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SOMMAIRE EXECUTIF  

Introduction  

Le Togo est un pays d'Afrique de l'Ouest. Il est limite  par le Bénin à l'est, le Ghana à l'ouest et le Burkina Faso 

au nord. Lô®conomie du Togo d®pend en grande partie de lôagriculture, les conditions climatiques sont  

favorables étant un pays tropical sub -saharien . 

En 2018, le Togo avait un taux d'électrificat ion d'environ 45%.  La puissance installée est de 230 MW, dont 

164 MW thermiques et 66 MW hydroélectriques. La ma jorité de l'électricité est importée du Ghana et du 

Nigeria.  

Le gouvernement togolais comprend que la clé du développement et de la croissance économiques dépend de 

l'accès à l'électricité. La stratégie d'électrification du Togo a fixé des objectifs ambit ieux pour atteindre 50% 

d'électrification d'ici 2020 et un accès universel d'ici 2030. Dans cette optique, en mars 2019, le gouvernement 

du Togo  (ministère des Mines et de l'Énergie) a signé un protocole d'accord avec le développeur solaire, AMEA 

Power, vi sant à développer une centrale solaire de 30 MW au Togo.  

L'Agence togolaise d'électricité et d'énergies renouvelables (AT2ER) est le ma itre d'ou vrage délègue . AMEA 

Power est le développeur responsable de la conception, du financement, de la construction, d e lôexploitation, 

de la maintenance et du transfert de la centrale solaire photovoltaïque à la fin de la concession.  

AMEA Power développe, déti ent et exploite des projets dô®nergie thermique et renouvelable en Afrique, au 

Moyen -Orient et en Asie. AMEA Powe r est dirigée par une équipe de direction de classe mondiale composée 

de professionnels do tés d'une expérience diverse  et diversifiée dans les domaines du développement, des 

finances et des opérations, ainsi que de la réussite de l'exécution de projets.  

Une superficie de 117 ha a été identifiée pour le développement de la centrale solaire photovoltaïque . En outre, 

l'installation photovoltaïque se ra connectée au réseau national grâce à la ligne de transmission de 161 kV 

située à proximité du site.  

AMEA Power  a confi® ¨ DNV GL AS (succursale de Dubaµ) la r®alisation de lô®tude dôimpact environnemental 

et social (EIES).  

 

Description du projet  

Le ministère des Mines et de l'Énergie a proposé donner  un site pour la centrale électrique de 30 MW située 

dans le vill age de Blitta -Losso. Le terrain a une superficie de 117 ha et est mis ¨ disposition par lô£tat togolais 

(voir la Figure 1)  

La région de Blitta a un rayonnement normal direct moyen mensuel de 5,14 kWh / m² / jour et un rayonnement 

solaire annuel moyen de 1876 kWh / m².  

Le village de Blitta -Losso fait p artie du canton de Blitta -village . Il est limite  du nord au sud et dôest en ouest 

par les villages de Blitta kotokoli, Boufouli boko - losso, Doufouli et Oranyi et se localise au point  sur les 

parallèles Latitude :  8 ° 20 'de latitude et 1 ° 01' de longitude  (coordonnées géographiques en degrés minutes 

secondes (WGS84).  

http://www.dnvgl.com/
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Figure 1 : Emplacement de la centrale photovoltaïque de 30 MW  

 

Impacts environnementaux et soc iaux du projet  

Les activités du projet pendant la construction, l'exploitation et le fin  du projet ont été analysées afin 

d'identifier les impacts environnementaux et sociaux correspondants et d'évaluer leur importance.  

Les terres du projet sont actuellem ent utilisées p our des activités agricoles et le développement du projet 

conduira à défricher les terres de ces cultures. Tel que décrit dans le Plan d'action de réinstallation  (PAR), tous 

les propriétaires fonciers seront indemnisés de façon appropriée.  

Ce qui suit comp rend l'analyse de ces impacts pendant les phases de construction, d'exploitation et de 

déclassement. En ce qui concerne les impacts négatifs, des mesures d'atténuation ont été identifiées dans le 

Plan de gestion environnementale et sociale ( PGES) où les re sponsabilités institutionnelles pour la mise en 

îuvre et le suivi ont ®t® pr®sent®es. Les avantages socio - économiques du projet proposé l'emportent 

donc sur les impacts environnementaux et sociaux négatifs potentiels.  

 

Il est important de n oter que tous l es impacts mineurs négatifs sont abordés dans le Plan de gestion 

environnementale et sociale (PGES) pour atténuer les impacts négatifs.  

 

Engagement des parties prenantes   

Etant donné que  les terres sont actuellement utilisées pour des activ ités agricoles, une vaste consultation a 

été menée afin d'assurer la participation de toutes les principales parties prenantes. Les participants à 

l'engagement des parties prenantes étaient les propriét aires fonciers (y compris les propriétaires des terrai ns 

à utiliser pour le raccordement au réseau), le préfet et les autres autorités administratives et locales, les 

villageois.   

La réunion des parties prenantes a été couronnée de succès, et les particip ants ont approuvé le projet sous 

réserve d'une compens ation appropriée pour la perte de terres et de cultures. Ce point a été détaillé dans le 

rapport sur le plan d'action en matière de réinstallation . 

 

Plan de gestion environnementale et sociale  
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Le plan  de gestion environnementale et sociale ( PGES) comprend les mesures d'atténuation, les programmes 

de surveillance et les exigences en matière de rapports, ainsi que les responsabilités institutionnelles pour la 

mise en îuvre. Les PGES constitueront le cahier  de charge de l'entreprise qu'elle exécutera lors des travaux . 

Dans le cadre des procédures de suivi, une convention sera signée entre l'ANGE et AT2ER.  En outre, des audits 

environnementaux réguliers seront effectués pour s'assurer que le PGES est suivi et conforme aux normes 

internationales et locales.  

On s' attend à ce que le document d'appel d'offres du contractant de l'EPC inclue explicitement les mesures de 

PGES qui devraient être adoptées, et le contractant de l'EPC fournira une main -d'îuvre suffisante pour 

exécuter les mesures de PGES en plus d'autres tâ ches.  

 

Conclusion  

Alors que les terres sont actuellement utilisées pour des activités agricoles et que les 10 % restants sont des 

forêts (sans flore ni faune protégée), les terres seront défrich ées pour l'installation de la centrale 

photovoltaïque. Il en r ésulterait un impact négatif majeur sur les terres.  Toutefois, avec les mesures 

d'atténuation proposées, le développement du projet serait globalement bénéfique pour le pays et sa 

population. L e projet permettra de renforcer la capacité installée du Togo et d'apporter un soutien 

supplémentaire à la réalisation des objectifs en matière d'énergies renouvelables.  

Dans l'ensemble, les avantages environnementaux et sociaux du projet l'emportent sur les impacts négatifs, 

qui seraient minimis®s par la mise en îuvre des mesures recommandées du PGES.  

 

http://www.dnvgl.com/
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1  L'ÉTABLISSEMENT DU C ONTEXTE DU PROJET  

 Présentation du promoteur  

AMEA Power développe, détient et exploite des projets d'énergie thermique et renouvelable  en Afrique, au 

Moyen -Orient et en Asie. AMEA Power est dirigé e par une équipe de gestion de classe mondiale composée de 

professionnels possédant une expérience étendue et diversifiée dans le développement de projets, les finances 

et les opérations, ainsi qu'une feuille de route réussie dans l'exécution de projets.  

AMEA Power est le promoteur du développement de la centrale solaire photovoltaïque de 30 MW au Togo.  

Afin de mener une étude d'impact environnemental et social, AMEA Power a engagé un consultant , DNV GL. 

DNV GL fournit des services dans divers domaines tel s que l'énergie, les transports maritimes, le pétrole et le 

gaz, l'assurance commerciale et les solutions numériques. DNV GL a également fait appel à Valora, une société 

locale au Togo, pour l'a ider à effectuer des visites sur site et à s'assurer du respec t des exigences nationales.  

 Fonctionnalité solaire photovoltaïque  
Les panneaux solaires mont®s sur la cha´ne sur le terrain du parc capteront lô®nergie du rayonnement solaire et 
convertiront cette ®nergie en ®nergie ®lectrique gr©ce ¨ lôeffet photovoltaïque, selon un processus propre et 
silencieux ne nécessitant aucune pièce en mouvement. L'effet photovoltaïque est un effet semi-conducteur par 
lequel le rayonnement solaire qui est capturé sur les cellules photovoltaïques semi-conductrices génère un 
mouvement d'électrons. La sortie de la cellule photovoltaïque solaire produit de l'électricité en courant continu. 
L'installation photovoltaïque contiendra de nombreux modules photovoltaïques contenant des cellules. Les 
modules seront reliés entre eux en chaînes pour produire la puissance continue requise à la sortie. 
Les modules photovoltaïques seront connectés en série et formeront une chaîne de plus ou moins 30 modules 
par chaine. Et 18 chaînes de 30 modules seront connectées à l'entrée de chaque onduleur. 
Les Onduleurs string: Les onduleurs convertissent l'électricité continue produite par les panneaux 
photovoltaïques en courant alternatif (AC). 
Les Systèmes de montage de suivi (Tracker): Les systèmes de suivi dirigent les panneaux solaires vers le 
soleil. Ces appareils changent d'orientation tout au long de la journée pour suivre la trajectoire du soleil et 
maximiser la capture d'énergie. 
Dans les systèmes photovoltaïques, les suiveurs aident à minimiser l'angle d'incidence entre la lumière incidente 
et le panneau, ce qui augmente la quantité d'énergie collectée. 
La tension alternative des onduleurs sera envoyée au poste de transformation où la tension de sortie des 
onduleurs passera de 800 V à 33 kV. Il y aura 4 poste de transformations de 33 kV dans le champ de l'installation 
PV et toutes les sorties 33 kV de poste de transformations seront connectées ensemble sur un système de jeu 
de barres. 
La Centrale sera constitué de 2 demi-parcs identiques qui seront raccordés au poste HTB/HTA par 2 liaisons 
distinctes. 
Chaque liaison doit être raccordée sur un tableau unique 33kV dans le poste qui est connecté au réseau 161kV 
par deux transformateurs de 15MVA. 
Ces transformateurs sont connectés au réseau 161 kV de CEB par ligne de transmission aérienne en coupure 
dôart¯re.  
Un système SCADA sera installé dans la centrale, ce qui permettra de surveiller les aspects techniques de la 
centrale. 
Le système SCADA permettra à l'utilisateur de visualiser des données telles que la production d'une installation 
photovoltaïque, la production individuelle d'un onduleur, l'état et les conditions météorologiques. L'utilisateur sera 
également capable de recevoir et de créer des alertes personnalisées, des notifications d'avertissement pour 
améliorer le temps de réponse, la maintenance globale du système et la création de graphiques personnalisés 
ou la génération de rapports. Le système sera accessible sur divers appareils. La solution offre également des 
capacit®s de contr¹le pour lôensemble du syst¯me, notamment la r®gulation de fr®quence, les contraintes de 
puissance active et régulation de rampe, le contrôle de puissance réactive, le contrôle de facteur de puissance 
et le contrôle de tension. 

http://www.dnvgl.com/
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1. Caract®ristiques technique de lôinstallation  

Les caract®ristiques techniques de lôInstallation de production de lô®lectricit® sont d®crites ci-dessous :  
 

Société AMEA Togo Solar SARL  

Coordonnées GPS 8°21'53.49"N, 1° 1'5.04"E 

CARACTERISTIQUES GENERALES EN INJECTION 

Puissance de production maximale livrée au 
réseau (puissance de raccordement) (Pc) 

24,000 kVA 

Injection de la production sur le réseau 100% 

Durée de vie de la centrale  25 ans  

Productibilité moyenne annuelle sur 25 ans  49,690 MWh  

La productibilité moyenne annuelle estime sur base de la puissance installée comme indiquée ci-dessous et 
révisable dans les marges de tolérance de cette dernière  

CARACTERISTIQUES  DES PANNEAUX PHOTOVOLTAÏQUES 

Marque et modèle  Jinko  390Wp (« JKM-390M-72V ») mono-
cristalline  ou équivalent  

Puissance installée au sol 30 MW crête  

Nombre de panneaux installés  76923 

Superficie totale des panneaux  172571 m²  

 

CARACTERISTIQUES DES ONDULEURS 

Marque et modèle  Huawei SUN2000 ï 185KTL ï H1 String ou 
équivalent 

Puissance apparente nominale de lôonduleur  175,000  W @ 40°C  150,000  W @ 50°C 

Courant nominal (In) 126.3A @40°C, 121.3A@45°C , 108.3@50°C 

Puissance apparente maximale de lôonduleur  160 onduleurs x 185,000 VA 

Type dô®lectronique Communication (IGBT) 

Tension de sortie assignée 800 V 

Type de connexion  Triphasé  

   
Transformateur  

      Switchyard   

Onduleur  
solaire   

      Appareillage Haute 
tension   

      Panneau 
solaire  

      Rayon du 
soleil  

Boite combinatrice   

      Compteur 
dô®nergie  

Réseau de distribution  
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CARACTERISTIQUES  DES TRANSFORMATEURS DE DEBIT DES ONDULEURS 

Model  
Huile minérale extérieure (STS ï 6000K) ou 
équivalent  

Puissance nominale 6,000 kVA @40°C/ 5,400 kVA @50°C 

Tension primaire  800V 

Tension secondaire  33kV 

Pertes à vide  6.25% (+- 10% ) 

Pertes au courant nominal  
<4.8kW ( IEC 60076-1) ( IEC 62271-202 , EN 
50588-1 , IEC 61429-1) 

 

CARACTERISTIQUES  DES TRANSFORMATEURS DE PUISSANCE 

Description Paramètres (ou équivalent) 

Altitude 986 Mètres 

Équipement Ambient Design Temp. 50 degrés Celsius 

Conception de l'équipement d'humidité jusqu'à 99% 

Paramètres techniques  

Norme applicable IS 2026 

Type Type extérieur 

Puissance nominale - ONAN 2x 15000 VA 

Devoir 100% en continu. 

Court-circuit Résistent 2 sec 

Courant nominal 
HT (environ) 
MT (environ) 

 
53,46 AMP 
262.44 AMP 

Matériel d'enroulement Teneur en cuivre électrolytique 

La fréquence 50 Hz 

Pas de tension de charge ratio 
HT 
MT 

 
161kV 
33kV 

Connexion 
HT 
MT 

 
Étoile 
Étoile 

Groupe Vecteur YNyn0 

Changeur de prises 

Automatique changeur de prises en charge 
de (CPEC) par AVR avec auto / sélection 
manuelle, CTR / Easun-MR faire bride 
montée 

Gamme de variation du taux de transformation 
Ratio croissant 
Ratio décroissant 
Pas 

 
+ 10% 
- 10% 
1,25% 

Elévation de la température admissible sur une 50 
ambiante °C: 

 

Enroulement par la méthode de résistance 55 degrés Celsius 

Top Oil (par thermomètre) 50 degrés Celsius 

Pas de perte de charge à la tension et la fréquence < 0,10% 

la perte de charge totale au courant nominal à 75 ° C < 0,50% 

Aux. perte <0 KW 

Perte totale de charge Pas plus de 0,6% de la capacité nominale 

Impédance à courant nominal à 75 ° C (IS 2026) HT-MT- 10% 
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Les lignes de fuite (mm) 31mm / kV 

Isolation MT ï Uniform HT - non uniforme 

Efficacité maximale à A définir au vendeur 

Sur la capacité de charge du transformateur 110% pendant 2 heures 

Terminal arrangement HT MT 
douille condenseur avec Arching horns 
Cable Box 

HT neutre mise à la terre solide avec deux noyau 
neutre CT à fournir pour défaut à la terre limité et 
Protection attente de défaut à la terre dans la boîte à 
bornes résistant aux intempéries. 

NCT: 100A / 1A-1A Core-1 - Cl.-PS, Core-2-
Cl.-5P10, 10VA 

MT neutre mise à la terre solide avec deux noyau 
neutre CT à fournir pour défaut à la terre limité et 
Protection attente de défaut à la terre dans la boîte à 
bornes résistant aux intempéries. 

NCT: 1600A / 1A-1A Core-1 - Cl.-PS, Core-
2-Cl.-5P10, 10VA 

 Présentation du projet  

AMEA Power prévoit de développer une centrale solaire photovoltaïque de 30 MW au Togo pour produire de 

l'électricité à pa rtir de l'énergie sol aire. Le site du projet a une superficie de 117 ha et est situé à 550 m du 

village de Blitta -Losso. L'installation photovoltaïque sera raccordée au réseau national par une ligne de 

transport à 161 kV située à proximité du site, soit 60 0 mètres, comme le mo ntre la Error! Reference source 

not found. . La zone du projet est utilisée pour l'activité agricole et il y a aussi beaucoup d'arbres sur site. Il 

y a aussi quelques maisons éparses à côté du périmètre du site du projet. La Error! Reference source not 

found.  montre le site du projet et les activités environnantes.  

 

Figure 2 : Site du projet et ses environs  

Le site du projet sélectionné a une superficie de 117 ha. Cependant, pour construire un PV solaire de 30MWc, 

environ 60 ha de terrain sont suffisants. Par conséquent, le terrain disponible est suffisant pour la construction 

du projet et offre également des  possibilités d'expansion future du projet.  
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Figure 3 : Raccordement au réseau  

On pe ut accéder au site du projet par la route principale N1, puis par un sentier de 1,6 km qui est la route de 

terre locale (illustrée à la Error! Reference source not found. ).  

 

Figure 4 : Accès au site  

Dans la Error! Reference source not found. , la disposition  de l'installation photovoltaïque solaire de 30 MW 

est indiquée, ainsi que les routes et le corridor requis pour le raccordement de l'installation photovoltaïque au 

réseau.  
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Figure 5 : Plan de l'installatio n photovoltaïque solaire de 30MW  
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Aperçu du projet  

Table 1  ïInformations techniques sur le projet  

Composante  Description  

Nom  Blitta SPP  

Site du projet  Blitta -Losso, Togo  

Zone du projet à couvrir  117 ha  

Coordonnées  

Étiquette  Lat itude  Longitude  

P1 8.368589  1.012367  

P2 8.362711  1.012172  

P3 8.362711  1.025628  

P4 8.368589  1.024925  
 

Établissements les plus proches  village de Blitta -Losso à 550m  

Capacité nominale du projet  30 MWp  

Type de technologie  PV 

Structure de montage  Trac king (45 to -45 degree)  

Nombre de modules PV  85,800  

Nombre de zones  9 

Modules par zone  10,200  

Capacité par zone  3.570 kWp  

Type de cellule PV  Monocristalline  

Dimensions du module PV  1956 x 992 x 40  

Infrastructure et services publics  

Câbles souterrain s BT et MT, onduleurs de branche 143 unités, 

poste de livraison, entrepôt et bureau, fosses septiques pendant 

la construction seulement après l'installation de toilettes 

appropriées, réservoirs d'eau.  

In stallations associées  

Le poste de livraison sur le s ite du projet se raccordera à la ligne 

de transport à 161 kV la plus proche de la zone avec des lignes 

aériennes.  
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2. Le champ photovoltaïque  

 

 
 

Préliminaire   
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3. Plan architectural du poste de contrôle de la Centrale   

 

 

Préliminaire   

http://www.dnvgl.com/


 

 

DNV GL  ï  Doc. No. 19 -0396 ME -GD, www.dnvgl.com   

Etude d'impact environnemental et social d'un projet d'installation d'une centrale solaire de 30 MW dans le village de Blitta Losso, 

préfecture de Blitta  

 Page 19  

 

4. Schéma unifilaire MT de la Centrale  

 

 
 

Préliminaire   
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5. Schéma unifilaire du poste de transformation 161kV/33kV 

 

http://www.dnvgl.com/


 

 

DNV GL  ï  Doc. No. 19 -0396 ME -GD, www.dnvgl.com   

Etude d'impact environnemental et social d'un projet d'installation d'une centrale solaire de 30 MW dans le village de Blitta Losso, 

préfecture de Blitta  

 Page 21  

 

 Objectifs et justification du projet  

Afin d'atteindre les objectifs ambitieux de 50% d'é lectrification d'ici 2020 tels que définis dans la stratégie 

d'électrification du Togo, le gouverneme nt du Togo (Ministère des Mines et de l'Energie) a signé un protocole 

d'accord avec le promoteur solaire, AMEA Power, pour développer une centrale solaire de 30 MW au Togo. Le 

projet sera situé sur un terrain de 117 ha dans la préfecture de Blitta, à envir on 270 km de Lomé (et 550 m 

de la ville de Blitta Losso), la capitale du Togo.  

Le projet comprendra des modules photovoltaïques, des onduleurs, des transf ormateurs, une sous -station et 

une ligne aérienne de 161 kV pour relier l'installation photovoltaïque  solaire au réseau national.  

Cette étude d'évaluation des impacts environnementaux et sociaux (EIES) vise à s'assurer que les impacts 

environnementaux et sociaux potentiels sont identifiés et que des mesures d'atténuation appropriées sont 

recommandées pou r prévenir ou réduire le niveau d'impact le plus pratiquement possible. L'EIES a été réalisée 

conformément aux exigences togolaises et aux exigences intern ationales de la Banque mondiale et de la SFI.   

http://www.dnvgl.com/
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2  MÉTHODOLOGIE DE L'ÉT UDE  

 Objectif de l'EIES  

L'objecti f de l'EIES pour le projet d'énergie solaire photovoltaïque de 30 MW proposé est de s'assurer que 

toutes les composantes sensibles de lôenvironnement sont enti¯rement prises en compte et que des mesures 

d'atténuation sont en place pour s'assurer q ue les im pacts et risques sont atténués. L'EIES est préparée en 

conformité avec les législations nationales  Togolaises et les normes de la Banque Mondiale.  

Le but de l'EIES est de :   

¶ Identifier les impacts environnementaux et sociaux du projet ;  

¶ Prévenir la dégrad ation de l'environnement et la détérioration des conditions de vie de la population 

après l'achèvement du projet ;  

¶ Optimiser l'équilibre entre les aspects économiques, sociaux et environnementaux ;  

¶ Permettre la participation des personnes  et des organisati ons aux différentes phases du projet ; et  

¶ Fournir l'information nécessaire à la prise de décision.  

L'EIES fournit les informations suivantes :  

¶ Description technique du projet, des processus mis en îuvre au cours de ses diff®rentes ®tapes afin 

d'identifier facilement les impacts environnementaux possibles associés au projet ; de définir la zone 

d'influence potentielle du projet et de permettre une évaluation des alternatives au projet 

(technologies mises en îuvre, choix des sites, conditions générales d'expl oitation et d'organisation) ;  

¶ Évaluation de la conformité du projet avec la réglementation togolaise et les meilleures pratiques 

internationales. Pour ce faire, une synthèse du cadre politique, juridique, réglementaire et 

administratif de s questions enviro nnementales, énergétiques et agricoles sera faite. De même, une 

description du cadre institutionnel est prévue pour renforcer le cadre institutionnel de sauvegarde 

environnementale et sociale ;  

¶ Description des conditions environnementales  et sociales initi ales de la zone d'influence potentielle du 

projet, à l'aide d'études sur le terrain si nécessaire et pour identifier les hypersensibilités 

environnementales qui peuvent être affectées par le projet ;  

¶ Analyse des effets du projet sur l'env ironnement : ident ification et quantification des différents impacts 

générés par les installations et les activités au cours des différentes phases du projet, en indiquant 

les mesures à prendre pour prévenir et/ou limiter les effets négatifs du projet sur l'environnement ou  

le voisinage ;  

¶ L'élaboration d'un plan de gestion environnementale pour le projet, y compris, pour chaque phase du 

projet, les mesures de gestion environnementale à prendre pour s'assurer que les effets du projet sur 

l'environnement et l e voisinage sont c ontrôlés ;  

¶ Organiser une consultation publique, pour informer la population, les autorités administratives, 

municipales et traditionnelles en vue d'obtenir leur avis.  

http://www.dnvgl.com/
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 Portée des travaux  

L'EIES du projet proposé évaluerait les impacts env ironnementaux et s ociaux potentiels du projet dans sa 

zone d'influence ; identifierait les moyens d'améliorer la performance environnementale du projet à ses 

différentes étapes de développement en prévenant, minimisant ou atténuant les impacts environnemen taux 

et sociaux né gatifs potentiels et en renforçant les impacts positifs.  

 

 Méthodologie  

Afin de satisfaire pleinement aux exigences de la réglementation togolaise et aux normes internationales de 

la Banque mondiale et de la SFI, les activités suivantes on t été réalisées :  

¶ Environnement de référence et conditions sociales  

Dans un premier temps, une visite sur place a été effectuée afin de recueillir toutes les données 

pertinentes. Au cours de la visite du site, l'équipe a rencontré les parties prenantes loc ales. Une 

attentio n particulière a été accordée à la propriété foncière afin d'analyser l'acquisition des terres et 

les possibilités de réinstallation, les populations autochtones et les aspects liés au genre. En outre, les 

aspects liés à l'accès à l'eau o nt été pris en com pte. L'équipe de l'ESIA a observé l'environnement 

physique tel que le type de sol de surface. De plus, la couverture végétale du site ainsi que la flore et 

la faune existantes ont été observées lors de la reconnaissance du site.  

Les donné es sur les conditi ons environnementales et sociales de base de la zone du projet ont été 

collectées auprès des autorités locales. De plus, des données et des statistiques socioéconomiques 

seront recueillies à partir de la documentation disponible.  

¶ Cadre lé gislatif et réglem entaire  

Tous les cadres juridiques, politiques et réglementaires pertinents, tant nationaux qu'internationaux, 

applicables au projet ont été identifiés et répertoriés. Le lien entre le projet et la réglementation est 

également élaboré.  

¶ Consultation publiq ue  

Tous  les intervenants du projet ont été identifiés, y compris les personnes touchées par le projet (PAP), 

et ont été invités à une consultation publique. Au cours de la consultation, l'équipe de l'ESIA a donné 

un aperçu des projets, de leurs impacts po sitifs e t négatifs. Les commentaires et suggestions des 

participants sont également enregistrés. Consulter l'annexe pour plus de détails sur la consultation 

publique.  

¶ Évaluation de l'impact environnemental et social  

Compte tenu du contexte économique et s ocial de  la préfecture de Blitta, l'évaluation prend en compte 

les impacts positifs et négatifs du projet. De plus, les impacts sont catégorisés comme durant la 

construction, l'exploitation et la fin du projet. Cela permet de s'assurer que les impacts sont  pris en  

compte pour l'ensemble du cycle du projet.  

Pour chacun des impacts négatifs, des mesures d'atténuation sont proposées pour atténuer ou réduire 

l'impact.  

http://www.dnvgl.com/


 

 

DNV GL  ï  Doc. No. 19 -0396 ME -GD, www.dnvgl.com   

Etude d'impact environnemental et social d'un projet d'installation d'une centrale solaire de 30 MW dans le village de Blitta Losso, 

préfecture de Blitta  

 Page 24  

 

¶ Plan de gestion environnementale et sociale  

Pour tous les impacts négatifs du projet, des m esures d 'atténuation sont prescrites et les mesures 

d'atténuation recommandées sont pratiques, efficaces et réalisables. Le PGES fournit suffisamment de 

détails pour décrire les mesures d'atténuation qui devraient être prises en compte pendant la phase 

de construc tion, la phase d'exploitation et la phase de déclassement. Il identifie également qui sera 

responsable de la mise en îuvre de chacune de ces mesures et qui en assurera la supervision et la 

reddition de comptes.  

 

 

Ce chapitre se concentre sur les réglementations environnementales et sociales applicables au projet solaire 

photovoltaïque proposé. La section se concentre sur la législation locale pertinente, le cadre institutionnel, les 

exigences de la législation applicable en matière d'environnement , de santé et de sécurité, et les normes 

internationales pertinentes pour le projet.  

Conformément aux législations locales du Togo et aux directives de la Banque Mondiale, tout projet, public ou 

privé, consistant en des travaux, aménagements, constructions  ou autres activités dans les domaines 

industriel, énergétique, agricole, minier, artisanal, commercial ou des transports, dont le développement peut 

nuire ¨ l'environnement, est soumis ¨ une ®tude dôimpact environnemental et social (EIES).   

Les projets s on t classés en trois catégories :  

- Projets de catégorie A :  Des projets qui peuvent avoir des impacts très négatifs, généralement 

irréversibles et sans précédent, le plus souvent ressentis dans une zone plus vaste que les sites sur 

lesquels on travaille ;  

- Pro jets de catégorie B :  Les projets dont les impacts négatifs sur l'environnement et les populations 

sont moins graves que les projets de la catégorie A. Ces impacts sont de nature limitée et rarement 

irréversibles.  

- Projets de catégorie C :  Projets dont le s impacts négatifs sur l'environnement ne sont pas importants.  

Ce projet de construction de la centrale solaire PV est classé dans la catégorie B.  

 

 Les énergies renouvelables au Togo  

Dans le secteur des énergies renouvelables au Togo, les opérateurs privé s fournissent des installations aux 

particuliers et des organisations situées  dans des zones non desservies par la Compagnie  énergie électrique 

du Togo (CEET).  

En 2018, seulement 45% de la population togolaise avait accès à l'électricité, dont 8% seulement  dans les 

zones rurales.  

Afin de répondre aux besoins de la population togolaise, le gouvernement togolais s'est engagé dans une 

politique ambitieuse d'accès à l'énergie, qui vise à atteindre un taux d'accès à l'électricité de 90% dans le pays 

d'ici 2028. Dans ce contexte, le pays a s ouscrit à des accords régionaux  et au niveau international à de 

nombreux engagements dans ce secteur et qui exigent que la part des énergies renouvelables atteigne 50% 

http://www.dnvgl.com/


 

 

DNV GL  ï  Doc. No. 19 -0396 ME -GD, www.dnvgl.com   

Etude d'impact environnemental et social d'un projet d'installation d'une centrale solaire de 30 MW dans le village de Blitta Losso, 

préfecture de Blitta  

 Page 25  

 

du bouquet ®nerg®tique national dôici 2030. Cela est confor me  à l'objectif 7 des objectifs de développement 

durable des Nations Unies, qui vise à assurer à tous l'accès à des services énergétiques fiables, durables et 

modernes à un coût abordable.  

Ainsi, en 2016, le gouvernement togolais a créé l'Agence togolaise d' électrification rurale et des énergies 

renouvelables (AT2ER), dont la mission est de promouvoir les énergies renouvelables au Togo. La création de 

l'AT2ER s'est accompagnée en juillet 2018 de l'annonce de la loi 2018 - 010 08/08/2018  pour la promotion 

de la production d'électricité à partir d'énergies renouvelables au Togo.  Cela a abouti à la création 

d'un cadre juridique spécifique et d'incitations pour répondre de manière adéquate aux défis liés à la 

production, à la commercialisation et à l 'utilisation d'é lectricité produite à partir d'énergies renouvelables au 

Togo.  

Aujourdôhui, lôobjectif dôAT2ER est de d®velopper le potentiel en ®nergies renouvelables du Togo en produisant 

pr¯s de 200 MW dô®nergie renouvelable en 2023, soit 50% de la production totale. C ela est dû aux objectifs 

ambitieux des gouvernements définis dans le Plan de développement national (PND) pour la période 2018 à 

2022, qui vise à améliorer de manière significative l'accès des personnes à un service électrique continu, de 

bonne qualité et durable.  

 

 Cadre politique  

2.5.1  Politiques environnementales au Togo  

La Politique Nationale de lôEnvironnement 

La Politique Nationale de lôEnvironnement adopt®e le 23 d®cembre 1998 d®finit le cadre dôorientation globale 

pour la promotion dôune gestion rationnell e de lôenvironnement et des ressources naturelles dans une optique 

de développement. Elle est axée sur :  

i)  la prise en compte des préoccupations environnementales dans le plan de développement national ;  

ii)  lôatt®nuation, la suppression et/ou la réduction des i mpacts n®gatifs sur lôenvironnement des 

projets et programmes de développement publics ou privés ;  

iii)  le renforcement des capacit®s nationales en gestion de lôenvironnement et des ressources 

naturelles ;  

iv)  lôam®lioration des conditions et du cadre de vie des po pulations.  

En outre, s'assurer que l'EIES répond aux exigences de la politique environnementale nationale afin de 

permettre au promoteur de respecter les orientations contenues dans cette politique avant, pendant et après 

la réalisation  de ce projet pour r éduire les impacts négatifs sur l'environnement.  

Politique nationale de l'eau  
 

Le but vis® par lôadoption de la politique nationale de lôeau le 04 Ao¾t 2010 est de contribuer à la lutte contre 

la pauvreté et au développement durable en apportant des solutions appropriée s aux probl¯mes li®s ¨ lôeau, 

afin que celle -ci ne devienne un facteur limitant du développement socioéconomique. La politique nationale 

de lôeau proclame lôeau comme un patrimoine commun et se fonde sur les principes dô®quit® et de solidarit® 

envers les c ouches les plus pauvres de la population, lôefficience ®conomique et la durabilit® environnementale. 
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Il décrit le développement d'une approche intégrée, transversale et participative de la gestion de la ressource. 

Cette approche tient également compte de l a nature épuisable de la ressource.  

La politique nationale de lôeau proscrit les comportements et pratiques humains dont les impacts agissent 

négativemen t sur la qualité, la quantité et la disponibilité de celle -ci.  

Dans la zone du projet, il y a un cours d'eau et, par cons®quent, la mise en îuvre des activit®s du projet doit 

respecter les directives de la Politique Nationale de l'Eau en évitant la polluti on de l'eau, en réduisant la 

pression sur la ressource et ses déchets.  

Politique nationale d'hygiène et  d'assainissement au Togo   

La politique nationale d'hygiène et d'assainissement adoptée en 2009 définit les directives pour l'hygiène et 

l'assainissement au Togo. Cette politique vise à mettre en place un cadre institutionnel et juridique approprié 

pour r enforcer le sous -secteur de l'hygiène et de l'assainissement.  

Il ressort de ce document qu'entre autres choses, le secteur de l'assainisse ment dépend de la gestion 

rationnelle de tous types de déchets, de la mise en place d'infrastructures d'assainissement  individuelles et 

collectives, de la réduction de la pollution, de la gestion des eaux usées et des excréta en milieu rural et urbain, 

assainissement en cas de tempête ;  gestion des déchets solides urbains et hygiène dans les établissements 

classés et non sanitaires.  

Lors de la mise en îuvre du projet, les dispositions n®cessaires doivent °tre prises pour que la gestion des 

déchets solides e t liquides puisse être effectuée dans les conditions requises par cette politique.  

Strat®gie nationale de mise en îuvre de la Convention- cadre des Nations Unies sur les 

changem ents climatiques (CCNUCC)  
 

L'élaboration de cette stratégie complète les travaux de la communication nationale sur le changement  

climatique. La strat®gie nationale de mise en îuvre de la CCNUCC a d®fini des actions prioritaires telles que 

la gestion durabl e des ressources naturelles dans lôutilisation des terres et la foresterie, lôam®lioration des 

systèmes de production agricole e t animale, la gestion des déchets ménagers et industriels, la communication 

et lô®ducation au changement de comportement. 

La mis e en îuvre du projet doit donc tenir compte de la r®duction des ®missions de CO2 dans l'atmosph¯re. 

D'où la nécessité de mener l es travaux conform®ment aux exigences de la strat®gie de mise en îuvre 

nationale de la Convention -cadre des Nations Unies sur le s changements climatiques et à l'engagement du 

Togo en faveur de la COP 21 en décembre 2015.  

Contributions déterminées au niveau  national (CDN)  

Les Contributions Déterminées Nationalement (CND) sont les documents de référence pour le développement 

et la lu tte contre le changement climatique au Togo. Le Togo, dans ses CDN, a opté pour une approche qui 

met en évidence les opportunité s de co -bénéfices dans la réduction des émissions de GES, qui découlent des 

synergies entre adaptation et atténuation. Les secte urs prioritaires identifiés sont au nombre de six, à savoir 

l'énergie, l'agriculture, les établissements humains et la santé, le s ressources en eau, l'érosion côtière et 

l'utilisation des terres, le changement d'affectation des terres et la foresterie.  

Dan s le secteur de l'énergie, les mesures concernent la promotion de la biomasse dans les ménages, 

l'électricité solaire et le tran sport routier. Dans le domaine de la biomasse, il s'agira de mettre en îuvre une 

politique volontariste (incitations, soutien et  formation des artisans, circuits de distribution appropriés, etc.) 
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capable de promouvoir la vulgarisation de foyers améliorés q ui permettent une économie de bois et de charbon 

de bois de 50 à 60%. L'accent sera également mis sur l'introduction d'équipemen ts solaires dans les ménages 

et le renforcement des capacités des différentes parties prenantes.  

Au niveau du transport routier , les actions prévues visent à réduire la consommation de combustibles fossiles 

au Togo de 20% au cours de la période sous revue, à travers l'amélioration du réseau routier, la promotion 

des transports publics, la limitation de l'âge moyen des véhicules im portés (5 -7 ans) et la promotion des 

moyens actifs de transport.  

Le projet de la centrale solaire photovoltaïque de 30 MW d e Blitta est en parfaite harmonie avec le CND.  

Communications sur l'environnement  

Le Togo, pour respecter son engagement envers la Co nvention -cadre des Nations Unies sur les changements 

climatiques approuvée en mars 1995, a élaboré sa troisième communicati on nationale en 2015 après sa 

deuxième communication nationale (2010), et sa communication nationale initiale (2001). Pour réduire 

significativement les émissions de GES, les secteurs de l'énergie et de l'agriculture sont pris en compte. Les 

mesures d'atté nuation en matière d'énergie concernent les sous -secteurs résidentiel, industriel, commercial 

et institutionnel ainsi que le transpor t routier.  

Pour la période 2005 -2030, l'accent sera mis sur : l'efficacité de l'éclairage dans les foyers électrifiés, 

l'é lectrification rurale par l'énergie solaire photovoltaïque, l'introduction de foyers au charbon et au GPL 

améliorés dans les foyers, le barrage hydraulique Adjarala, l'amélioration des infrastructures de transport et 

le développement des transports publics . 

Le projet de centrale solaire photovoltaïque de 30 MW permettra de réduire significativement les émissions 

de GES au Togo.  

Stratégi e nationale pour la conservation et l'utilisation durable de la diversité biologique  

La stratégie a été élaborée afin de d éfinir des mesures pour la conservation et l'utilisation durable de la 

diversité biologique. Il propose des principes de base, des li gnes directrices et des actions susceptibles 

d'assurer une utilisation et une conservation rationnelles et durables de la b iodiversité. Il fournit également 

des recommandations à :  

-  préserver les zones des écosystèmes pour assurer leur durabilité et préser ver leurs éléments 

fondamentaux en développant une politique de gestion intensive des zones protégées et en conservant 

des écosystèmes sensibles constitués d'espèces rares, menacées, endémiques ou commercialisées ;  

-  assurer l'utilisation durable et le parta ge équitable des rôles et des responsabilités découlant de la 

gestion de la biodiversité en réalisant des ét udes d'impact sur l'environnement pour les nouveaux 

projets ainsi que des audits environnementaux pour les activités en cours ;  

-  mettre en place une fiscalité appropriée pour décourager l'utilisation anarchique des ressources 

biologiques.  

Si les sites du pr ojet ne se trouvent pas dans des zones protégées, il est possible que des espèces rares ou 

menacées soient identifiées ou rencontrées dans la zone d u projet. Par cons®quent, lô®tude recommandera les 

mesures appropriées pour traiter ces espèces dans le cadr e du projet.  

Stratégie nationale de développement  durable  
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La stratégie nationale de développement durable du Togo a été élaborée  en septembre 2011 et constitue un 

outil précieux pour la planification du développement au niveau national.  

Les points ci -dessous fournissent les principales articulations du document :  

-  consolidation de la reprise économique et promotion de modes de production et de consomm ation 

durables ;  

-  renforcer le développement des secteurs sociaux et promouvoir les principes d'équité soci ale ;  

-  amélioration de la gouvernance environnementale et de la gestion durable des ressources naturelles ; 

et  

-  éducation au développement durable.  

Cett e EIES du projet garantit qu'un développement durable de l'environnement est pris en compte.  

Plan national  dôaction pour lôenvironnement (PNAE)  

Le plan national d'action pour l'environnement adopté le 6 juin 2001 recommande de "prendre dûment en 

compte le s préoccupations environnementales dans la planification et la gestion du développement".  

En outre, le pla n recommande aux promoteurs de projets "de promouvoir une gestion saine et durable des 

ressources naturelles et de l'environnement".  

En outre, son ob jectif est de "promouvoir des politiques sectorielles respectueuses de l'environnement". Pour 

le PNAE, les principes généraux qui guident le développement et l'utilisation d'instruments économiques à 

moyen et long terme sont les principes pollueur -payeur.  

Lô£tat togolais qui est le promoteur du projet se conforme aux directives et recommandations du document 

du PNAE en effectuant lôEIES prenant en compte les impacts des diff®rentes composantes du projet sur 

lôenvironnement et sur le bien-être de la populati on.  

Plan national de développement (2018 - 2022)  

Le Plan National de Développement (PND) est mis e n place pour la période 2018 à 2022.  

Il tire ses fondements des d®fis majeurs, du Projet de soci®t® du Chef de lô£tat, duquel d®coule la D®claration 

de politi que g®n®rale du gouvernement, de lôAgenda 2030 de d®veloppement durable, de la Vision 2020 de la 

Communaut® ®conomique des £tats de lôAfrique de lôOuest et de lôAgenda 2063 de lôUnion Africaine. 

Le PND a pour objectif global de transformer structurellement  l'économie, pour une croissance forte, durable, 

résiliente, inclusive, créatrice d'emplois décen ts et induisant l'amélioration du bien -être social.  

Le Plan National de Développement vise à transformer l'économie togolaise, pour une croissance forte, durab le, 

résiliente, inclusive, créatrice d'emplois et une amélioration du bien -être social.  

La const ruction de la centrale solaire photovoltaïque de 30 MW est l'un des projets phares du Plan national de 

développement, qui vise à consolider le développement so cial et à renforcer les mécanismes d'inclusion.  

Cadre dôinvestissement strat®gique pour la gestion de lôenvironnement et les ressources naturelles 

au Togo (CSIGERN 2018 - 2022)  
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Conscient des enjeux environnementaux majeurs du développement économique, social  et politique, le 

Gouvernement togolais a élaboré des politiques, stratégies, plans et programmes  de gestion de 

l'environnement et des ressources naturelles.  

Le Programme National dôInvestissements pour lôEnvironnement et les Ressources Naturelles (PNIERN) au 

Togo constitue une réponse opérationnelle pour relever les défis environnementaux et socio -économiques 

auxquels le Togo est confronté. Il a permis à travers ses actions de lutter contre la pauvreté en assurant le 

développement économique et social, de  combattre la d®sertification par la mise en îuvre de la CNULCD et 

de sa stratégie décennale, de pr®server la biodiversit®, de sôadapter aux changements climatiques et 

dôatt®nuer leurs effets n®gatifs.  

Tirant les le­ons de la mise en îuvre de la phase 1 du PNIERN, et tenant compte des nouveaux enjeux au 

niveau international dont le passage des OMD aux ODD et au niveau national (le remplacement de la SCAPE 

par le PND), le CSIGERN ou le PNIERN r®nov® repose sur la mise en îuvre dôinstruments visant ¨ inciter les 

acteurs publics et privés à joindre les efforts pour valoriser les potentialités environne mentales, économiques 

et sociales du Togo. Ces instruments sont financiers, mais aussi techniques et réglementaires.  

Le projet doit contribuer à la réalisation d es objectifs du PNIENR par la mise en îuvre des mesures prescrites 

dans le PGES. Cela se fera d ans le respect des mesures environnementales et sociales recommandées par le 

PGES et les documents complémentaires qui l'accompagnent.  

sso s'inscrit parfaitement  dans cette stratégie et permettra l'accès à l'énergie des populations rurales.  

Programme natio nal de gestion de l'environnement (PNGE)  
 

L'un des aspects de la mise en îuvre de la Politique nationale de l'environnement est le Plan d'action national 

pour l' environnement, qui a abouti à l'élaboration d'un Programme national de gestion environnementale  

(PNGE). Ainsi, le NEMP constitue un cadre national à travers lequel l'Etat a pris des options pour renforcer la 

gestion de l'environnement et des ressources nat urelles. Il recommande également la prise en compte de la 

dimension environnementale dans la mi se en îuvre de tout projet, programme et plan de d®veloppement. 

L'®laboration du PGES est un moyen de mettre en îuvre les recommandations du PGEN par les composantes 

de ce projet.  

Programme d'action national de lutte contre la désertification  

Après l'établ issement de la Convention des Nations Unies sur la lutte contre la désertification le 4 octobre 

1995, le gouvernement a élaboré un Programme d'action national de  lutte contre la désertification (PAN / LCD) 

en mars 2002. Ce PAN/LCD recommande de renforcer l es capacités nationales de gestion des ressources 

naturelles pour promouvoir le développement durable. Il recommande, à travers ses sous -programmes IV, la 

gestio n durable des ressources naturelles par la gestion des zones humides et des aires protégées, la  

protection des écosystèmes fragiles et la lutte contre les feux de brousse.  

Les activités à entreprendre entraîneront la destruction de la végétation des sites de production. Pour ce faire, 

l'EIES définit les mesures à prendre, y compris l'examen environn emental et social, tout ce qui limitera les 

impacts sur les ressources naturelles et propose un reboisement compensatoire pour prévenir la désertification.  

Strat égie d'électrification du Togo (2018 - 2030)  
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Le Togo reconnaît que l'accès à l'électricité est un  élément essentiel de sa politique de développement 

®conomique et de croissance inclusive, et l'un des principaux piliers qui permettront la mise en îuvre de son 

nouveau Plan national de développement.  

L'ambition du Togo est d'assurer l'accès universel po ur tous les Togolais d'ici 2030, avec un taux d'accès de 

100% au cours des dix prochaines années. Cet objectif sera atteint grâce à une combinaison intelligente 

d'expansion du réseau et de technologies hors réseau (mini -kits solaires).  

La stratégie nation ale repose sur une approche plus économique pour identifier les technologies à déployer 

dans le pays. Pour parvenir à l'accès universel, le Togo s'appuie sur la mobilisation des investissements du 

secteur privé, notamment à travers les Partenariats Public -Privé (PPP) ainsi que des mécanismes d'appui ciblés 

permettant, par exemple, aux populations les plus vulnérables d'accéder à l'électricité.  

Le projet de central e solaire photovoltaïque de 30 MW à Blitta -Lo 

Plan national de mise en îuvre de la Convention de Stockholm sur les polluants organiques 

persistants  

Approuv®e par le Togo le 22 juillet 2004, la mise en îuvre de la Convention sur les polluants organiques 

per sistants (POP) repose sur leur substitution et la prévention de leurs rejets dans l 'environnement. L'objectif 

de la présente Convention est d'assurer une meilleure gestion des POP pour la protection de la santé humaine 

et de l'environnement contre leurs ef fets nocifs, conformément aux dispositions de la Convention. Plus 

précisément, le p lan national poursuit les objectifs suivants :  

-  D'ici 2025 au plus tard, éliminer les polychlorobiphényles (PCB) et parvenir d'ici 2028 au plus tard à 

une gestion écologiquem ent rationnelle des déchets contaminés aux PCB ;  

-  Réduire ou éliminer les utilisatio ns résiduelles de DDT d'ici 10 ans ;  

-  Réduire de 25 ans la contribution nationale aux rejets non intentionnels de POP au moyen des 

meilleures pratiques environnementales (MPE ) et des meilleures techniques disponibles (MTD ) ;  

-  Éliminer dès que possible les st ocks de pesticides périmés et assurer une gestion adéquate des sites 

contaminés et des déchets ;  

-  Rendre l'information sur les POP fluide et transparente pour toutes les part ies prenantes ;  

-  Accroître le niveau de sensibilisation et de prise de conscience de  toutes les parties prenantes et de la 

population sur les questions relatives aux POP ;  

-  Surveiller et évaluer les sources, les tendances, les manifestations et les impacts d es POP ;  

-  Tenir la Conférence des Parties et toute autre partie prenante concernée i nformées des données 

nationales sur les POP ; et  

-  Rendre disponibles les résultats des recherches sur les POP.  

Le projet doit respecter cette entente par une gestion écologi quement saine des composantes du projet 

utilisées lors du développement du projet.  

Plan national dôadaptation aux changements climatiques (PNACC) au Togo  
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Conscient de ces enjeux, le Togo, apr¯s avoir ®labor® en 2009 son Plan dôAction National dôAdaptation (PANA), 

sôest engag® depuis 2014 dans le processus de la planification nationale de lôadaptation aux changements 

climatiques (PNA), afin de prévenir et de limiter les conséquences négatives des changements climatiques sur 

son développement dans les moyen et long termes.  

La formulation du plan national dôadaptation aux changements climatiques (PNACC) a été faite en référence 

aux directives du Groupe dôexperts des Pays les moins avanc®s (LEG), conform®ment ¨ la d®cision 1/CP.16 et 

aux conditions propres du p ays. Ce processus a été conduit selon une approche partici pative par des experts 

nationaux et des consultants avec lôappui de la coop®ration allemande ¨ travers la GIZ.  

Le processus de planification nationale de lôadaptation (PNA) vise ¨ promouvoir, ¨ moyen et à long termes, 

lôint®gration de lôadaptation aux changements climatiques (ACC) dans les politiques et stratégies de 

développement du pays afin de réduire la vulnérabilité des secteurs de développement et de renforcer leur 

résilience.  

La mise en îuvre du PNACC vise à contribuer à une croissance inclusive et durable au Togo à travers la 

r®duction des vuln®rabilit®s, le renforcement des capacit®s dôadaptation et lôaccroissement de la r®silience 

face aux changements climatiques. Il sôagit sp®cifiquement de : (i) assurer lôint®gration syst®matique de lôACC 

dans la planification et la budgétisation ; (ii) renforcer les capacités des parties prenantes ; (iii) sensibiliser 

les d®cideurs sur la n®cessit® de la prise en compte de lôACC dans les documents de planification ; (iv) 

sensibiliser la population a fin de la préparer à construire sa résilience face aux changements climatiques ; (v) 

améliorer les connaissances et le savoir - faire locaux et les meilleurs pratiques endogènes en lien avec les 

changements climat iques ; et (vi) renforcer le cadre de concert ation entre toutes les parties prenantes 

nationales pour une lutte coordonnée contre les changements climatiques.  

Politique Nationale dôAm®nagement du Territoire 

Lôam®nagement du territoire est une approche de développement équilibré et durable du pays. Ad optée en 

mai 2009, la Politique Nationale dôAm®nagement du Territoire (PONAT) vise entre autres d®fis, ¨ planifier le 

territoire pour toute intervention. La gestion de lôenvironnement est lôune des orientations fondamentales de 

cette politique. Il sôagit notamment de :  

¶ am®liorer la gouvernance nationale de gestion de lôenvironnement ;  

¶ protéger les ressources naturelles.  

La mise en îuvre de ce projet cr®era des conditions favorables ¨ un d®veloppement ®conomique et social 

dans la zone.  

Politique forestière d u Togo  

La politique forestière du Togo est un document qui est élaboré de concert avec tous les acteurs de 

développement et adopté en novembre 2011 pour définir la vision et les grandes lignes à suivre pour le s ecteur 

forestier dans les années à venir. Ce document sert de guide pour la prise en compte de toutes les décisions 

et actions pr®sentes et futures concernant lôutilisation durable et la conservation des ressources foresti¯res 

au profit des populations tog olaises.  

Elle a défini une vision qui est : «  A lôhorizon 2035, par le renforcement du processus de la d®centralisation, 

coupl® ¨ une responsabilisation ®clair®e des acteurs ¨ la base, par lôint®gration de la foresterie dans le 

développement rural, par une  implication effective des acteurs privés et de la société civile dans la gestion 
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des for°ts et des syst¯mes de production selon une approche qui conserve lô®quilibre des ®cosyst¯mes et 

respecte les fonctions écologique, sociale et économique des forêts : le Togo atteint une couverture forestière 

de 20%, couvre entièrement ses besoins en produits ligneux, conserve sa biodiversité et assure une protection 

durable des zones à risque ainsi que les habitats de faune.  »  

Pour atteindre cette vision, cinq (5) ori entations sont définies. Ces orientations son t :  

¶ la promotion dôune production foresti¯re soutenue ;  

¶ la restauration des peuplements dégradés et conservation de la biodiversité  ;  

¶ le d®veloppement dôun partenariat efficace autour de la gestion des for°ts ;  

¶ lôam®lioration des cadres institutionnel, juridique et législatif du secteur forestier  ;  

¶ le développement de la recherche forestière.  

Le d®veloppement de ce projet ne doit pas engendrer la d®gradation de la biodiversit® v®g®tale ; mais si côest 

le cas, les  reboisements seront réalisés pour compenser la superficie de végétation décapée.  

 

2.5.2  Cadre juridique et réglementaire national  

Les dispositions des lois analysées dans cette section sont applicables dans le contexte de cette EIES. Le 

tableau 2 présente un ré sumé de la législation clé relative aux études d'impact environnemental et social à 

laquelle le projet doit se conformer :  

Table 2 : La législation au Togo  

Nombre  Thème central  Législation  Description de la législation  

Législation s ur l'électricité et les énergies renouve lables  

1.  Général  Constitution de 

la Quatrième 

République du 

Togo  

 

La Constitution togolaise de la IVe République adoptée 

le 14 octobre 1992 garantit aux citoyens le droit à un 

environnement sain. L'article 41 stipu le ce qui suit : 

"Toute personne a droit à un environnement sain. L'Etat 

veille à la protection de l'environ nement ".  

Selon l'article 84, paragraphe 17 : "La loi fixe des règles 

concernant la protection et la promotion de 

l'environnement et la conservatio n des ressources 

naturelles".  

Ces dispositions obligent l'État à assurer la protection 

de l'environnement af in de garantir un environnement 

sain à tous les citoyens.  

Conformément aux dispositions constitutionnelles, des 

mesures doivent être prises par le p rojet pour respecter 

les mesures environnementales et sociales décrites 

dans la présente EIES.  
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2.  Décentral isation 

et libertés 

locales  

Loi n°2018 - 003 

du 31 Janvier 

2018 portant 

modification de 

la loi N° 2007 -

011 du 13 mars 

2007 relative à 

la 

décentralisat ion 

et aux libertés 

locales  

Cette loi organise en son article 2, le territoire togolais 

en collectivités te rritoriales qui sont : la région, la 

pr®fecture et la commune. Lôarticle 62 d®clare que lô£tat 

transfère aux collectivités territoriales, dans leur ressort 

territorial respectif, les compétences dans les matières 

suivantes :  

-Développement local et aménage ment du territoire ;  

-Urbanisme et habitat ;  

- Infrastructures, équipements, transports et 

communications ;  

-Gestion des ressources naturelles et pro tection de 

lôenvironnement ; 

-Santé, population, action sociale et protection civile 

etc.  

En matière dôassainissement, de gestion des ressources 

naturelles et de la protection de lôenvironnement, 

lôarticle 82 ®nonce en son alin®a 5 que les communes 

sont co mpétentes dans les domaines de :  

- la protection des zones réservées au maraîchage et à 

lô®levage ; 

- lô®tablissement et la mise en îuvre des plans 

dô®limination des ordures et d®chets m®nagers, des 

déchets industriels, végétaux et agricoles ;  

-lôorganisation de la collecte, du  transport, du 

traitement et de la disposition finale des déchets ;  

- la collect e et le traitement des eaux usées,  

-enlèvement et élimination des dépotoirs intermédiaires 

et transport à la décharge finale,  

-maintenance et entretien de s caniveaux et autres 

r®seaux dôassainissement des voies secondaires et 

tertiaires sur le territoire communal,  

-etc.  

3.  Électricité  Loi n° 2000 - 012 

du 18 juillet 

2000 relative au 

secteur de 

l'électricité  

Le secteur de l'électricité est régi au Togo par la 

présente loi sur l'électricité et son décret d'application 

(décret 2000 -90 / PR du 08 novembre 2000) portant 

création de l'Autorité de régulation du secteur 

électrique (ARSE). Conformément à l'article 5, les 

activités de production, de transport et de d istribution 
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 d'électricité sont réglementées, dont l'exercice est 

subordonné à l'obtention d'une autorisation 

d'exploitation de l'ARSE. Les dispositions de l'article 22 

qui stipule : "Suite ¨ la mise en îuvre de tout nouveau 

projet relatif à la fourniture d 'énergie électrique et 

avant toute mise en service, l'Autorité de régulation 

délivre une licence d'exploitation certifiant que les 

installations électriques ont été contrôlées, inspectées 

et jugées conformes  aux règles applicables en matière 

d'ingénierie e t de construction des installations 

électriques et/ou d'autoriser leur mise en service ".  

La loi précise un certain nombre d'obligations que les 

exploitants d'installations de production, de transport et 

de distribution doivent respecter sur l'ensemble du 

territoire. Certaines de ces obligations, notamment 

l'article 29, concernent la protection de l'environnement 

et des ressources naturelles. Ainsi, le développeur est 

tenu de :  

-  Restaurer toutes les voies publiques qui ont été 

partiellement fermées, bloquées  ou détournées en 

raison de la construction, de l'entretien et de la 

réparation des installations électriques dont ils sont 

responsables ;  

-  Se conformer à toutes les autres lois  

environnementales ou hydrographiques 

applicables ; et  

-  Se conformer à toute règ le existante ou future 

concernant la pollution atmosphérique, la pollution 

sonore et toute autre forme de pollution.  

Le projet garantira le respect des dispositions 

contenues d ans cette loi afin de sauvegarder 

l'environnement . 

4.  Autorité de 

régulation du  

secteur 

électrique 

(ARSE)  

Décret n° 2000 -

90 / PR du 8 

novembre 2000 

portant 

organisation et 

fonctionnement 

de l'Autorité de 

régulation du 

Ce texte organise l'Autorité de régulation du secteur 

électrique (ARSE) et définit ses attribution s. Il 

comprend plusieurs dispositions qui s'appliqueront au 

projet pilote concerné par cette étude, bien sûr, cette 

énergie sera versée dans le réseau du CEET. Il s'agit 

notamm ent de : i) le règlement des différends en cas 

de différend entre les acteurs co ncernés, etc. (ii) 

représenter les intérêts des consommateurs, en 

particulier ceux de la catégorie la plus vulnérable ; (iii) 
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secteur 

électrique  

assurer la continuité de l'approvisionnement en 

électricité dans les zones autorisées.  

5.  Energie 

renouvelable  

Loi n° 2018 - 010 

du  08 août 2018 

relative à la 

promotion de la 

production 

d'électricité à 

partir de 

sources 

d'énergie 

renouvelables 

au Togo  

Cette loi établit le cadre juridique général pour la 

réalisation de projets de production d'électricité à partir 

de sources d'énergie r enouvelables, soit pour 

l'autoconsommation, soit pour la commercialisation. 

Elle définit le régime juridique régissant les 

installations, les équipements, les matériaux et les 

biens meubles et immeubles nécessaires à la 

production, au stockage, au transpor t, à la distribution, 

à la commercialisation et à la consommation de 

l'électricité produite à partir de sources d'énergie 

renouvelables.  

Le projet devra prendre les disposition s nécessaires 

pour que toutes ses activités soient conformes à cette 

loi.  

6.  Énergie  

renouvelable  

Décret n° 2019 -

018 / PR du 

06/02/2019 

fixant les 

modalités de 

conclusion et de 

résiliation d'une 

convention de 

concession pour 

la production et 

la 

commercialisati

on de 

l'électricité à 

partir de 

sources 

d'énergie 

renouvelables  

Le présent décret en application de l'alinéa 6 de l'article 

21 de la loi n° 2018 -10 du 8 août 2018 relative à la 

promotion de la production d'électricité à partir de 

sources d'é nergie renouvelables fixe les conditions et 

modalités de conclusion et de résiliation d'un  contrat de 

concession pour la production et la commercialisation 

de l'électricité à partir de sources renouvelables. 

L'article 2 stipule que les projets d'installati on d'unités 

de production et de commercialisation d'électricité à 

partir de sources d'éner gie renouvelables raccordées au 

réseau électrique national pour répondre aux besoins 

nationaux en électricité sont soumis à la conclusion d'un 

"accord de concession".  La conclusion et la signature de 

la convention de concession sont autorisées par l'Etat 

par décret en Conseil des Ministres (art.3).  

La conclusion et la résiliation d'une convention de 

concession pour la production et la commercialisation 

de l'électricité  dans le cadre du projet doivent se faire 

conformément à un décret.  

 

7.  Énergie  

renouvel able  

Décret n° 2019 -

019 / PR du 

06/02/2019 

fixant les seuils 

de puissance 

Ce décret fixe, conformément aux dispositions de 

l'article 20 de la l oi n° 2018 -010 du 8 août 2018 relative 

à la promotion de la production d'électricité à partir des 

énergies renouvelables, les seuils de puissance des 

différents régim es juridiques.  
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pour les 

différents 

régimes 

juridiques des 

projets de 

production 

d'électricité à 

partir 

d'én ergies 

renouvelables  

Toute personne physique ou morale, sur l'ensemble du 

territoire national, p eut produire de l'électricité à partir 

de sources d'énergie renouvelables à des fins 

d'autoconsommation, et cela  

-  Sous le régime de liberté si la puissance 

électrique nominale des installations du site est 

inférieure ou égale à 32 kilowatts ;  

-  Dans le cadre du régime de déclaration si la 

puissance électrique nominale des installations 

du site est supérieure à trente -deux (32) 

kilowatts et inférieure à cent (100) kilowatt s ;  

-  Dans le cadre du régime de permis si la 

puissance électrique nominale des installation s 

du site est supérieure ou égale à cent (100) 

kilowatts.  

La production d'énergie électrique dans le cadre du 

projet doit se faire conformément à ce décret.  

8.  Énergie  

renouvelable  

Décret n° 2019 -

021 / PR du 

13/02/2019 

fixant les 

modalités 

d'émission et de 

retrait de 

l'autorisation de 

production, de 

distribution et 

de 

commercialisati

on de 

l'électricité à 

partir des 

énergies 

renouvelables  

Ce décret fixe, conformém ent à l'alinéa 2 de l'article 21 

de la loi n° 2018 -010 du 8 août 2018 relative à la 

promotion de la production d'électricité à partir de 

sources d'énergie renouvelables, les conditions et 

modalités de délivrance et de retrait de l'autorisation de 

productio n, de distribution et de commercialisation de 

l'électricité à partir de sources renouvelables.  

L'article 2 de ce décret stipule que les projets 

d'installation d'unités de production, de distribution et 

de commercialisation d'électricité à partir de sources  

d'énergie renouvelables pour répondre aux besoins des 

utilisateurs finals en dehors du réseau  électrique 

national doivent faire l'objet d'une autorisation. C'est 

l'article 3 qui fixe les conditions de délivrance de la 

licence qui est accordée aux lauréats  à l'issue d'une 

mise en concurrence, conformément aux principes et 

procédures du code des mar chés publics pour les 

délégations de service public.  

La délivrance et le retrait des licences pour la 

production, la distribution et la commercialisation de 

l'éle ctricité dans le cadre du projet doivent être 

conformes à un décret.  

Cadre de l'EIES  au Togo  
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9.  Environnem ent, 

Eau, Air, Sol, 

Bruit, Flore, 

faune , Déchets  

Loi n° 2008 - 005 

portant loi -

cadre sur 

l'environnement  

La loi -cadre est le texte de base qui fixe le cadre 

juridique, de gestion et de protection de 

l'environnement au Togo. Il vise à :  

i)  Préser ver et gérer durablement 

l'environnement ;  

ii)  Garantir à tous les citoyens un cadre de vie 

écologiquement sain et équili bré ;  

iii)  Créer les conditions d'une gestion rationnelle et 

durable des ressources naturelles pour les 

générations présentes et futures ;  

iv)  Établir les principes fondamentaux pour gérer, 

préserver l'environnement contre toute forme 

de dégradation afin de dévelo pper les 

ressources naturelles, lutter contre toutes 

sortes de pollution et de nuisances ; et  

v)  Améliorer durablement les conditions de vie  de 

la population tout en respectant l'équilibre avec 

l'environnement.  

A cet effet, les dispositions de la loi normali sent la 

préservation de l'environnement ainsi que les sanctions 

encourues en cas d'infraction, et présentent les 

institutions de protectio n et de gestion de 

l'environnement.  

Dans le cadre du projet, les éléments de 

l'environnement susceptibles d'être impac tés et 

couverts par les dispositions de la loi -cadre sont : le sol 

et le sous -sol (sections 55 -57, 108) ; l'atmosphère 

(articles 89, 108, 109, 118), les eaux de surface 

(articles 67 -  69, 108, 110) et dans une moindre mesure 

la flore (articles 61, 108).  

En ce qui concerne les déchets qui seront produits dans 

le cadre des activités du projet, ils sont régis par les 

articles 107 à 111 de la se ction 8 de la loi -cadre. 

L'article 107 de la loi interdit la détention ou l'abandon 

de déchets dans des conditions qui  favorisent le 

développement d'organismes nuisibles, d'insectes et 

d'autres vecteurs de maladies pouvant causer des 

dommages aux personnes  et aux biens. L'article 108 

oblige toute personne qui produit ou détient des 

déchets à les assurer ou à les faire éli miner 

conformément aux dispositions du Code de la santé 
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publique et aux dispositions d'application de la Loi 

fondamentale. Les articles 10 9 et 110 interdisent le 

brûlage en plein air des déchets combustibles qui 

peuvent causer des nuisances ou des déversem ents, 

l'immersion dans les cours d'eau, les étangs et les 

bassins d'eau des déchets domestiques et industriels.  

Outre ces dispositions, l 'article 111 "interdit sur tout le 

territoire national, tout acte relatif à l'importation, 

l'achat, la vente, le trans port, le transit, le traitement, 

le dépôt et le stockage des déchets dangereux".  

10.  EIES Décret n° 2017 -

040 / PR du 23 

mars 2017 

fixant  la 

procédure des 

études d'impact 

environnementa

l et social  

 

Ce décret précise la procédure, la méthodologie et le 

contenu des études d'impact environnemental et social 

(EIES) en application de l'article 39 de la loi n° 2008 -

005 du 30 mai 2008 relative à la loi -cadre sur 

l'environnement et le développement durable. Il fixe 

également la liste des projets qui doivent être soumis 

aux EIES, lesquelles études peuvent évaluer leur impact 

sur l'environnement, préalablement à toute décision 

d'autorisation ou d'app robation par une autorité 

publique.  

Il est à noter que ce décret abroge dans ses dispositions 

antérieures le décret n° 2006 -058 / PR du 05 juillet 

2006 fixant la liste des travaux, activités et documents 

de planification soumis à étude d'impact 

environneme ntal et social et les principales règles de 

cette étude.  

Il s'agit du décret d'application de la loi -cadre qu i 

constitue l'une des bases juridiques de la réalisation de 

cette étude. C'est donc conformément à ce décret que 

cette EIES doit être réalisée dans  le cadre du projet.  

La classification du projet pour la réalisation 

d'une évaluation environnementale et soc iale 

(EES)  

La loi -cadre sur l'environnement et son décret 

d'application prévoient la nécessité de réaliser une EES 

pour les politiques, programmes et projets susceptibles 

d'avoir des effets négatifs sur l'environnement et le 

cadre de vie. Le décret n° 2006  -  058 / PR du 5 juillet 

2006 fixant la liste des travaux, activités et documents 

de planification soumis à une étude d'impact 
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environnemental et l es principales règles de cette 

étude, précise deux catégories de projets :  

-  Catégorie 1 : Cette catégorie conc erne les projets 

susceptibles d'avoir des impacts significatifs sur 

l'environnement. Ils font l'objet d'une évaluation 

environnementale approfondie , communément 

appelée évaluation de l'impact sur 

l'environnement ; c'est l'équivalent de la catégorie 

1 de la  classification de la BAD.  

-  Catégorie 2 : Cette catégorie concerne les projets 

ayant des impacts environnementaux limités ou 

pouvant être atténués p ar la mise en îuvre de 

mesures ou par des changements dans leur 

conception. Ces projets font l'objet d'une an alyse 

environnementale simplifiée ou d'une EIES 

simplifiée. C'est l'équivalent de la catégorie 2 de la 

classification de la BAD.  

Tout projet moins risqué que ceux de la catégorie 2, 

n'est pas soumis à une autorisation environnementale. 

Il correspond à un p rojet de catégorie 3 de la 

classification BAD.  

11.  Participation du 

public aux 

études d'impact 

environnementa

l et social  

Arrêté n° 0150 / 

MERF / C AB / 

ANGE du 22 

décembre 2017 

fixant les 

modalités de 

participation du 

public aux 

études d'impact 

environnementa

l et social  

Le présent décret est pris conformément aux 

dispositions du décret n° 040 -17 / PR du 23 mars 2017 

fixant les modalités de réalisatio n des études d'impact 

environnemental et social.  

La participation a pour but d'informer le public concerné 

de l'existence d'un projet et de recueillir son avis sur les 

différents aspects de la conception et de l'exécution du 

projet. Il s'agit là d'une des principales méthodes 

utilisées pour la réalisation de la présente étude.  

 

12.  EIES Arrêté n° 0151 

/ MERF / CAB / 

ANGE du 22 

décembre 2017 

fixant la liste 

des activités et 

projets soumis 

à l'étude 

d'impact 

Ce décret énumère les di fférentes activités et projets 

faisant l'objet d'une EIES. Cette liste a été ventilée par 

sect eur d'activité. C'est pour se conformer aux 

dispositions de la présente ordonnance que l'EIES est 

r®alis®e pour la mise en îuvre du projet. 
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environnementa

l et social  

13.  EIES Décret n° 20 11 -

041 / PR du 16 

mars 2011 

fixant les 

modalités de 

réalisation de 

l'audit 

environnementa

l  

L'audit est défini à l'article 3 du présent décret comme 

un outil qui " sert à évaluer périodiquement l'impact que 

tout ou partie de la production ou de l'existence d'un 

organisme génère ou est susceptible de générer, 

directement ou indirectement, sur l'envir onnement ".  

Conformément à l'article 4, les projets soumis à une 

EIES approfondie sont soumis à un audit 

environnemental. Un audit environnemental fait 

également l'objet de tout projet faisant l'objet d'une 

étude simplifiée d'impact environnemental, de tou t 

ouvrage, de tout aménagement dont l'activité peut être 

source de pollution, de nuisance avérée ou de 

dégradation de l'environnement. Cet audit est effectué 

tous  les quatre (4) ans et à la fin des activités (art.5). 

Le décret traite également des types et  des formes des 

audits environnementaux, de la procédure 

d'élaboration et du contenu du rapport d'audit et de la 

procédure d'évaluation du rapport d'audit. Le pro jet est 

tenu de respecter les dispositions de ce décret.  

14.  Forêt  Loi n° 2008 - 009 

du 19/06/2 008 

portant Code 

forestier  

Adoptée le 19 juin 2008, elle définit les règles de 

gestion des ressources forestières. Les ressources 

forestières sont définies comme " les forêts de toutes 

origines et les terres qui les soutiennent, les terres 

forestières, les  terres protégées, les produits forestiers 

ligneux et non ligneux, les produits de la cueillette, la 

faune et ses habitats, les sites naturels d'intérêt 

scientifi que, écologique, culturel ou récréatif dans les 

zones mentionnées ci -dessus et les terres sous  

protection spéciale " (art.2).  

L'article 56 du Code foncier limite les activités de 

destruction au couvert végétal en définissant des zones 

de conservation et de  protection spéciale, à savoir :  

-  Les périmètres de restauration des sols de 

montagne, des berg es de cours d'eau, des plans 

d'eau ;  

-  les terrains humides ;  

-  Les bassins versants et les rives de la mer ;  

-  Terrain avec une pente de 35 ° ou plus ;  
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-  Biotopes d'espè ces animales ou végétales rares ou 

menacées ;  

-  les anciens terrains miniers  ;  

-  Zones dégradées et autres écosystèmes fragiles.  

En outre, l'article 73 interdit tout acte susceptible de 

nuire ou de perturber la faune ou son habitat. La mise 

en îuvre du projet doit respecter les dispositions du 

présent code en évitant autant que possible la 

déforestation.  

15.  Code de l'eau  Loi n° 2010 - 004 

du 14 juin 2010 

portant code de 

l'eau  

 

Ce Code établit à l'article 1 " le cadre juridique général 

et les principes de base d e la Gestion Intégrée des 

Ressources en Eau (GIRE) au Togo " et " détermine les 

principes fondamentaux et les règles applicables à 

l'attribution, l'utilisation, la protection et la gestion des 

ressourc es en eau ".  

Il constitue l'instrument juridique appro prié pour 

assurer la mise en valeur des ressources en eau et la 

rentabilité des investissements correspondants, tout en 

tenant compte des intérêts économiques et sociaux de 

la population, en sauvegarda nt les droits acquis et en 

respectant les usages . 

Elle vise entre autres à assurer :  

-  la satisfaction prioritaire du droit d'accès de tout 

être humain à l'approvisionnement en eau potable ;  

-  la protection contre toutes les formes de pollution 

et le rétabliss ement de la qualité des eaux de 

surface, des eaux soute rraines et des eaux marines 

dans les eaux territoriales ;  

-  la préservation des écosystèmes, des sites et des 

terres humides aquatiques ; et  

-  les conditions d'une utilisation rationnelle et durable 

des ressources en eau pour les générations 

présentes et futu res.  

Le projet de centrale solaire ph otovoltaïque de 30 MW  

de Blitta -Losso garantira le respect des dispositions de 

cette loi afin de préserver la ressource pour les 

générations futures.  
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16.  Social  Loi n° 2006 - 010 

du 13 décembre 

2006 portant 

Code du trav ail 

de la 

République 

togolaise  

 

Le Code du travail régit l es relations de travail entre les 

travailleurs et les employeurs exerçant leurs activités 

professionnelles sur le territoire togolais, ainsi qu'entre 

ceux -ci et les apprentis placés sous leur autori té.  

L'article 170 du Code prévoit que lorsqu'il existe des  

conditions de travail dangereuses pour la sécurité ou la 

santé des travailleurs et non couvertes par les textes 

prévus à l'article 169 du présent Code, l'employeur est 

mis en demeure par l'inspecte ur du travail et la 

législation sociale de remédier dans l es formes et 

conditions prévues à l'article précédent. L'employeur 

est tenu de signaler à l'inspecteur du travail et à la 

législation sociale, dans un délai de quarante -huit (48) 

heures ouvrables, t out accident du travail ou maladie 

professionnelle constat é dans l'entreprise. L'article 175 

précise que toute entreprise ou tout établissement de 

quelque nature que ce soit doit fournir un service de 

sécurité et de santé à ses travailleurs.  

L'article 174 dispose qu'" il existe un comité de sécurité 

et de santé da ns tous les établissements ou 

entreprises".  

L'article 181 stipule que "l'employeur doit, après avoir 

prodigué les premiers soins et les soins d'urgence, faire 

transporter les blessés vers le centre médical le plus 

proche, qui ne peut être traité avec les m oyens dont il 

dispose".  

L'arrêté n° 009/2011 / MTESS / DGTLS du 26 mai 2011 

fixant les modalités d'organisation et de 

fonctionnement de la Commission de sécurité et 

d'hygiène du travail, adopté conf ormément à l'article 

174 du Code du travail, stipule à l'a rticle 2 que " la 

Commission de sécurité et d'hygiène du travail est 

obligatoire dans tous les établissements employant 

habituellement au moins vingt -cinq (25) personnes, y 

compris le personnel temp oraire et occasionnel ".  

L'article 4 de ce décret confère  à ce comité les pouvoirs 

suivants :  

i.  Identifier les risques dans l'entreprise par des 

visites fréquentes sur les lieux de travail ;  
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ii.  Veiller au respect des lois, règlements et 

instructions concerna nt la sécurité et la santé 

au travail ;  

iii.  Mener des enquêtes sur les accidents du travail 

et les maladies professionnelles en vue d'en 

déterminer les causes et de proposer des 

mesures appropriées pour y remédier ; et  

iv.  £tablir et mettre en îuvre un programme 

visant à améliorer les conditions de san té et de 

sécurité liées aux activités de l'entreprise.  

Le projet de centrale solaire photovoltaïque de 30 MW 

de Blitta -Losso doit être conforme aux dispositions du 

code du travail.  

17.  Social  Loi n° 20011 -

006 du 21 

février 2011 

portant  code de 

Sécurité So ciale 

au Togo  

Cette loi définit les dispositions régissant le régime 

général obligatoire de  la sécurité sociale au  Togo. Il est 

organisé en branches  dont :  

-  Une branche des prestations familiales et de 

maternité ;  

-  Une branche des pensions ;  

-  Une branche des risques professionnels ;  

-  Toutes autres branches qui pourront être créées 

ultérieurement  par la loi.  

Lôarticle 3 pr®cise que : ç sont obligatoirement 

assujettis au régime général la sécurité sociale institué 

par la pr ésente loi, tous les travailleurs soumis aux 

dispositions du travail  sans aucune distinction de race, 

dôorigine, ou de religion lorsquôils exercent à titre 

principal une activité sur le territoire national pour le 

compte dôun ou plusieurs employeurs nonobs tant  la 

nature, la  forme, la validité du contrat, la nature et le 

montant de la rémunération. »  

A cet effet le développeur veillera à ce que  tous les 

employés  des entreprises prenant part au projet soient 

immatriculés.  

18. Code de la 

santé publique  

Loi n°  2009 - 007 

du 15 mai 2009 

portant code de 

la santé 

publique en 

Ce code rappelle la mission première du ministère 

chargé  de l'environnement qui est celle de "la 

protection de l'environnement".  Ainsi, " les 

ministères en charge de la san té et de l'environnement 

prennent par arrêté conjoint, les mesures nécessaires 
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République 

togolaise  

 

pour prévenir et lutter contre tous les éléments 

polluants af in de protéger le milieu naturel, 

l'environnement et la santé publique " (article 17).  

Le projet PV de 30 MW à Blitt a-Losso mettra en îuvre 

les mesures environnementales de l'EIES afin d'assurer 

la santé des employés, des résidents et des clients, y 

compri s les mesures relatives à la gestion des déchets, 

aux nuisances, aux risques de toute nature, etc.  

19 . Maladies 

pro fessionnelles  

Décret n° 2012 -

043 bis / PR du 

27 juin 2012 

portant révision 

des tables des 

maladies 

professionnelles  

Le décret énumère les maladies considérées comme 

professionnelles et les tableaux de ces maladies. Elle 

définit la maladie professionnelle c omme une maladie 

résultant des conditions de travail et figure dans les 

tableaux des maladies professionnelles annexés au 

texte.  

Le projet  doit s'occuper des employés qui pourraient 

souffrir de maladies qui résulteraient de ses activités.  

20.  Santé au tra vail  Arrêté 

interministériel 

n°005/2011/MT

ESS/MS fixant 

les conditions 

dans lesquelles 

sont effectuées 

les différentes 

surveillances de 

la  santé des 

travailleurs, du 

milieu du 

travail, la 

prévention, 

lôam®lioration 

des conditions 

de travail et le 

suivi ï

év aluation des 

activités, pris 

conformément 

aux articles 175 

et 194 du code 

du travail  

Cet arrêté fixé les conditions de surveillance de san té 

des employés avant et pendant leur embauche. Il 

définit également les responsabilités des employeurs 

dans la gestio n de la santé des employés sur le lieu de 

travail.  

Les entreprises en charge de lôex®cution des travaux 

devront sôassurer de la surveillance de la santé de leurs 

employés au sens des prescriptions du présent arrêté.  

21.  Foncier  Loi n° 2018 - 005 

du 14 jui n 2018 

Cette loi a pour objet de déterminer les règles et  les 

principes fondamentaux applicables en matiè re foncière  
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portant code 

foncier et 

domanial  

et domaniale et de r®gir lôorganisation et le 

fonctionnement du  régime foncier  et domanial en 

République T ogolaise.  

La même loi stipule en son article 5 : « le régime foncier 

en République Togolaise  est celui de lôimmatriculation 

des immeubles, déterminé  par les  dispositions du titre 

3 du pr®sent code. Il r®git lôensemble des terres rurales, 

périurbaines et ur baines et repose sur la publication sur 

les livres fonciers ».  

22   Loi n°60 - 26 du 

05 août 1 960 

relative à la 

protection de la 

propriété 

foncière des 

citoyens 

togolais 

complétée par 

la loi n°61 - 2 du 

11 janvier 1961  

Au Togo, le système foncier est soumis à deux régimes 

qui r®gissent lôutilisation des terres : il sôagit du r®gime 

foncier coutumier et du régime foncier moderne.  

Le régime foncier coutumier : dans la zone du projet 

tout comme ailleurs au Togo, les chefs de lignage se 

chargent de lôadministration des terres. Ce sont eux qui 

octroient les droits dôusage ou de culture aux 

représentants d es familles élargies qui, à leur tour, les 

répartissent entre les membres de leurs groupes 

respectifs, qui devraient les cultiver pour leur 

subsistance.  

En ce qui c oncerne les modes coutumiers dôacc¯s ¨ la 

terre, le principal est lôh®ritage. Les autres modes, qui 

du reste, représentent un faible pourcentage dans 

lôacc¯s ¨ la terre sont le don et lôachat foncier. 

Le r®gime foncier moderne : il est r®gi par lôordonnance 

n°12 du 6 février 1974 « fixant le régime foncier et 

domanial ». La réforme agro - foncière intervenue avec 

cette ordonnance procède à une classification foncière 

et domaniale des terres composant lôensemble du 

territoire national et détermine les différen ts modes 

dôappropriation et dôutilisation des terres. 

23  Foncier  Ordonnance 

n°12 du 6 

févr ier 1974 

portant réforme 

agro - foncière  

De lôensemble des terres composant le territoire 

national, lôarticle 1er de lôordonnance distingue : i) les 

terres détenues p ar les collectivités coutumières et les 

individus ; ii) les terres constituant les domaines publics 

et priv®s de lô£tat et des collectivit®s locales ; et iii) les 

terres du domaine foncier national.  

Fixant le régime foncier et domanial, l'ordonnance n°12 

du 6 février 1974 mentionne dans son article 2 que : « 

lô£tat garantit le droit de propri®t® aux individus et 

collectivités possédant un titre foncier délivré 
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conform®ment ¨ la loi è. Ainsi, lô£tat garantit le droit de 

propriété à toute personne ou collect ivité pouvant se 

prévaloir d'un droit coutumier sur les terres exploitées. 

L'article 12 de c ette même ordonnance mentionne quô : 

« en cas d'expropriation pour cause d'utilité publique, 

l'État accorde aux individus et aux collectivités une 

indemnisation pou r les terres mises en valeur ». Aussi, 

le montant de l'indemnité d'expropriation peut - il êtr e 

fixé à l'amiable entre le propriétaire et le bénéficiaire de 

la déclaration d'utilité publique. En cas de désaccord, il 

appartient au juge territorial de fixer le  montant de 

l'indemnisation. Les autorités administratives (chefs de 

quartier, de village, d e canton) sont associées pour 

faciliter les démarches dans l'établissement des relevés 

contradictoires et détaillés des terres, ceci en vue de 

désigner dans un arrê té les propriétés concernées par 

l'expropriation.  

Il ne sôagit pas dans le cas pr®sent dôune expropriation 

pour cause dôutilit® publique, mais le promoteur est en 

droit de savoir quôau cas o½ pour une raison que ce soit, 

lô£tat a besoin dôune partie quelconque de son domaine, 

la procédure sommairement décrite dans le paragraphe 

précédent est cell e qui sera suivie.  

Dans le cas pr®sent, conform®ment ¨ lôarticle 2 de la 

pr®sente loi qui ®nonce : ç lô£tat garantit le droit de 

propriété aux individus et collecti vités possédant un 

titre foncier délivré conformément à la loi », le 

promoteur a lôobligation de sécuriser son domaine en 

obtenant le droit de propreté, à travers des démarches 

devant lui permettre de se faire délivrer un titre foncier.  

2.5.3  Cadre institutionn el au Togo  

Il y a les agences administratives clés suivantes au Togo :  

-  Ministère de l'environnement, du développement durable et de  la protection de la nature (MED DPN) ;  

-  Ministère des Mines et des Energies ;  

-  Ministère de la Santé et de l'Hygiène Publique ;  

-  Ministère de l'eau, de l'équipement rural et de l'hydraulique villageoise ;  

-  Ministr e de la fonction publique, du travail, de la réforme administrative et de la protection sociale ; 

et  

-  Ministère de l'Administration Territoriale de la Décentralisation et de s Pouvoirs Locaux.  
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Celles -ci sont décrites en détail ci -dessous :  

 

Ministère de l'En vironnement, du Développement Durable et de la Protection de la Nature 

(MEDDPN)  

Conformément à l'article 10 de la loi n° 2008 -005 du 30 mai 2008 portant loi -cadre sur l'env ironnement au 

Togo, le minist¯re charg® de l'environnement assure la mise en îuvre de la politique nationale de 

l'environnement en relation avec les autres ministères et institutions compétents. A ce titre, le ministère 

chargé de l'environnement assure le suivi des résultats de la politique environnementale du Gouvernement 

en matière de d éveloppement durable et veille à ce que les engagements internationaux en matière 

d'environnement auxquels le Togo a souscrit soient intégrés dans la législation et la régl ementation nationale. 

L'article 15 de la loi -cadre confie à l'ANGE la promotion et l a mise en îuvre du syst¯me national d'®valuation 

environnementale, notamment les études d'impact environnemental, les évaluations environnementales 

stratégiques et les audi ts environnementaux. L'ANGE est une institution publique dotée de la personnalité 

ju ridique et de l'autonomie financière placée sous la tutelle du ministre chargé de l'environnement.  

Les fonctions clés de cette agence est de :  

i)  La mise en îuvre du Programme national de gestion de l'environnement,  

ii)  Mettre en îuvre les proc®dures nationales  

iii)  Établir un système national d'information sur l'environnement,  

iv)  Coordonner la préparation du rapport annuel sur l'état de l'environnement,  

v)  Rechercher et mobiliser les res sources financières et techniques nécessaires à l'accomplissement 

de ses tâches spéc ifiques et d'autres tâches qui pourraient lui être confiées.  

Les directions techniques du Ministère sont le Département des Ressources Forestières, la Direction de 

l'Envir onnement, la Direction de l'Aménagement du Territoire, le Secrétariat Général et l'e ntreprise impliquée 

dans une partie du processus menant à la délivrance des certificats et à la décharge par le Ministre de 

l'Environnement.  

 

Ministère des Mines et des Ene rgies  

Conformément au décret n° 2012 -004 du 29 février 2012, le ministère des Mines et des Energies assure la 

mise en îuvre de la politique gouvernementale de gestion rationnelle des ressources mini¯res et ®nerg®tiques 

du pays. A ce titre, il est chargé de  l'examen périodique de l'organisation du secteur énergétique au regard 

des objectif s de la politique nationale.  

Le Ministère des Mines et des Energies comprend les services techniques impliqués dans le sous -secteur de 

l'énergie électrique, notamment la Di rection Générale de l'Energie, qui est responsable de la planification 

énergétique, entre autres, et les institutions connexes telles que l'Autorité de régulation du secteur de 

l'électricité (ARSE) mentionnée ci -dessus, et la Compagnie d'énergie électrique  du Togo (CEET). Rappelons 

que le CEET a été créé par l'ordonnance n° 63 -12 du 20 ma rs 1963 pour assurer la production, le transport 

et la distribution de l'énergie électrique. Afin de dynamiser l'électrification rurale, le Gouvernement togolais a 

créé en mai 2016 l'AT2ER, dont la mission est la programmation et la réalisation des travaux  d'électrification 
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rurale, ainsi que le développement du potentiel et la promotion des énergies renouvelables. Le Conseil de 

Surveillance (CS), organe suprême de décision d 'AT2ER, est composé de six (06) ministères, à savoir : le 

Ministère de l'Energie cha rgé de la Présidence, le Ministère chargé de l'Economie et des Finances, le Ministère 

chargé du Plan, le Ministère chargé de l'Environnement, le Ministère chargé de l'Agric ulture et le Ministre 

chargé de l'Economie numérique.  

Ministère de la Santé et de l' Hygiène Publique  

Elle organise et gère toutes les activités liées à la santé privée et à la santé publique. Il est composé de 5 

directions, soit la direction générale de la  santé, la direction des affaires communes, la direction de la 

pharmacie, la directi on de la planification et la direction des soins de santé primaires. Comme le projet peut 

avoir des impacts négatifs sur la santé des employés et des populations bénéficiai res, ce ministère doit 

s'inquiéter.  

Ministère de l'eau, de l'équipement rural et de l'hydraulique villageoise  
 

Ce minist¯re est responsable de la mise en îuvre des directives du Gouvernement pour l'approvisionnement 

en eau et la gestion des ressources en e au au Togo. Etant donné que les activités du projet photovoltaïque 

solaire de 30 MW nécessiteront non seulement l'utilisation de l'eau, mais aussi, faciliteront l'accès des 

populations rurales à l'eau potable par l'équipement des forages en énergie solaire  et la mise en place d'un 

réseau de distribution, ce ministère est concerné à plusieurs titres.  

Ministre de la fonction publique, du travail, de la réforme administrative et de la protection sociale.  

Elle organise et gère toutes les activités liées à la sé curité et à la santé des travailleurs dans les entreprises. 

L'inspection du tr avail sera chargée d'effectuer des contrôles réguliers sur les sites du projet pour vérifier les 

conditions de travail des employés.  

Ministère de l'Administration Territoriale de  la Décentralisation et des Pouvoirs Locaux  

C'est le ministère compétent pour les questions concernant l'administration du territoire. Actuellement, l'EIES 

implique les autorit®s locales dans sa mise en îuvre. Par exemple, les autorit®s comp®tentes, telles que les 

chefs cantonaux, les chefs de village, les CCD et les CVD, ont été co nsultées. L'implication de ces acteurs 

d®centralis®s dans la mise en îuvre du projet est essentielle. La durabilit® d'un projet de d®veloppement 

dépend de la prise en compte des réalités locales et de l'autonomisation des communautés locales dans la 

gestio n de leur développement.  

Autres institutions du secteur de l'énergie  

C'est principalement la CEB qui gère le réseau de transport et dont les activités comprennent la poursuite de  

l'exploitation des installations de production du barrage de Nangbéto et des deux turbines à gaz (Togo et 

Bénin).  

CEET, qui assure le service public national de distribution et de vente d'énergie électrique. Elle assure son 

approvisionnement par importati on depuis le 1er janvier 2019 ; et les ONG qui ont un droit de regard sur la 

gestion environnementale et sociale des activités du projet.  

 Accords multilatéraux environnementaux  
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Dans un esprit de solidarité et de coopération internationale, le Togo a adhé ré à plusieurs conventions et 

autres accords multilatéraux sur l'environnement  (AME). Par conséquent, la réalisation de cette EIES doit 

respecter certains AEM, dont les plus importants sont :  

Convention - cadre des Nations Unies sur les changements climatiqu es (Rio, 1992)  

Adoptée à Rio en juin 1992, elle reconnaît trois grands princip es : le principe de précaution, le principe de 

responsabilité commune mais différenciée et le principe du droit au développement.  

La Convention -cadre des Nations Unies sur les ch angements climatiques vise à stabiliser les concentrations 

de gaz à effet de s erre dans l'atmosphère à un niveau qui peut prévenir toute perturbation climatique. Cette 

convention a été adoptée par le Togo le 8 mars 1995. Les activités du projet sont concer nées par les principes 

de cette convention.  

La mise en îuvre de cette EIES fait partie de l'application du principe de précaution qui permettra au 

promoteur de prendre toutes les mesures appropriées pour minimiser les émissions de GES dues aux activités 

du  projet.  

Convention africaine sur la conservation de la nature et des resso urces naturelles (Alger, 1968) 

révisée en juillet 2003  

Elle a été adoptée par le Togo le 24 octobre 1979 et est entrée en vigueur le 20 décembre de la même année. 

C'est la seule con vention régionale africaine de portée générale pour la protection de la nat ure et des 

ressources naturelles. Son principe de base, tel que défini à l'article 2, stipule que " les Etats contractants 

prennent les mesures nécessaires pour assurer la conservat ion, l'utilisation et le développement des sols, des 

eaux, de la flore et d e la faune sur la base de principes scientifiques et compte tenu des intérêts majeurs de 

la population " . La Convention africaine sur la conservation de la nature et des ressources naturelles a été 

révisée le 11 juillet 2003 à Maputo par la Conférence des chefs d'État et de gouvernement de l'Union africaine.  

L'alinéa 14(2)b), qui traite des questions de développement durable, exige clairement que les parties  " veillent 

à ce que les p olitiques, plans, programmes, stratégies, projets et activités susceptibles  d'avoir une incidence 

sur les ressources naturelles, les écosystèmes et l'environnement en général fassent l'objet, dès que possible, 

d'une évaluation adéquate des répercussions et  d'une surveillance continue des effets environnementaux 

effectués ".  

La mi se en îuvre de la pr®sente EIES est donc compatible avec la n®cessit® d'effectuer des ®valuations 

environnementales avant de mener les activités conformément à l'article 14, paragra phe 2, point b), de la 

présente convention.  

Convention de Vienne pour la pr otection de la couche d'ozone et Protocole de Montréal relatif à 

des substances qui appauvrissent la couche d'ozone  

Conscient des risques pour la santé humaine et l'environnement ca usés par la détérioration de la couche 

d'ozone, le Togo a adopté le 25 févr ier 1991 la Convention de Vienne de 1985 et le Protocole de Montréal sur 

les substances appa uvrissant la couche d'ozone (SA O) adopté le 16 septembre 1987 au Canada, puis son 

amendem ent à Copenhague en 1992.  

Les articles 2 et 3 précisent que les parties co opèrent dans le domaine de la recherche concernant les 

substances et les processus qui modifient l'ozone, les effets de ces modifications sur la santé humaine et 

l'environnement, le s substances et technologies de remplacement, ainsi que l'observation systé matique des 
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changements de l'état de la couche d'ozone. Ce faisant, le Togo s'est engagé à prendre des mesures de 

précaution pour réglementer les émissions de SAO et protéger la cou che d'ozone.  

Le projet doit participer ¨ la mise en îuvre de cette convention et de son protocole en évitant autant que 

possible l'utilisation d'équipements contenant des substances appauvrissant la couche d'ozone.  

Convention de Stockholm sur les polluants  organiques persistants  

Adoptée à Stockholm le 23 mai 2001, la Convention de Stockholm sur les polluants organiques persistants 

(POP) est entrée en vigueur au Togo le 22 juillet 2004. Elle vise à protéger la santé humaine et l'environnement 

des effets noci fs des produits chimiques ayant des caractéristiques communes e n termes de persistance et 

d'accumulation dans les organismes vivants, de mobilité et de toxicité.  

L'incinération des déchets plastiques qui pourraient être à l'origine d'émissions de POP devra it être évitée dans 

le cadre des activités du projet.  

Conventio n de Bamako sur l'interdiction de l'importation en Afrique de déchets dangereux et sur 

le contrôle des mouvements transfrontières et la gestion des déchets dangereux produits en 

Afrique  

La prod uction de déchets représente une menace croissante pour la sant é humaine et l'environnement. Il est 

donc nécessaire de promouvoir le développement de méthodes et techniques de production propre pour la 

gestion rationnelle des déchets dangereux produits en Afrique, en particulier pour éviter, réduire et éliminer 

la pro duction de ces déchets.  

L'article 4 de la Convention stipule que " Chaque Partie s'efforce d'adopter et de mettre en îuvre, en r®ponse 

au problème de la pollution, des mesures de précaution, no tamment l'interdiction d'évacuer l'environnement, 

les substance s qui pourraient présenter des risques pour la santé humaine et l'environnement, sans attendre 

la preuve scientifique de ces risques. Les Parties coopèrent en vue d'adopter des mesures de préca ution 

appropriées pour prévenir la pollution par des méthodes d e production propres, plutôt que de respecter des 

limites d'émission admissibles fondées sur des hypothèses de capacité d'assimilation ".  

Compte tenu des besoins des pays en développement, "la coopération entre les Parties et les organisations 

internationa les compétentes est encouragée pour promouvoir, entre autres, la sensibilisation du public, le 

développement d'une gestion rationnelle des déchets dangereux et l'adoption de nouvelles technique s à faibles 

émissions" (article 10).  

La Convention dénonce le t rafic illicite en vertu de l'article 9 qui stipule que " Lorsqu'un mouvement 

transfrontière de déchets dangereux est considéré comme un trafic illicite du fait du comportement de 

l'importateur ou de l'éliminateur, l'État importateur veille à ce que les déc hets dangereux en question soient 

restitués à l'exportateur par ce dernier et que des poursuites soient engagées contre le ou les auteurs 

conformément aux dispositions de cette Convention ".  

Le projet doit éviter d'importer des équipements susceptibles de produire des déchets dangereux sur 

l'environnement dans le cadre de la mise en îuvre de ses activit®s. Toutefois, si l'importation de certains 

équipements, susceptibles de produire des déchets dangereux en fin de vie et inévitables pour une meilleure 

mise en îuvre du projet, le projet s'assure que l'importateur a pris toutes les dispositions n®cessaires pour 

la gestion des déchets dangereux en dehors du territoire togolais, ce qui peut assurer u ne élimination 

écologiquement saine de ce type de déchets.  
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Conv ention de Bâle  

Adoptée par la Conférence de plénipotentiaires le 22 mars 1989 et entrée en vigueur le 5 mai 1992, la 

Convention de Bâle 2 définit la gestion des déchets comme la collecte, le tr ansport et l'élimination des 

substances ou objets qu'elle vise à éliminer ou dont l'élimination est obligatoire en vertu des dispositions du 

droit national.  

Dans le cadre de cette gestion des déchets, l'article 4 de la Convention oblige les parties à "ass urer la mise 

en place d'installations d'élimination adéquates q ui doivent, dans la mesure du possible, être situées dans le 

pays aux fins d'une gestion écologiquement rationnelle , d'élimination rationnelle des déchets dangereux et 

autres déchets où qu'ils soient éliminés".  A cette fin, il est nécessaire de "veiller à ce que les personnes 

chargées de la gestion des déchets dangereux ou d'autres déchets à l'intérieur du pays prennent les mesures 

nécessaires pour prévenir la pollution résultant de cette gestio n et, si une telle pollution survient, pour en 

minimiser les co nséquences pour la santé humaine et l'environnement"  (article 4).  

Conformément à l'article 10, chaque partie devrait coopérer entre elles pour améliorer et assurer la gestion 

écologiquement ra tionnelle des déchets dangereux et autres déchets afin de surve iller les effets de la gestion 

des déchets dangereux sur la santé humaine et l'environnement.  

Les déchets dangereux, y compris les piles usagées et autres composants électriques résultant des a ctivités 

de projet, seront gérés conformément à la présente Convention pour une gestion écologiquement rationnelle 

des déchets.  

Traité révisé de la CEDEAO  

L'article 29 du Traité révisé de la CEDEAO de 1993 dispose ce qui suit : "Les Etats membres s'engagen t à 

protéger, conserver et mieux gérer l'environnem ent de la sous - région [ ...]. Pour atteindre cet objectif, les 

États membres devront adopter des politiques, stratégies et programmes nationaux et régionaux et mettre 

en place des institutions appropriées p our protéger, conserver et gérer l'environnement. "  

Les mesures environnementales et sociales résultant de cette EIES doivent impérativement être mises en 

îuvre. Elles doivent faire l'objet d'une application stricte et d'un suivi r®gulier par l'ANGE et ce, dans l'esprit 

du traité révisé de la CEDEAO qui es t de protéger, conserver et gérer durablement l'environnement de la sous -

région.  

Code bénino - togolais de l'électricité  

Le secteur de l'électricité au Togo est régi légalement par un traité bilatéral vala nt Code de l'électricité, signé 

avec l'Etat voisin du Bénin. L'accord bilatéral a été signé le 27 juillet 1968 et consacre, pour les deux États 

signataires, une communauté d'intérêts et d'actions dans le secteur de l'énergie électrique. Ce texte, 

conformém ent à la Constitution de chacun des États signatair es, a une force juridique supérieure à la 

législation interne de chacun des États signataires dans tout ce qui peut lui être contraire (article premier de 

la loi). La décision de procéder à la privatisatio n du secteur de l'électricité par l'Etat togolais a  conduit les 

autorités des deux Etats à prendre l'initiative d'adapter l'accord en vue de créer un nouveau marché commun 

de l'électricité.  

Les grands principes du Code bénino - togolais de l'électricité sont  les suivants :  

- Le principe de la mission de servic e public ;  

- Le principe de délégation de gestion.  
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"Le Code prévoit la possibilité pour les Etats de confier ces activités " à toute personne de droit public ou privé 

par voie de convention (concession ou au tre) ".  

Le développement du projet doit respecter c e code.  

 Cadres internationaux  

2.7.1  Normes de performance de la SFI  

La SFI a établi huit normes de performance pour les projets qu'elle envisage de financer, et la présente analyse 

portera sur la conformité des projets à ces normes. Les huit normes de rendement sont les suivantes :  

Table 3 : Normes d e performance de la SFI  

Norme de performance  Description  

Norme de performance  

1 :  ÉVALUATION ET 

GESTION DES RISQUES 

ET DES IMPACTS 

ENVIRONNEM ENTAUX ET 

SOCIAUX . 

Souligne l'importance de gérer la performance sociale et environnementale 

tout au long de la vie d'un projet.   

Contrôles à effectuer :  

¶ Système de gestion environnementale, sociale, de la santé et de la 

sécurité, y compris manuel environ nemental et social,  de santé et 

s®curit®, applicable au promoteur et au ma´tre dôîuvre. 

¶ Politiques Environnementales, Sociales et en Santé et Sécurité  

¶ Structure organisationnelle, rôles et responsabilités  

¶ Identification des risques et des impacts  

¶ Plan dôatténuation et de gestion environnementale, sociale et en santé 

et sécurité  

¶ Énumérer les impacts sur la communauté voisine   

¶ Énumérer les mesures d'atténuation pour les collectivités touchées  

Norme de performance 

2 :  MAIN -DôOEUVRE ET 

CONDITIONS DE 

TRAVAI L  

Reconnaît que la poursuite de la croissance économique par la création 

d'emplois et la génération de revenus doit être équilibrée avec la protection 

des droits fondamentaux des travailleurs.  

Contrôles à effectuer :  

¶ Politiques et procédures en matière d e re ssources humaines (RH)  

¶ Conditions de travail et d'emploi  

¶ Logement des travailleurs  

¶ Organisations de travailleurs  

¶ Non -discrimination et égalité des chances  

¶ Licenciement  
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¶ Mécanisme de règlement des griefs des travailleurs (WGM)  

¶ Le travail des enfants   

¶ Travail forcé  

¶ Travailleurs non -salariés  et travailleurs engagés par des tiers / chaîne 

d'approvisionnement  

Norme de performance  

3 :  UTILISATION 

RATIONNELLE DES 

RESSOURCES ET 

PREVENTION DE LA 

POLLUTION  

Reconnaît que l'augmentation de l'activité industrielle  et l'urbanisation 

entraînent souvent des niveaux plus élevés de pollution de l'air, de l'eau et 

du sol.  

Contrôles à effectuer :  

¶ Émissions de gaz à effet de serre et adaptation  

¶ Source et utilisation de l'eau  

¶ Qualité de l'air et émissions dans l'air  

¶ Eaux usées  

¶ Déchets inertes, non dangereux et dangereux  

¶ Bruit  

Norme de performance  

4 :  SANTE, SECURITE ET 

PROTECTION DE LA 

COLLECTIVITE.  

Reconnaît que les projets peuvent apporter des avantages aux coll ectivités, 

mais qu'ils peuvent aussi accroître l'exposi tion potentielle aux risques et aux 

répercussions des accidents, des défaillances structurelles et des matières 

dangereuses.  

Contrôles à effectuer :  

¶ Politique en matière de Santé et Sécurité  

¶ Santé et sécurité de la collectivité et des travailleurs  

¶ Infra structure  

¶ Matières dangereuses  

¶ Trafic et transport  

¶ Préparation et intervention en cas d'urgence  

¶ Procédure de découverte fortuite  

¶ Préoccupations des parties prenantes (communauté à  l'intérieur et à 

proximité du périmètre du site)  

Norme de performance  

5 :  ACQUISITION DE 

TERRES ET 

S'applique aux déplacements physiques ou économiques résultant de 

transactions foncières te lles que l'expropriation ou les règlements négociés. 

Contrôles à effectuer :  
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REINSTALLATION 

INVOLONTAIRE . 

¶ Communautés à l'intérieur du p érimètre du site  

¶ Propriété foncière  

Norme de performance 

6 :  CONSERVATION DE 

LA BIODIVERSITE ET 

GESTION DURABLE DES 

RESSOURCES 

NATURELLES . 

Favorise la protection de la biodiversité et la gestion et l'utilisation durables 

des ressources naturelles .  

Contrô les à entreprendre :  

¶ Biodiversité à l'intérieur du site  

¶ Aires protégées  

¶ Minéraux à l'intérieur du site  

¶ Pratiques de gestion des ressources n aturelles (eau, etc.)  

¶ Pratiques de gestion des déchets  

Norme de performance  

7 :  PEUPLES 

AUTOCHTONES  

Vise à faire en  sorte que le processus de développement favorise le plein 

respect des peuples autochtones .  

Vérifications à entreprendre :  

¶ Peuples autochto nes sur le site ou dans les locaux du site  

¶ Considérations culturelles  

Norme de performance  

8 :  HERITAGE  CULTUREL . 

Vise à protéger le patrimoine culturel des impacts négatifs des activités du 

projet et à soutenir sa préservation.  

Vérifier  

¶ Patrimoine culturel à l'intérieur du site et à proximité  

 

2.7.2  Les Principes de l'Équateur de la Banque mondiale, 2013  

Les Principes d e l'Équateur sont un cadre de gestion des risques, adopté par les institutions financières, pour 

déterminer, évaluer et gérer les risques environnementaux et sociaux des projets. Il vise principalement à 

fournir une norme minimale de diligence raisonnable pour appuyer la prise de décisions responsables en 

matière de risque.  

Les institutions financières signataires des Principes d'Équateur (EPFI) n'accorderont des financements de 

projets et des prêts à des entreprises pour des projets qui répondent aux exig ences des Principes 1 à 10 :  

¶ Principe 1 : Examen et catégorisation  

¶ Principe 2 : Évaluation environnementale et sociale  

¶ Principe 3 : Normes environnementales et sociales applicables  

¶ Principe 4 : Système de management environnemental et social et Plan d'acti on des Principes 

d'Équateur  
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¶ Principe 5 : Engagement des parties prenantes  

¶ Principe 6 : Mécanisme de règlement des griefs  

¶ Principe 7 : Examen indépendant  

¶ Principe 8 : Engagements  

¶ Principe 9 : Surveillance et rapports indépendants  

¶ Principe 10 : Rapports et tr ansparence  

 Liste des principaux permis et licences  au Togo  

Le tableau ci -dessous fournit une liste des principaux permis et licences requis pour la construction et 

l'exploitation de l'installation photovoltaïque solaire.  

Table 4 : Li ste des permis et des approbations pour le projet  

Nr.  Agence  Permis / 

Approbation  

Exigence  Actions ou études 

connexes  

1 Agence 

nationale pour 

la gestion de 

l'environneme

nt  

Certificat de 

conformité 

environneme

ntale  

Réalisation d'une étude d'impact 

environn emental et social, accompagnée 

d'un plan d'action de réinstallation  

EIES 

2 ARSE Autorisation 

d'installation  

Contrat de concession  

Satisfaction à l'égard des exigences 

environnementales  

Etude de dossier  

3 ARSE Autorisation 

d'exploitation  

Installation de l 'installation ; Test 

fonctionnel  

Etude de dossier  
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3  DESCRIPTION DE LA BA SE DE RÉFÉRENCE.   

 Description de la zone du projet  

Le site du projet est situé dans le village de Blitta -Losso et couvre une superficie de  117 ha, comme le montre 

la Figure 12 .   

 

Figure 6 : Site du projet et route d'accès  

 

Table 5 : Coordonnées du site  

Étiquette  Latitude  Longitude  

P1 8.368589  1.012367  

P2 8.362711  1.012172  

P3 8.362711  1.025628  

P4 8.368589  1.02 4925  

Le site est situé à 600 m de la connexion de transmission et l'accès au site est facile, car la majeure partie de 

l'accès se fait par la route goudronnée, et seulement environ 1,6 km par le terrain plat non pavé. Les terres 

sont cependant situées sur  les terres actuellement utilisées pour des activités agricoles (arachides, mangues 

et autres cultures) et un plan d'action de réinstallation est donc nécessaire pour indemniser les agriculteurs 

pour les terres et les cultures. Il n'y a pas d'autres infras tructures sur le terrain.  

 

 Régime foncier communautaire  

Le site prévu pour la réalisation du projet de construction de la centrale solaire photovoltaïque de 30 MW à 

Blitta -Losso, a une superficie de 117 ha. La plus grande partie des terres est utilisée de manière informelle 

pour des activités agricoles afin de cultiver diverses cultures. Il n'y a pas d'autres infrastructures sur le terrain.  
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De plus, il y a environ 3 ha de terrain qui ser ont touchés en raison de la ligne aérienne de 161 kV raccordée 

au résea u.  

La terre compte 54 propriétaires fonciers, dont 44 sont propriétaires réels et 10 en ont hérité par 

l'intermédiaire de leur famille. Le site a été arpenté pour évaluer la valeur des terres agricoles et des cultures 

et pour estimer une valeur compensatoi re appropriée en fonction des valeurs marchandes. Tous les détails 

sont fournis dans le cadre du PAR.  

Il est recommand® de s'assurer qu'une fois la compensation convenue et mise en îuvre, la 

propriété foncière est formalisée par le biais du registre foncie r au Togo.  

 

 L'environnement physique  

3.3.1  Conditions climatiques  

Humidité relative  

L'humidité relative semble très basse surtout dans les mois de janvier - février pendant lesquels la préfectu re 

est sous l'effet de la saison Harmattan. En ce moment, l'air est plu s sec à cause du vent du nord et des faibles 

rayons du soleil.  

Cependant, en saison des pluies (juillet -  août -  septembre), lôhumidit® relative atteint ses valeurs maximales. 

Les tempé ratures les plus faibles sont également enregistrées pendant ces mois.  

Vitesse du vent  

La zone du projet a un climat soudano -guinéen qui dépend de deux masses d'air : l'alizé nord -est (harmattan) 

chaud et sec de l'anticyclone du Sahara qui souffle de novembre à mars et la mousson sud -ouest qui souffle 

d'avril à octobre, chaud  et humide et qui apporte la pluie. Le contact entre ces deux masses d'air se situe au 

niveau de la zone de convergence intertropicale dans laquelle se situe le front intertropical , dont le mouvement 

détermine les saisons de l'année.  

Précipitations moyenne s 

La pr®fecture jouit dôun climat de type soudano-guinéen avec influence de la mousson de mars à avril et 

affrontant lôharmattan de novembre à mars. On y distingue deux saisons :  

-  une saison pluvieuse dôavril ¨ octobre avec un maximum de pluies atteint en juillet -août ;  

-  une saison s¯che dôoctobre ¨ avril avec lôinfluence de lôharmattan (alizé du nord -est) pendant la 

période décembre -  février.  

La pluviométrie annuelle se situe entre  1100 et 1500 mm, pour 80 à 100 jours en moyenne de pluies.  

Température  

Les t empératures moyennes varient de 25°C en décembre à 28°C en mars. Les températures les plus élevées 

sont enregistrées pendant la saison sèche. La durée de l'insolation est d'enviro n 2500 heures ou 100 jours 

par an, ce qui provoque une forte évaporation, ce qui provoque l'assèchement des réserves d'eau.  

Polluants atmosphériques sur place  
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Le site du projet se trouve en milieu rural à 2 km de la route nationale (N °1 ) . Il est occupé par  les activités 

agricoles.  

3.3.2  Qualité de l'air  

La qualité de l'air ambiant dans la zone du projet est généralement bonne, sauf lorsque le brûlage à ciel ouvert 

des déchets est en cours. Dans l'ensemble, il s'agit d'un projet d'énergie propre qui devrait donc être bénéfique 

pour la lutte contre le changement climatique. Il y aura peu d e poussière pendant la construction du projet 

en raison des excavations, mais cela peut être géré par l'utilisation de l'eau pour déposer la poussière.  

3.3.3  Niveau sonore  

La préfecture  de Blitta est située dans une zone caractérisée par un manque d'activités in dustrielles. A part 

quelques activités bruyantes comme la fabrique de coton, il y a l'artisanat, les activités champêtres et le 

transport. Le bruit enregistré dans la ville est dû  à la pratique de ces activités.  

Sur le site du projet, l'atmosphère est plut ôt calme du fait que le site est un peu éloigné des zones habitées. 

Les quelques bruits qui peuvent être entendus proviennent d'activités d'exploitation forestière isolées entre 

les bûcherons, ainsi que des bruits d'oiseaux. Les mesures de bruit d'un sonom ètre donnent des valeurs 

comprises entre 27 dB et 36 dB en fonction de la proximité des activités humaines.  

3.3.4  Accès à l'eau  

Il n'y a pas d'accès à l'eau dans les locaux du si te pour le moment.  

La préfecture de Blitta se caractérise par des formations géolog iques anciennes, où les eaux souterraines sont 

peu abondantes et difficiles d'accès. Le contrôle des eaux souterraines passe par la réalisation de puits et de 

forages. Les puits traditionnels ont une profondeur comprise entre 10m et 15m. Mais à cette profo ndeur, les 

réserves d'eau sont très maigres, donc elles s'assèchent tôt. D'autre part, les forages atteignent des 

profondeurs plus importantes (100m à 200m) et conduisent à  des aquifères souterrains où les réserves sont 

également faibles. A Blitta -Losso, l es gens utilisent principalement des puits et des forages.  

  

Figure 7 : Puits et Forage dans les maisons à Blitta - Losso  

3.3.5  Gestion des déchets  

A ce jour, il n'existe pas de système de traitement des déchets au Togo, pas plus qu'il n'existe de politique 

nationale de contrôle du traitement des déchets provenant des centrales solaires photovoltaïques.  
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La gestion des déchets ménagers se carac térise par l'enfouissement et le déversement dans des décharges 

sauvages, des nids -de-poule ou d es eaux stagnantes sur les voies publiques.  

Malgré les avantages, la réalisation du projet de construction de la centrale photovoltaïque solaire de 30 MW 

de Bli tta présente également des défis environnementaux, en particulier en termes de gestion des déche ts, 

en particulier dans la phase de construction et d'exploitation.  

Les déchets ménagers et assimilés et les déchets ordinaires peuvent facilement être gérés pa r les filières 

traditionnelles de gestion des déchets, ou en vue de leur valorisation. Le problè me est beaucoup plus important 

pour les déchets électroniques.  

Aussi, afin dô®viter tout risque de rejet dans la nature et de pollution environnementale, il est recommandé :  

1.  Que le promoteur discute avec le fabricant du plan potentiel de récupération et d e recyclage des 

déchets et rebuts des modules solaires et de l'équipement pertinent.  

2.  Une fois les opportunités de recyclage identifiées, il est recommandé de former les personnes de la 

zone locale d'accueil du projet afin qu'elles soient formées au recycla ge de certaines pièces qui peuvent 

être réutilisées à d'autres fins locales.  

Quant au reste des d®chets qui ne pourront pas faire lôobjet de recyclage et lôabsence dôun cadre juridique 

national qui encadre leur gestion, la convention de Bâle sur le contrôl e des mouvements transfrontières de 

déchets dangereux et de leur élimination sera appliqué.  

Dans ce cadre, lôexploitant de la centrale solaire photovoltaïque est appelé à prendre toutes les dispositions 

nécessaires au niveau du gouvernement togolais, afin  de faciliter le conditionnement et le transfert de ces 

déchets et rebuts vers les destinations de recyclage appropriées.  

3.3.6  Logistique -  trafic et  transport  

Le site du projet est accessible par la route principale N1, puis par un sentier de 1,6 km qui est la  voie ferrée , 

comme le montre la Figure 8 and Figure 9 .  

 

Figure 8 : Accès au site  

http://www.dnvgl.com/


 

 

DNV GL  ï  Doc. No. 19 -0396 ME -GD, www.dnvgl.com   

Etude d'impact environnemental et social d'un projet d'installation d'une centrale solaire de 30 MW dans le village de Blitta Losso, 

préfecture de Blitta  

 Page 60  

 

 

Figure 9 : N1 Route  

La ville de Blitta dispose de trois auberges pour  lôh®bergement des travailleurs. Un premier logement ¨ lôentr®e 

de la ville, un deuxième à Blitta village et le troisième à Blitta gare.  

A noter la présence de deux (02) stations -service dans le village de Blitta : TOTAL et SOMIE (comme le montre 

la Figure 10 ).  

  

Figure 10 : Station - service  

Afin d'assurer un accès sécuritaire au site et une livraison en douceur des matériaux durant la phase de 

construction, il est recommandé de construire une route aspha ltée. Cela permettra non seulement de réduire 

les émissions de poussière des véhicules fréquents sur la route de terre, mais aussi d'assurer une meilleure 

connectivité avec les personnes vivant à proximité.  

3.3.7  Géologie  

Lôanalyse du substrat g®ologique de la Préfecture de Blitta à partir de la carte des unités géologiques et 

structurales du Togo, permet de retenir que les formations géologiques du milieu sont toutes anciennes. Sur 

un soubassement arch®en de granite et de gneiss, on retrouve dans lôordre chronologique les formations 

précambriennes et primaires GODONOU, K. S. et AREGBA A., (1989).  

Une analyse géologique complète doit êt re entreprise, y compris le forage de puits de forage pour 

assurer la meilleure conception possible de l'installation photovoltaïq ue.  
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3.3.8  Caractéristiques du sol  

Dans la Préfecture de Blitta, les types essentiellement de sols rencontrés sont les suivants :  

¶ Les vertisols riche en ®l®ments min®raux : ils contiennent plus de 40% dôargiles et ont une grande 

valeur agronomique ;  

¶ Les sols ferr alitiques fortement oxyd®s, plus favorables ¨ la culture des c®r®ales quô¨ celles des 

légumineuses ;  

¶ Les sols peu ®volu®s : lôinondation temporaire de ces sols favorise le d®p¹t dôhumus et de mati¯re qui 

rende ces sols fertiles et propices aux cultures viv rières.  

En outre, dans cette préfecture, à l'exception de la partie occidentale, il existe des basses terres et des plaines 

inondables réparties dans presque toutes les communes et adaptées à la culture du riz et de l'igname. La 

préfecture de Blitta présen te ainsi une diversité de sols favorables à plusieurs types de cultures.  

3.3.9  Hydrologie  

La préfecture de Blitta est drainée par un  réseau de cours d'eau caractérisé par l'Anié et ses affluents Okou, 

Welly, Yeloum. Selon l'étude hydrologique réalisée par AMEA P ower, ce réseau est soutenu par le Mono en 

bordure des Plateaux qui alimente la pénéplaine de l'Est. Les rivières Assou koko, Y egué et Kofolo alimentent 

la zone montagneuse de l'Adélé ; elles sont plus ou moins importantes avec un débit permanent appréciabl e. 

La rivière Oko u, qui est un affluent de l'Anié , pr end sa source dans les monts Adélé  et traverse Blitta du nord -

ouest au su d-est. Il est alimenté sur sa rive gauche par le ruisseau d'Akprawoul et sur sa rive droite par le 

ruisseau de Natchevi. Quant à l a rivière Welly, qui tire son nom d'un comté de la préfecture de Blitta, elle 

prend sa source dans les montagnes Adélé de Tent chro et coule d'ouest en est. Ces eaux de surface sont 

alimentées par l'eau de pluie.  

 

Figure 11 : Voies navigables à proximité du site du projet ( Source :  AMEA Power)  

La Figure 11  montre qu'il n'y a pas de cours d'eau qui traversent le site. Près du raccordement au réseau, il y 

a un cours d'eau. L'impact de ce cours d'eau est mineur  sur le site du projet.  

L'aménagement  et la conception de l'installation photovoltaïque doivent tenir compte des 

recommandations de l'étude hydrologique. En outre, la procédure de gestion de l'eau s'applique 
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pleinement aux voies navigables situées à proxi mité du projet, y compris les lignes d e 

raccordement au réseau et les routes d'accès associées au projet.   

 

 Milieu biologique   

3.4.1  Zones écologiques  

La Préfecture de Blitta est  dans lôemprise de la zone ®cofloristique III (Ern, 1979). Le couvert v®g®tal de la 

zone est plus ou moins diversifié et caractérisé par la savane arborée sur la pénéplaine dont les arbres ont 

une faible hauteur.  

3.4.2  Flor e 

Le site contient principalement des t erres agricoles, y compris des cultures telles que :  

-  Cultures vivrières : Arachid e, gombo, igname, maïs, manioc, manioc, igname, piment poivron ;  

-  Cultures durables : Noix de cajou, palmiers, teck ; et  

-  Autres espèces : Acajou, Noix de cajou, Bananier, Bois blanc, Bois rouge, Faux Teck, Goyave, 

Kapokier, Beurre de karité, Mangue, Orange,  Palmiers, Papaye, Palmiers, Palmyre.  

Le reste de la zone du site contient principalement des savanes arbustives herbeu ses et arbustives, avec des 

affleurements par endroits (voir la figure 5 -10 ci -dessous).  

Étant donné que le site choisi contient princi palement des terres agricoles, un exercice détaillé d'évaluation 

des cultures a été mené. Le PAR fournit une évaluation complète de l'agriculture sur place.  

 
Figure 12 : Affleurement de cuirasse  
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Figure 13 : Plantation de Mélina  et dôanacarde  

  

Figure 14 : Plantation de tecks et de palmier à huile  

  

Figure 15 : Culture dôarachide et de maµs  
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Figure 16 : Champ de manioc  

  

Figure 17 : Délimitation des parcelles des différents propriétaires par les bornes  

La présence de certaines espèces dispersées sur le site comme la mangue, le néré, le karité, l'iroko, le khaya 

etc. ainsi que la présence de fo yers au charbon de bois témoignent de la forte présence des activités humaines. 

Mais il n'y a pas de cons tructions (habitations) sur le site délimité pour le projet. Sur le site, des espèces 

animales, des reptiles (lézards, serpents) et quelques oiseaux on t été identifiés.  

  

Figure 18 : Arbre de Karité et de Manguier  
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Figure 19 : Autres arbres sauvages  

 

Figure 20 : Foyer de charbon de bois  

3.4.3  Faune  

La faune de la Préfecture de Bl itta est aussi riche et variées et on y trouve des lièvres, des buffles, des 

antipodes, les biches, des agoutis, des singes, des perdrix, des pintades sauvages, de reptiles, et dôoiseaux. 

On rencontre aussi les papillons et l es insectes.  

Dôapr¯s des donn®es collectées auprès des populations autochtones, on distingue : des reptiles de tels que 

des lézards ( Varanus niloticus, Varanus exanthematicus, Trachilepis spp.  Hemidactilus spp., Agama spp., 

Chamaeleo senegalensis , etc.) e t les serpents venimeux.  

Sur le  site, des espèces animales, des reptiles (lézards, serpents) et quelques oiseaux ont été identifiés.  

 

 Base de référence socioéconomique  

3.5.1  Contexte administratif  

Demeurée pendant longtemps Sous -Préfecture et administrée par la Préfecture de Sotouboua, Blitta  devint 

autonome en 1991 et par conséquent la quatrième préfecture de la Région Centrale. Dirigée par un Préfet, 
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elle comporte aussi un Conseil de Préfecture fonctionnel actuellement sous statut de Délégation Spéciale et 

une Commune de moyen exercice à Bli tta -Gare.  

Du point de vue organisation et coordination des activités de développement, la préfecture dispose comme 

toutes ces voisines dôun Comit® Pr®fectoral de Planification n® de lôordonnance nÁ26 -  75 du 28 juillet 1975 

portant création, composition et  attributions des Commissions du Plan et du Développement. Ce comité a pour 

mission dôinitier des programmes et projets de d®veloppement et de veiller ¨ leur ex®cution et ¨ leur contr¹le. 

Ce comité est dirigé par le Pré fet et comprend les Chefs de cantons et de villages, les Responsables des 

services techniques déconcentrés et des services militaires, les ONG, les Associations, les Organisations de la 

Société Civile (OSC), les Comités Villageois de Développement (CVD) et  les Comités de Développement de 

Quar tiers (CDQ).  

Pour jouer pleinement son rôle, le comité est appuyé par la Direction Régionale du  

D®veloppement et de lôAm®nagement du Territoire qui y joue le r¹le de secr®taire permanent. 

Le Comité Technique de Développement est un organe restreint composé  des services techniques 

déconcentrés de la préfecture.  

Les types de chefferies traditionnelles d®pendent de lôoccupation primitive du milieu. Dans la pr®fecture, les 

chefferies tirent leur originalité des struc tures Adélé -Anyagan occupants légitimes. Le C hef est élu du clan 

royal et entour® de dignitaires ou notables ®galement ®lus dôune lign®e royale ancestrale ou choisi selon des 

critères communautaires.  

Au niveau de la préfecture, la chefferie traditionnelle comprend le Chef Supérieur, les Chefs de cant ons, les 

Chefs de villages et les Chefs de quartiers.  

Les notables du Chef de canton sont les Chefs de villages et quelques hauts dignitaires du milieu.  

La Pr®fecture de Blitta est lôune des vaste Pr®fecture de la Région Centrale qui compte 20 cantons avec  167 

villages et hameaux dirigée par un Préfet qui représente le pouvoir central. Dans chaque canton et village on 

a des chefs garants des us et coutumes du milieu. Ils assurent lôorganisation et le suivi du r¯glement des 

conflits internes et externes ains i que les problèmes et les activités de développement. Par ailleurs, ils 

repr®sentent leurs cantons et leurs villages aupr¯s de lôadministration publique. La zone du projet Blitta-Losso 

est dirigée par un chef v illage qui est sous lôautorit® du chef canton de Blitta village. Les chefs sont toujours 

assistés dans leurs fonctions par les notables et selon le chef canton la succession au trône dans leurs localités 

se fait par voie coutumière.  

Avec la nouvelle organi sation des communes au Togo, la Préfecture de  Blitta est subdivisée en trois (03) 

communes  (Blitta 1, Blitta 2, Blitta 3) . Il faut souligner que dans chaque canton on a un comité cantonal de 

d®veloppement (CCD) qui participe aux cot®s de lôautorit® traditionnelle à la mise en place des projets de 

dév eloppement à la base et les comités villageoises de développement (CVD) dans les villages. Il sert 

dôinterface entre les intervenants ext®rieurs dans le village et les villageois. Ces comit®s collaborent 

étroite ment avec les Chef et leurs notables.  

3.5.2  Context e démographique  

En 1995, la population de la pr®fecture de Blitta est ®valu®e ¨ 95 320 habitants avec un taux dôaccroissement 

annuel de 1,4 % selon la DSID (Direction de la Statistique Agricole, de lôInformation et de la Documentation).  

Mais cette populat ion a évolué dans le temps et on a enregistré 137 658 habitants lors du RGPH de 2010, 
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repartie en 68 681 masculins et 68 977 féminins avec 27 887 ménages ordinaires. En ce qui concerne la 

répartition de la popul ation par âge la population est essentielleme nt jeune. La répartition par sexe fait 

appara´tre une l®g¯re pr®dominance des femmes dans la population totale. Les personnes de la tranche dô©ge 

15 ans -  59 ans (populations active) représente 50 % de la popula tion tandis que les plus de 60 ans ne 

représe ntent que 3,47 %. En outre, cette population est essentiellement rurale soit 94 % de la population 

totale. La faible portion de citadins (6 %) est concentrée dans Blitta -gare (13 077 habitants avec 3 181 

ménages  ordinaires) et dans quelques centres semi -ur bains naissants (Pagala -gare notamment avec 19 551 

habitants et 3 869 ménages ordinaires). De façon  spécifique, la population de la zone du projet est de 5589 

habitants pour 1184 ménages ordinaires dans le canto n de Blitta Village et de 810 habitants pour 185 ménages 

ordin aires pour le village de Blitta -Losso.  

La zone est peu peuplée et ne souffre pas de pression importante sur le foncier. La préfecture a connu de forts 

mouvements migratoires, notamment entre 197 0 et 1980. Au cours de cette période, la préf ecture a accueilli 

entre 15 000 à 20 000 personnes (Kabyè, Losso et Lamba) originaires du Nord du pays à la recherche de 

terres cultivables. Par la suite, lôarriv®e de migrants du Nord a fortement baiss® et actuellement le nombre de 

personnes qui sôinstallent dans la zone est limité. Les principales ethnies rencontrées dans la préfecture de 

Blitta sont les Kabyè, les Losso, les Lamba, les Anyagan, les Moba, les Cotocoli, les Peuhls, les Yorouba et les 

Ewé. Les et hnies Kabyè et des Losso sont prédominantes d ans la préfecture ; beaucoup de villages sont 

habit®s uniquement par lôune et / ou lôautre de ces 2 ethnies.   

3.5.3  Contexte économique  

La préfecture de Blitta se caractérise par une économie essentiellement basée su r les activités agricoles. Mais 

cette agricul ture demeure encore au stade traditionnel avec des exploitations de petites tailles et de faibles 

productions destin®es essentiellement ¨ lôautoconsommation. 

Lôinexistence des activit®s industrielles dans la pr®fecture, la faible représentativité du secteu r des services et 

la pr®pond®rance du secteur informel constituent autant de goulots dô®tranglement pour une croissance 

®conomique soutenue et un v®ritable d®veloppement humain par la cr®ation dôemplois r®mun®rateurs viables.  

Plusieurs activités socio -économiques sont pratiqu®es dans la zone du projet. Il sôagit essentiellement du 

commerce et de lôagriculture.  

Le commerce est une activité importante dans la zone du projet. Ce commerce se focalise sur la vente de s 

produits agricoles et dôarticles divers. Il faut signaler la présence des marchés dans presque tous les cantons 

de la Pr®fecture de Blitta. Lôimportance du commerce dans la localit® est ¨ lôorigine de la construction dôun 

grand march® ¨ Blitta qui sôanime chaque vendredi. Mais, à Blitta Village le jour du marché est le dimanche 

et le petit march® de Blitta Losso sôanime tous les jeudis. 

A part le coton, le café et le cacao dont la commercialisation est organisée, les autres produits récoltés par 

les agric ulteurs sont vendus dans les marchés de la pr ®fecture. Les march®s sôaniment g®n®ralement une fois 

par semaine ; les acheteurs sont exclusivement les femmes commer­antes de Sotouboua, de Kara, dôAni® et 

de Lomé. La mesure des quantités est faite au bol de 2,5 à 3 kilogrammes : de nombreuses tricherie s sur le 

poids mesuré sont constatées. Les prix varient en fonction des produits, du lieu de vente et de la période de 

vente.   

Pour chacun des produits de r®colte, les p®riodes de vente sont les suivantes : ī maïs, mil et sorgho : mai et 

juin (période relativement intéressante en termes de  prix pour les producteurs) ; octobre et novembre 
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(période moins favorable mais correspondant  ¨ une p®riode o½ les producteurs ont besoins dôargent) ; ī 

haricot : juillet, août  et novembre.   

3.5.4  Niveaux de service  

Électricité :  

Une agence de la Compagnie Energie Electrique du Togo (CEET) qui commercialise lô®nergie ®lectrique dans 

la préfecture.  

Appr ovisionnement en eau :  

L'approvisionnement en eau est assuré par l'agence des eaux togolaises (TdE) qui s'occupe de la distribution, 

de la commercialisation de l'eau potable.  Mais on peut constater que cet approvisionnement en eau potable 

par la TdE ne cou vre quôune infime partie des m®nages de la Pr®fecture. On y rencontre un fort développement 

de forages privés, et dans certains villages, des pompes à motricité humaine (PMH) et parfois des puits pour 

lôapprovisionnement en eau.  

Selon une étude  commandité e par la direction g®n®rale de lôeau et de lôassainissement, le taux de couver ture 

en eau potable pour la préfecture de Blitta est compris entre 30 à 40%.  

L'éducation :  

La Préfecture de Blitta dispose des infrastructures éducatives et de tous les niveaux (du préscolaire au 

secondaire). On y compte des écoles primaires publiques, ai nsi que des écoles privées et confessionnelles, 

des collèges et des Lycée publics, ainsi que des établissements privés du secondaire. Dans le canton de Blitta 

Village on dénombre  08 écoles primaires et un (01) collège.  Les Figure 21  et Figure 22  montrent les 

établissements d'enseignement.  

  

Figure 21 : Ecole primaire Publique Centrale C à 
Blitta Losso  

Fig ure 22 : Vue de la cour du Lycée à Blitta 
Gare  

 

Services de santé :  

Comme dans toutes les Pr®fectures du Togo, Blitta dispose dôun Centre Hospitalier Pr®fectoral (CHP), les 

Centres Médico -Sociaux (CMS) dans certains cantons et les Unités de Soin Périphérique (USP) dans les 

villages . A cet effet, il existe un USP dans le village de Blitta Losso.  La Figure 23  montre les établissements 

de santé.  
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Figure 23 : Blitta Village USP and Bl itta HPC  

 

3.5.5  Contexte culturel  

Histoire et patrimoine culturel, principaux systèmes de croyances  

Au niveau des croyances religieuses, différentes religions sont pratiquées dans la Préfecture de Blitta. Les 

principales religions sont lôanimisme, le christianisme et lôislam. Une grande partie de la population autochtone 

dans le milieu est demeur®e animiste. Sôagissant du christianisme, on note plusieurs congr®gations religieuses 

qui cohabitent, not amment les catholiques, les protestants, les presbytériens, les pentecôtistes, etc.  Les Figure 

24 , Figure  25  et Figure 26  montrent les différents aspects culturels.  

 
Figure 24 : Eglise Pent ecôte à Blitta Village  

 

Figure  25 : Eglise catholique à Blitta Gare  

 

Figure 26 : Mosquée à Blitta Losso  
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Malgr® lôadh®sion dôune forte proportion de la population aux religions monoth®istes, les croyances et 

pratiques traditionnelles r estent encore vivaces. La nature et ses principaux éléments que sont la terre, les 

arbres, les forêts, les pierres, etc., constituent des valeurs culturelles vénérées par les populations 

traditionnelles.  
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4  ANALYSE DE S ALTERNATIVES  

 Aucun scénario de projet  

Le "scénario sans projet" signifie que l'installation photovoltaïque ne sera pas construite. Le projet devrait 

ajouter une capacité de 30 MW au réseau national. Cela augmentera la capacité de production du pays et 

réduira également la dépendance à l'égard des importations d'électricité.  

 Avec le scénario du projet  

Le projet est conforme aux objectifs du Togo en matière d'électrification par les énergies renouvelables. Et la 

mise en îuvre de ce projet permettra d'atteindre ces objectifs.  

En outre, le projet devrait présenter des avantages environnementaux et sociaux. L'un des avantages 

environnementaux directs du projet est qu'il utiliserait une technologie renouvelable, c'est -à-dire une 

technologie propre sur le plan e nvironnemental.  Le projet devrait génér er des avantages sociaux, notamment 

la création d'environ 200 emplois pendant la construction et d'une dizaine d'emplois pendant l'exploitation. 

De plus, comme avantage secondaire de la construction, on s'attend à ce  que l'industrie alimentaire locale et 

l'industrie de l'accueil bénéficient des travailleurs de la région.  

À la suite du projet, les terres agricoles seront nettoyées et les agriculteurs seront remboursés. Des réunions 

ont eu lieu avec les agriculteurs et ils sont intéressés à vendre leurs terre s aux fins du projet et à être 

remboursés pour leurs récoltes agricoles.  On s'attend à ce que les agriculteurs se déplacent vers une autre 

terre située à proximité de la région et continuent à dévelo pper leurs cultures. Par conséquent, dans 

l'ensemble, le  développement du projet photovoltaïque soutiendrait les objectifs du Togo en matière 

d'électrification.  

 

 Solutions de rechange à la technologie solaire  

Technologies photovoltaïques  

Cette section donn e un aperçu des technologies alternatives pour le photov oltaïque (PV). Le Error! Reference 

source not found.  présente une comparaison des technologies. Ce projet tient compte de la technologie de  

suivi.  

Table 6 : Comparaison entre les scénarios technologiques   

Silicium 

cristallin à 

inclinai son fixe 

(c - Si)  

Film mince à 

inclinaison fixe  

Systèmes de suivi  

Coût en capital  à peu près la 

même chose que 

les films minces  

Approximativement le 

même que le cristallin  

20 % à 45 % plus élevé que les 

systèmes fixes, mais 

l'amélioration dépend fortement  

du système et des pratiques de 

F&E. 
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Coût de F&E  Coûts de 

nettoyage et 

d'entretien de 

l'onduleur  

Coûts de nettoyage et 

d'entretien de 

l'onduleur  

Coûts de nettoyage, d'entretien 

de l'onduleur et d'entretien du 

système de suivi  

Facilité de 

réparation  

Remp lacement 

des panneaux 

défectueux -  la 

défaillance 

n'affecte pas la 

performance 

globale.  

Remplacement des 

panneaux défectueux -  

la défaillance n'affecte 

pas le rendement 

global de la centrale.  

Remplacement de panneaux 

défectueux ou réparation du 

système de suivi, ce qui nécessite 

des composants  spécialisés. Une 

défaillance peut affecter 

l'ensemble d'un tableau  

Expérience 

mondiale  

85 GW installés et 

opérationnels 

dans le monde 

entier  

14 GW installés et 

opérationnels dans le 

monde entier, répartis 

entre troi s 

technologies : Cd -Te, 

a-Si, CI(G)S  

3 GW ~3 GW  

Simplicité et 

robustesse  

Très simple et 

robuste -  pas de 

pièces mobiles  

Très simple et robuste 

-  pas de pièces 

mobiles  

Complexe : il existe de nombreux 

systèmes de suivi, avec 

différentes configurations. Le 

rendement est fortement 

tributaire des pratiques 

d'exploitation et d'entretien  

Risque 

opérationnel  

Minimale  Minimale  Risque opérationnel important -  

un seul point de défaillance peut 

rendre un réseau entier inefficace 

jusqu'à ce qu'il soit réparé.  

Fabric ants et 

compétitivité  

c-Si est un produit 

de base avec des 

dizaines de 

fabricants de 

premier plan  

Peu de fabricants de 

premier plan, 

plusieurs fabricants 

plus petits et moins 

connus  

Peu de fabricants de premier plan, 

plusieurs fabricants plus petits et 

moi ns connu s 

Approvisionnement  Les usines C -Si 

sont un produit 

bien connu de 

nombreux 

fournisseurs et 

entrepreneurs.  

Des systèmes bien 

connus mais avec 

moins de fournisseurs 

et d'entrepreneurs 

dans le monde entier  

Difficile à préciser étant donné la 

multitud e d'options et le nombre 

relativement restreint de 

fabricants réputés. La 

comparaison directe dans les 

appels d'offres est complexe en 

raison des différentes 

technologies de suivi.  
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Utilisation des 

terres  

Utilisation 

maximale des 

terres (capacité 

installée )  

Diminution de 

l'utilisation des terres 

en raison d'une 

efficacité moindre  

Réduction de l'utilisation des 

terres en raison de l'espace 

supplémentaire nécessaire entre 

les rangées (c'est -à-dire que les 

terres du projet ne peuvent 

accueil lir que 20 MW de su iveurs, 

qui produisent 20 % d'énergie en 

plus par rapport à un système 

fixe. Cependant, le terrain du 

projet peut accueillir ~30 MW de 

c-Si à inclinaison fixe, ce qui 

produirait 50% d'énergie en 

plus).  

 

Recyclage du photovoltaïque  

Le re cyclage des PV a co nsidérablement progressé. Il est maintenant possible de recycler les anciens 

matériaux des modules PV pour les utiliser dans de nouveaux modules PV.  

Les modules en silicium cristallin peuvent maintenant atteindre un taux de recyclage de  95%, où 95% des 

ma tériaux utilisés dans le module peuvent être recyclés. Les modules cristallins sont composés d'environ 74 % 

de verre, 10 % d'aluminium, 3 % de silicium, 6,5 % de polymères et moins de 1 % d'autres matériaux. Leur 

recyclage repose en gran de partie sur le br is du verre et des composants en silicium et leur séparation par 

des procédés thermiques. Ce procédé automatisé permet d'atteindre des taux de recyclage élevés et de 

produire des matériaux recyclés de grande pureté.  

Les modules à couche  mince peuvent égal ement être recyclés. First Solar a développé un procédé de recyclage 

des modules Cd -Te qui récupère 90% du verre et 95% des matériaux semi -conducteurs. Le procédé est basé 

sur la rupture mécanique des modules en petites pièces de 4 à 5 m m chacune et sur le s procédés chimiques 

ultérieurs pour éliminer les matériaux semi -conducteurs à l'aide de bains acides. Les métaux lourds contenus 

dans les cellules solaires sont dissous dans l'acide et la solution est ensuite précipitée en plusieurs éta pes. Le 

matériau se mi -conducteur peut ensuite être recyclé pour être utilisé dans de nouveaux modules.  

Bien que le silicium cristallin et les modules à couches minces puissent être recyclés, la présence de métaux 

lourds dans les modules à couches minces n écessite l'utilisat ion d'acides forts et de procédés plus complexes 

que les modules en silicium cristallin, de sorte que le recyclage du silicium cristallin est avantageux sur le plan 

environnemental.  
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5  ÉVALUATION DE L'IMPA CT ENVIRON NEMENTAL ET SOCIAL  

Les activités du projet pendant la construction, l'exploitation et le déclassement du projet ont été analysées 

afin d'identifier les impacts environnementaux correspondants et d'évaluer leur importance. Ce qui suit 

comprend l'analyse de ces impacts au cours de ces phases, et pour ce qui est de l'atténuation des impacts 

négatifs, des mesures de surveillance et des exigences en matière de rapports ont été recommandées. Ces 

mesures d'atténuation ont été développées plus en détail dans le Pla n de gestion environnementale et sociale 

(PGES) o½ les responsabilit®s institutionnelles pour la mise en îuvre et le suivi ont ®t® pr®sent®es. 

Cette section contient les impacts du projet photovoltaïque solaire  et comprendra :  

¶ L'impact ;  

¶ Mesures d'atténuat ion ;  

¶ les mesures de surveillance ; et  

¶ Exigences en matière de rapports.  

 

Le PGES dans la Section  6  traite de tous les risques identifiés dans le cadre de ce projet et suggère 

des procédures à mettre en place pour atténuer les risques et des procédure de surveillance  pour 

garantir la conformité et la surveillance rigoureuses des mesure s en place.  

 Impacts pendant la phase de construction  

Tel qu'indiqué ci -dessus, les impacts environnementaux et sociaux négatifs prévus découlant de la 

construction du projet ne devraient pas êtr e importants et peuvent être atténués efficacement par un choix 

judicieux du site et la mise en îuvre des mesures d'att®nuation recommand®es. Certains impacts peuvent 

provenir des activités suivantes :  

¶ Enlèveme nt des cultures agricoles et des arbustes de s avane de la terre ;  

¶ Indemnisation des propriétaires fonciers pour les activités agricoles et la propriété foncière ;  

¶ Travaux de terrassement, y compris l'excavation et le remblayage ou le nivellement subséquen t ;  

¶ Génération de différents types de déchets solides et liquides ;  

¶ l'utilisation de machines de construction, y compris la combustion de combustibles fossiles ; et  

¶ Transfert d'équipement lourd et de personnel par les routes existantes.  

En conséquence, on trouvera ci -après un résumé général des impact s. L'information contenue dans les 

tableaux comprend :  

¶ Attribut environnemental et social ;  

¶ Description de l'impact (description textuelle) ;  

¶ Type d'impact (négatif ou positif) ;  

¶ Atténuation disponible ? -  elle décrit si l'impact peut être atténué ou no n ; et  

¶ Importance r®siduelle apr¯s la mise en îuvre des mesures d'att®nuation (majeure, moyenne ou non 

importante).  
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Table 7 . Résumé des impacts pendant la construction  

Attribut 

environnemental 

/ social  

Description de l'impact  

Na ture 

de 

l'impact  

Mesures 

d'atténuation 

disponibles  

Importance 

résiduelle 

(après 

l'application 

des mesures 

d'atténuation)  

Impacts sur les 

terres  

Des travaux d'excavation seront 

entrepris pour la fondation et la 

réalisation de l'installation 

photovoltaïque.  L'enlèvement du sol 

pourrait entraîner l'érosion et le 

ruissellement.  

Négatif  Oui  Mineur  

Des fuites accidentelles de déchets et 

d'huiles utilisés par les machines de 

construction peuvent se produire.  

Négatif  Oui  Mineur  

Impact visuel dû aux travaux de  

construction et à l'utilisation de 

machines.  

Négatif  Oui  Mineur  

Impacts sur la 

qualité de l'air  

Les travaux de construction 

comprennent des travaux 

d'excavation, donc les émissions de 

poussières résulteront des travaux de 

terrassement.  

Négatif  Oui  Mineu r  

Impacts sonores  

Les travaux de construction 

comprennent les activités bruyantes 

liées à l'utilisation de machines de 

construction, le martelage éventuel, 

les travaux de forage, le compactage 

du sol en plus du bruit généré par les 

camions de construction . 

Négatif  Oui  Mineur  

Impacts sur les 

ressources en 

eau  

Pendant la construction , l'eau serait 

utilis®e pour lôarrosage du sol et le 

mélange du béton.  

Négatif  Oui  Moyen  

Impacts sur la 

circulation  

L'équipement devra être transporté 

sur le site du projet. L 'infrastructure 

routière est très pauvre.  

Négatif  Oui  Mineur  

Impact sur 

l'infrastructure 

existante  

L'infrastructure existante potentielle 

sur le site devra être supprimée. Il 

faudrait aménager des routes.  

 

Positif  Sans objet  Sans objet  
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Propriété et 

util isation des 

terres  

On s'attend à ce que, pour installer 

l'énergie solaire photovoltaïque, les 

terres doivent être débarrassées des 

activités agricoles et des autres 

cultures.   

Négatif  Oui  Mineur  

Personnes 

touchées par le 

projet et parties 

prenantes du 

pr ojet  

Le projet sera développé à proximité 

immédiate des villageois et du préfet.  
Négatif  Oui  Mineur  

Impact sur la 

main -d'îuvre et 

avantages 

sociaux  

Une main -d'îuvre non qualifi®e 

pourrait soutenir la construction des 

panneaux photovoltaïques.  

Positif  Sans  objet  Sans objet  

Risques liés à la 

santé et à la 

sécurité au 

travail  

Il y a des risques pour la sécurité lors 

de l'installation de l'équipement 

électrique et des machines.  

Négatif  Oui  Mineur  

Ressources 

culturelles et 

patrimoine  

Au cours des fouilles, de s artefacts 

ont pu être identifiés sur place.  
Négatif  Oui  Mineur  

Les femmes et 

les groupes 

vulnérables  

Il est important de s'assurer que les 

femmes participent au processus 

d'engagement des parties prenantes.  

Positif  Sans objet  Sans objet  

Les impacts ci -dessus sont décrits en détail ci -dessous.  

 

5.1.1  Incidence sur les terres et leur utilisation  

Lors des visites sur le terrain, il a été noté que les terres sont constituées d'arbustes de savane et d'activités 

agricoles. Le terrain appartient aux v illageois qui l 'utilisent à des fins agricoles. Les cultures et les arbustes de 

savane seront enlevés. Les personnes concernées seront indemnisées.  

Il pourrait y avoir des changements dans les propriétés du sol résultant du remplacement des fondations et 

de la constructi on de la route intermédiaire de l'usine, mais de tels impacts pourraient seulement affecter 

l'utilisation ultérieure du site du projet après le déclassement, ces impacts seraient atténués par les travaux 

de préparation du site . 

Le site fera l'objet d'une e xcavation importante pour remplacer le sol de surface (50 cm) par une couche de 

sable grossier. En supposant que les semelles d'un mètre sur un mètre seront séparées de 2 mètres (axe à 

axe) pour chaque tableau. Il est importan t qu'une telle quantité de ter re ne soit pas éliminée en tas hors site, 

car elle pourrait limiter l'utilisation des terres sur le site d'élimination. L'entrepreneur de l'EPC doit prévoir 

d'utiliser le sol pour niveler le site, former la couche de fondation  de la route intermédiaire de l'usine et, si elle 

n'est pas utilisée sur le site, prendre des mesures d'élimination adéquates hors site, comme indiqué dans les 

mesures d'atténuation ci -dessous.  
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Les impacts sur le sol au -delà de l'empreinte du projet inclu ront également les déchets sol ides domestiques 

en plus de certains déchets de construction comme les plastiques, les métaux, le bois, etc. Étant donné que 

l'on s'attend à ce que la quantité de ces déchets soit limitée, les impacts correspondants sur les si tes 

d'élimination des déchets seraient mineurs.  

Mesures d'atténuation :  

¶ £laboration et mise en îuvre d'un plan d'action pour la r®installation (PAR). La mise en 

îuvre du PAR doit faire l'objet d'un suivi ®troit afin de s'assurer que tous les PAP sont 

compe nsés.  

¶ Le promoteur doit envis ager un reboisement compensatoire pour réduire l'impact de l'abattage des 

arbres dans la zone du projet.  

¶ L'entrepreneur devrait prendre des dispositions pour réutiliser le sol produit par le remplacement du 

sol lors du nivelle ment du site et/ou de la const ruction de la route intermédiaire. Toute quantité 

excédentaire de sol pourrait être utilisée pour niveler le terrain dans d'autres propriétés avoisinantes 

ou être transférée à un site d'enfouissement pour servir à la couvertur e quotidienne des déchets en 

coordination avec le personnel du site d'enfouissement. Dans tous les cas, l'entrepreneur doit suivre 

la méthode d'élimination du sol ;  

¶ Il est recommandé d'élaborer un plan logistique pour livrer tout l'équipement nécessaire 

au  projet en tenant compte des d éfis logistiques.  

Mesures de surveillance :  

¶ Processus de mise en îuvre du PAR ;  

¶ Quantité de sol produite ;  

¶ Méthodes de manipulation du sol sur site ou hors site ;  

Rapport sur l'état d'avancement :  

¶ Documentation sur la mise en îuvre du PAR 

¶ Le superviseur du site doit rendre compte des mesures de suivi ci -dessus dans le rapport 

d'avancement  

 

5.1.2  Incidence sur la gestion des déchets  

Pendant la construction du projet, il peut également y avoir des impacts sur le sol sur le site  du projet résultant 

de fuites accid entelles de déchets ou d'huiles utilisés par les machines de construction. Toutefois, on s'attend 

à ce que de tels déversements soient limités grâce aux plans de prévention des déversements et à ce 

que des trousses de lu tte contre les déversements soient d isponibles partout sur le site et dans le 

plan de gestion des déchets dangereux.  

Il pourrait y avoir des impacts limités sur les zones qui reçoivent les déchets des chantiers de construction. 

Les impacts sur le sol au-delà de l'empreinte du projet incluron t également les déchets solides domestiques 

en plus de certains déchets de construction comme les plastiques, les métaux, le bois, etc. Étant donné que 

l'on s'attend à ce que la quantité de ces déchets soit limitée,  les impacts correspondants sur les sites  

d'élimination des déchets seraient mineurs.  
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Mesures d'atténuation :  

¶ L'entrepreneur doit prendre les dispositions nécessaires pour livrer les huiles usées à une entreprise 

autorisée. Les huiles usagées devraient êtr e convenablement étiquetées et entreposée s dans des 

endroits désignés du chantier de construction jusqu'à leur collecte. L'entrepreneur doit conserver les 

manifestes signés de l'entreprise d'huiles usées ;  

¶ L'entrepreneur devrait utiliser des poubelles dédi ées dans certains endroits autour du chan tier de 

construction, de sorte qu'aucun stockage à ciel ouvert des déchets solides domestiques ne soit autorisé. 

L'entrepreneur devrait régulièrement transférer les déchets, ou sous - traiter les services d'un 

ramasse ur de déchets, à l'installation d'élimina tion des déchets autorisée la plus proche qui est, à la 

date de la présente EIES ; et  

¶ Les matières recyclables, comme les plastiques, les bois et les métaux, devraient être collectées 

séparément pour être réutilisée s dans d'autres sites par les entrepreneu rs ou vendues à des recycleurs.  

¶ Il est recommandé d'élaborer un plan de gestion des déchets, qui est normalement fourni 

par l ôEPC (Engineering Procurement Company ) chargée de la conception et du 

développement du pr ojet.  

¶ L'EPC doit préparer un plan de prév ention des déversements et avoir des trousses de 

prévention des déversements disponibles sur l'ensemble du site. Les travailleurs doivent 

être formés à la prévention et à la manipulation des déversements.  

Mesures de  surveillance :  

¶ Gestion des déchets dange reux ;  

¶ Les quantités d'huiles usagées livrées à une entreprise autorisée, les manifestes d'expédition doivent 

être conservés à titre de référence ;  

¶ Nombre de matières recyclables, par type, réutilisées par l'entrepr eneur dans un autre site ou livrées 

à un marchand de matières recyclables.  

Rapport sur l'état d'avancement :  

¶ Le superviseur du site doit rendre compte des mesures de surveillance ci -dessus dans le rapport 

d'avancement, ainsi que de toute remarque sur l'accumulation de déchets solides dans le site . 

 

5.1.3  Impact sur la qualité de l'air  

Les émissions atmosphériques attendues lors de la construction du projet seront les poussières en suspension 

dans l'air résultant des travaux de terrassement, en plus des émiss ions des différents engins de construction 

tel s que les générateurs électriques, les excavatrices, les chargeuses, les véhicules, etc. En l'absence de 

récepteurs sensibles dans la région, les émissions pendant la construction, comme les gaz d'échappement, 

ont un faible impact significatif et peuvent n 'avoir qu'un effet temporaire sur les utilisateurs ou les travailleurs 

de la construction.  

Mesures d'atténuation :  

¶ Lôarrosage de terre meuble pendant l'excavation et l'opération de remplissage afin de minimiser la 

poussière en suspension dans l'air : le su perviseur du site devrait estimer les endroits où  les types de 
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sol qui nécessitent une telle action et la quantité d'eau qui devrait être utilisée pour garder la poussière 

de terre en suspension dans l'air acceptable pour le personnel du site. Le supervise ur du site devrait 

planifier et faire en sorte que le site soit alimenté en eau en quantité suffisante à cette fin.  

¶ Il est re commandé d'élaborer un plan de gestion de la qualité de l'air, qui est normalement 

fourni par lôEPC chargée de la conception et de l'élaboration du projet pour gérer la 

poussière pendant la construction du projet.  

Mesures de surveillance :  

¶ La surveillance doit être effectuée périodiquement au moyen de visites sur place pour s'assurer que 

les niveaux de poussière se situent dans les li mites acceptables.  

Rapport sur l'état d'avancement :  

¶ Le superviseur du site devrait documenter les endroits où le sol a été p ulvérisé pour supprimer la 

poussière.  

 

5.1.4  Impact sur les niveaux de bruit  

Normalement, les travaux de construction comprennent les act ivités bruyantes liées à l'utilisation de machines 

de construction, le martelage éventuel, les travaux de forage, le compacta ge du sol, en plus du bruit généré 

par les camions de construction. On s'attend à ce que le projet crée un bruit de construction no rmal pendant 

la construction du projet.  

Mesures d'atténuation :  

¶ L'entrepreneur devrait être encouragé à réduire au minimum le s émissions sonores, par exemple en 

arrêtant les moteurs des équipements inutilisés, en utilisant dans la mesure du possible des 

équipements moins bruyants et en utilisant des silencieux pour les équipements bruyants (comme les 

générateurs).  

¶ Veiller au re spect de la réglementation sonore togolaise.  

¶ Il est recommandé d'élaborer un plan de gestion du bruit, qui est normalement fourni p ar 

l'Engineering Procurement Company (EPC)  chargée de la conception et de l'élaboration du 

projet afin de gérer l'impact du b ruit sur les établissements les plus proches du site.  

Mesures de surveillance :  

¶ Niveaux de bruit ambiant aux abords des chantiers.  

Rapport sur l'état d'avancement :  

¶ Le superviseur du site doit rendre compte des mesures de suivi ci -dessus dans le rapport 

d' avancement.  

 

5.1.5  Impact sur les ressources en eau  

Pendant la construction, on s'attend à ce qu'une cour de construction mobile temporai re (pour l'entreposage 

des matériaux et l'entretien des machines) et des bureaux temporaires, pour le personnel de construction, 

soient érigés à un endroit. La zone comprendrait de simples installations sanitaires. L'approvisionnement en 
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eau se ferait par camions -citernes, qui couvriraient normalement les usages domest iques, les utilisations pour 

lôarrosage du sol et l es utilisations pour le mélange du béton.  

La quantité d'eau consommée sur les chantiers de construction devrait être relativement faible, l'i mpact 

quantitatif sur les ressources en eau étant négligeable. De plus, il est important de s'assurer qu'aucune eau  

usée ne s'infiltre dans le sol. Les mesures d'atténuation ci -dessous comprennent la collecte des eaux usées 

dans des réservoirs étanches et leur évacuation fréquente vers l'usine de traitement des eaux usées ou le 

réseau d'égouts le plus proche.  

Mesures d 'atténuation :  

¶ Les zones de construction devraient être dotées de réservoirs étanches pour la collecte des eaux usées 

sanitaires. Les réservo irs doivent être évacués vers l'usine de traitement des eaux usées ou la station 

de pompage des eaux usées la plus proche.  

¶ L'entrepreneur EPC doit élaborer un plan de gestion de l'eau pour s'assurer que l'eau est utilisée de 

façon durable aux fins de la co nstruction et qu'une eau potable de bonne qualité est disponible pour 

les travailleurs. Le nettoyage à sec des pann eaux devrait °tre mis en îuvre. 

Mesures de surveillance :  

¶ Nombre et capacité des camions -citernes qui ont évacué les eaux usées collectées da ns les stations 

de traitement des eaux usées ou les stations de pompage.  

¶ Respect du plan de gestion des eaux.  

Rapport sur l'état d'avancement :  

¶ Le superviseur du site doit rendre compte des mesures de surveillance ci -dessus dans le rapport 

d'avancement, ai nsi que de toute fuite d'eaux usées constatée dans le sol.  

 

5.1.6  Impact visuel  

Les travaux de construction causerai ent une obstruction limitée de la vue pour les véhicules qui passent près 

de la zone du projet et pour les résidents eux -mêmes. Un tel impact, bie n qu'il n'ait pas pu être évité, est 

considéré comme un impact mineur.  

Mesures d'atténuation :  

¶ Aucune mesure d'atténuation requise  

Mesures de surveillance :  

¶ Aucune mesure de surveillance n'est requise  

Rapport sur l'état d'avancement :  

¶ Aucune exigence en m atière de rapports  

 

5.1.7  Impact sur le trafic et les transports  

Pendant la construction, un transport lourd sera ut ilisé pour transférer les modules photovoltaïques et autres 

équipements électriques vers les chantiers de construction. Le port où ces équipements  seront importés n'est 

pas encore défini à ce stade, mais que ces équipements soient livrés dans un port ou un  aéroport, le site du 
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projet est accessible par la route nationale N1, puis par une route de terre de 1,6 km de long. Les convois de 

camions trans portant de l'équipement sur le site par le chemin de terre peuvent causer des goulots 

d'étranglement et avoir un impact sur le flux de circulation actuel. La route de terre peut également causer la 

casse des modules PV.  

Toutefois, l'entrepreneur doit prend re les dispositions nécessaires pour transporter le matériel pendant les 

périodes de faible circulation (c'est -à-dire le transport de nuit) afin de réduire au minimum l'impact sur la 

circulation sur la route principale.  Et la route doit être d'une qualité suffisante (pressée avec de l'eau en 

quantité suffisante ou pavée pour assurer le transport en toute sécurité des modules PV).  

Mesures d'atténuation :  

¶ S'assurer que la route est en bon état pour transporter les modules PV sans rupture.  

¶ Dans la mesure du po ssible, organiser le transport de l'équipement pendant les périodes de faible 

circulation.  

¶ Élaborer un plan de gestion du trafic pour s'assurer que l'équipement est livré en temps opportun et 

en bon état, tout en respectant la législat ion locale.  

Mesures de surveillance :  

¶ La durée moyenne entre le port ou l'aéroport et la zone du projet par rapport au temps réel pris par 

les camions.  

¶ Nombre de goulets d'étranglement causés sur la route au cours d'un trajet donné.  

¶ Évaluer visuellement l es impacts sur les r outes, s'il y a lieu ; et  

¶ Suivez tous les accidents qui peuvent se produire.  

Rapport sur l'état d'avancement :  

¶ Le superviseur du site doit documenter qualitativement tous les embouteillages causés par les 

véhicules du projet.  

 

5.1.8  Impact su r la flore et la fau ne 

Comme nous l'avons mentionné à la section 6.4, il existe un certain nombre de végétaux et d'autres cultures 

dans la zone du projet. La végétation comprend des cultures vivrières, des cultures durables et d'autres arbres 

comme la noix  de cajou, l'acajou,  le teck, la mangue, le karité, etc. La faune observée dans la région comprend 

des reptiles, y compris des lézards et des serpents.  

La construction du projet entraînerait le défrichage de la végétation. Il en résulterait une perte d'es pèces de 

flore à l'i ntérieur du site ainsi qu'une migration des espèces fauniques vers les zones forestières voisines. En 

raison du d®frichement du site, il y aura ®galement une perte de produits forestiers tels que le bois d'îuvre 

ou le bois de chauffage,  qui pourraient avoi r été utilisés par les villageois locaux.  

Afin de réduire l'impact de la construction du projet sur les propriétaires fonciers, une indemnisation 

appropriée sera versée, tel que décrit dans le Plan d'action de réinstallation  (PAR).  

Mesures d'atténuation :  

¶ Mise en îuvre ad®quate du PAR et suivi de la diffusion de l'indemnisation 
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¶ L'entrepreneur de l'EPC doit élaborer un plan de gestion de la biodiversité (avec la 

participation d'experts locaux compétents en matièr e de biodiversité), y compris 

l'intégration de  lignes directrices en matière de clôtures pour s'assurer que les animaux ne 

sont pas pris dans la clôture autour du périmètre du site.  

Mesures de surveillance :  

¶ Mécanisme de règlement des griefs des intervenan ts et nombre de plaintes ;  

¶ Preuve de l'accepta tion de la compensation par les parties prenantes ;  

¶ Disponibilité et conformité du plan de gestion de la biodiversité.  

Rapport sur l'état d'avancement :  

Le superviseur du site doit rendre compte des mesures de surveillance susmentionnées dans le rapport d' étape, 

ainsi que de toute remarque sur les animaux qui s'introduisent sur le site.  

 

5.1.9  Installations sanitaires et eaux usées  

Les eaux usées doivent être éliminées dans un lieu approprié déterminé par l 'entrepreneur EPC en 

collaboration avec la municipalité l ocale.  

Mesures d'atténuation :  

¶ L'entrepreneur doit fournir un plan pour l'évacuation des eaux usées dans un dépôt officiel. Un plan 

devrait être fourni sur l'emplacement des installations sanitaires à l'extérieur du village voisin ou dans 

un endroit où les  tâches quotidiennes sont le moins perturbées ou interrompues possible.  

Mesures de surveillance :  

¶ Évaluation visuelle de la commodité des installations sanitaires.  

¶ Vérification de l'emplacement de l 'évacuation des eaux usées et présentation d'un plan appr oprié.  

Rapport sur l'état d'avancement :  

¶ Le superviseur du site doit surveiller les installations sanitaires et les réservoirs, et programmer 

l'évacuation régulière des eaux usées, qui doit être consignée dans les rapports d'avancement.  

 

5.1.10  Personnes touché es par le projet  (« PAP  »)  et parties pren antes du 

projet  

Il y a un impact significatif sur les personnes qui ont des activités agricoles dans les locaux du site. Dans le 

cadre du PAR, des réunions en face à face ont été organisées pour finaliser les accor ds d'indemnisation et 

pour assurer la sati sfaction du PAP. Consulter le PAR pour obtenir des renseignements détaillés.  

Après l'acquisition du terrain, pendant la phase de construction, il y aura de la poussière et du bruit, ainsi 

qu'une augmentation du tr ansport des matériaux, donc plus de trafic . Il y aura également un afflux de 

travailleurs en provenance du Togo et de l'étranger. Il y aura également une demande accrue de services tels 

que la consommation d'eau et les besoins alimentaires. Des consultatio ns avec les intervenants ont eu lieu au 

sujet du projet afin de faire connaître le projet. Le résumé de l'engagement des parties prenantes est présenté 
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au chapitre 8. Un plan d'engagement des parties prenantes devra être élaboré pendant toute la durée de l a 

construction et de l'exploitation de la centrale électrique.  

Mesures d'atténuation :  

¶ Organiser des séances de mobilisation des intervenants et des groupes de discussion.  

¶ Un plan d'engagement des parties prenantes doit être élaboré conformément aux normes  

de la SFI pour la durée de la construction du projet et de son exploitation.  

¶ Le m®canisme de r¯glement des griefs doit °tre mis en îuvre pendant la construction et 

l'expl oitation du projet.   

Mesures de surveillance :  

¶ L'entrepreneur devrait surveiller to us les griefs provenant des villageois locaux et y donner suite de 

façon appropriée en consultant le client.  

Rapport sur l'état d'avancement :  

¶ Les rapports d'étape hebdoma daires et mensuels devraient tenir compte des griefs présentés au cours 

du mois et d e toute mesure corrective prise.  

 

5.1.11  Impact sur la main -d'îuvre et avantages sociaux 

La construction aurait des retombées économiques en offrant de nouvelles possibilités d'e mploi. Il existe un 

potentiel de création d'opportunités commerciales et génératrice s de revenus pour les entreprises locales, 

telles que les commerçants ; les sous - traitants nationaux, les prestataires de services et les commerçants de 

la région pourraien t également bénéficier de ce projet. Toutefois, cela pourrait avoir un impact négati f dans 

le cas où le contractant de l'EPC utiliserait de la main -d'îuvre loin de l'ext®rieur de la zone du projet. 

On estime que le nombre de possibilités d'emploi pendant l a phase de construction serait de 100 à un 

maximum de 200 aux heures de pointe.  

Outr e les impacts socio -économiques positifs de la construction du projet, il pourrait y avoir des impacts 

négatifs liés aux perturbations causées à la population locale.  

Mesures d'atténuation :  

¶ L'entrepreneur doit employer au moins 90 % de la main -d'îuvre non qualifiée provenant des 

communautés et des districts. La priorité de la main -d'îuvre qualifi®e devrait ®galement °tre accord®e. 

Il est recommandé que plus de 50 % de la main -d'îuvre qualifi®e et des ing®nieurs en construction 

(si disponible) viennent du Togo. Cette exigence devrait être mentionnée dans le document d'appel 

d'offres.  

¶ Toutefois, l'embauche des travailleurs ne doit pas se faire sur le site. Au lieu de cela , les travailleurs 

doivent passer par un processus formel et partager leur CV par l'inte rmédiaire de la municipalité locale 

ou du préfet.  

¶ L'entrepreneur devrait établir des voies de communication avec la communauté locale installée à 

proximité du chantier de construction, afin de désigner de manière adéquate la main -d'îuvre locale 

qui n'exclu rait aucun groupe, de lui faire connaître le type de travaux de construction et de lui 

permettre d'exprimer ses préoccupations de manière à les prendre en considération . 
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¶ L'entrepreneur de l'EPC doit élaborer une stratégie de recrutement qui comprendrait 

l' embauche de forces locales dans la mesure du possible et doit élaborer un plan de 

logement pour les travailleurs invités ainsi qu'un plan de gestion de l'afflux de trav ailleurs 

qui soit conforme aux normes de la SFI.  

Mesures de surveillance :  

¶ Nombre de tra vailleurs togolais par rapport au nombre total de travailleurs.  

Rapport sur l'état d'avancement :  

¶ Le superviseur du site doit rendre compte des mesures de suivi ci -dessus dans les rapports 

d'avancement.  

 

5.1.12  Risques liés à la santé et à la sécurité au travail  

Les travaux de construction sont associés à certains risques potentiels pour la santé et la sécurité au travail, 

notamment :  

¶ Dangers mécaniques et objets en mouvement ;  

¶ Risques de glissade et de blessures ;  

¶ Exposition au bruit au travail ;  

¶ Risques électriq ues ;  

¶ Blessures oculaires dues à la poussière et aux petites particules ;  

¶ Risques d'incendie à proximité de matériaux inflammables.  

L'entrepreneur EPC doit a voir en place un système de gestion ESHS complet conforme aux normes SFI. Le 

système de gestion ESH S s'applique à tous les travailleurs sur le site.  

Mesures d'atténuation :  

¶ Le système de gestion ESHS de l'entrepreneur EPC devrait être examiné et évalué pen dant l'évaluation 

des soumissions afin de s'assurer qu'il est conforme aux normes de la SFI ; et  

¶ Le contractant de l'EPC doit s'assurer que le personnel respecte les mesures de sécurité indiquées 

dans l'offre. L'entrepreneur devrait utiliser des panneaux d 'avertissement indiquant les différents 

types de dangers à chaque endroit du chantier de constructi on. Le personnel des chantiers de 

construction doit utiliser l'équipement de protection individuelle (EPI) approprié pour le type de travail 

qu'il effectue. En outre, dans les zones bruyantes, des coquilles antibruit devraient être disponibles, 

et dans les  zones où des risques de blessures oculaires apparaissent, des lunettes de protection 

devraient être utilisées. Il devrait y avoir des panneaux d'instruction s clairs pour les consignes de 

sécurité à chaque endroit du chantier de construction. Le personnel n'est pas autorisé à travailler seul.  

¶ Il est recommandé d'élaborer un plan d'adaptation des travailleurs, qui est normalement fourni par la 

Engineering Procu rement Company  (EPC) chargée de la conception et de l'élaboration du projet.  

Mesures de surveillanc e :  

¶ Le nombre et le type d'accidents devraient être surveillés et signalés.  

¶ Le plan de gestion de la sécurité est en place.  
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¶ Des mesures de sécurité sont en place.  

Rapport sur l'état d'avancement :  

¶ Le Responsable HSE sur site doit effectuer des inspections quotidiennes pour s'assurer de la conformité 

HSE de tous les travailleurs et de tous les sous - traitants. Les rapports sont établis au moyen de listes 

de con trôle quotidiennes et de rapports hebdomadaires et mensuels.  

¶ L'entrepreneur doit rendre compte des m esures de sécurité prises sur chaque chantier de construction 

et des instructions en matière de santé et de sécurité données au personnel. Les accidents, le  cas 

échéant, devraient être documentés et analysés dans des rapports d'étape indiquant les raisons et les 

mesures correctives prises.  

¶ La procédure d'intervention d'urgence doit être élaborée par le contractant de l'EPC et être conforme 

aux normes de la SF I.  

 

5.1.13  Santé et sécurité communautaires  

Pendant la construction, il est important de s'assurer que le s ite est clôturé et qu'aucune personne non 

autorisée ne peut y pénétrer (par exemple des enfants ou d'autres personnes). Toutes les personnes qui 

visitent le site reçoivent une initiation HSE et ne sont autorisées à y entrer que si le responsable HSE ou le 

chef de projet vient les rencontrer. Toute personne qui visite le site doit être connectée et sa documentation 

doit être enregistrée. On devrait également leur donner de l'EPI pour qu'ils puissent entrer sur le site.  

Mesures d'atténuation :  

¶ Pas d'accès non  autorisé au site ;  

¶ Un plan de gestion de la sécurité adéquat est en place ;  

¶ EPI disponibles pour les visiteurs ;  

¶ Le site est entièrement clôturé . 

Mesures de surveillance :  

¶ Documentation RH et journal des visiteurs.  

¶ Tous les travailleurs doivent être muni s d'une vignette d'autorisation ;  

¶ Clôture autour du périmètre du site et de la sécurité à l'intérieur du site, qui vérifie tous les visiteurs.  

Ra pport sur l'état d'avancement :  

¶ Documentation RH pour tous les travailleurs et visiteurs ;  

¶ Journal des visiteur s ;  

¶ Plan de gestion de la sécurité.  
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5.1.14  Ressources culturelles et patrimoine  

La planification de la phase de construction du projet doit prévoir tou t site patrimonial afin d'éviter tout impact 

sur les sites historiques.  

Mesures d'atténuation :  

¶ L'entrepreneur  doit déterminer les dates clés de l'emplacement du projet et planifier avec le 

représentant de la collectivité la meilleure approche à adopter pendant cette période.  

Mesures de surveillance :  

¶ Sans objet.  

Rapport sur l'état d'avancement :  

¶ Le rapport d'étap e devrait mettre en évidence les festivals ou les cérémonies à venir.  

 

5.1.15  Les femmes et les groupes vulnérables  

Tout l'engagement des parties prenantes doit assurer la rétroaction appropriée des femmes et des autres 

groupes vulnérables. L'af flux de travaille urs sur le site comporte un risque de comportement antisocial à 

l'égard des femmes.  

Mesures d'atténuation :  

¶ Veiller à ce que les pertes de terres agricoles et les pratiques de relocalisation utilisées soient réduites 

au minimum, à moins qu e cela ne soit né cessaire. Si nécessaire, des ressources de remplacement 

adéquates devraient être fournies pour atténuer l'impact sur chaque ménage et sur les moyens de 

subsistance.  

¶ Utiliser le mécanisme de règlement des griefs et organiser des groupes de discussion périod iques, au 

besoin, pour répondre aux préoccupations des femmes et des groupes vulnérables.  

¶ Mettre en îuvre un code de conduite et veiller ¨ ce que tout le monde soit inform® des mesures ¨ 

prendre en cas de violation du code de conduite. To us les travailleu rs doivent signer le code de 

conduite.  

Mesures de surveillance :  

¶ Consigner tous les griefs sur une base mensuelle.  

¶ Organiser des groupes de discussion s'il y a plusieurs griefs pour régler les problèmes.  

Rapport sur l'état d'avancement :  

¶ Les rapports doiv ent être consignés dans un registre des griefs sur une base mensuelle et mis en 

évidence dans le rapport mensuel, ou dans les mesures correctives.  

 

 Impacts pendant la phase opérationnelle  

Les impacts environnementaux et sociaux attendus d e l'exploitation du projet ne devraient pas être importants. 

Certains impacts peuvent provenir des activités suivantes :  

¶ Exploitation et maintenance générales du projet  ;  
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¶ Utilisation de certaines substances dangereuses ;  

¶ Mise sous tension de conducteurs électriques  ;  

¶ Exist ence générale de lôinstallation ; et  

¶ Transfert d'équipement et de personnel par les routes existantes . 

 

Dans l'ensemble, on s'attend à ce que les impacts suivants soient causés par le projet :  

 
Table 8 . Résumé des impacts en cours d 'exploitation  

Attribut 

environnemental 

/ social  

Description de 

l'impact  

Nature de 

l'impact  

Mesures 

d'atténuation 

disponibles  

Importance 

résiduelle (après 

l'application des 

mesures 

d'atténuation)  

Impacts sur les 

terres  

On s'attend à ce 

qu'une partie des 

déchets soit 

produite pendant 

la phase 

opérationnelle du 

projet.  

Négatif  Oui  Mineur  

Impacts sur les 

ressources en 

eau  

L'eau sera utilisée 

pour laver les 

panneaux PV.  

Négatif  Oui  Mineur  

Impacts socio - économiques  

Personnes 

touchées par le 

projet et partie s 

prenantes du 

projet  

Accès à 

l'électricité.  
Positif  Sans objet  Sans objet  

Impact sur la 

main -d'îuvre et 

avantages 

sociaux  

Les panneaux 

photovoltaïques 

nécessiteront une 

certaine 

maintenance 

pendant la phase 

d'exploitation.  

Négatif  Oui  Mineur  

Risques lié s à la 

santé et à la 

sécurité au 

travail  

Il y aura des 

risques de chocs 

électriques, de 

brûlures, 

d'exposition à des 

produits 

Négatif  Oui  Mineur  
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chimiques. Les 

travailleurs 

visiteront les 

centrales afin de 

s'assurer de leur 

performance et de 

leur fonctionnalité 

continues.  

Griefs des 

communautés 

locales  

La communauté 

locale doit savoir 

où déposer une 

plainte au cas où 

elle aurait des 

préoccupations 

liées à la centrale 

électrique.  

Négatif  Oui  Mineur  

 

Ces impacts sont analysés plus en détail ci -dessous :  

 

5.2.1  Im pact sur la gestion des terres et des déchets  

Le projet produira des déchets solides au cours de l'opération, qui consisteront principalement en des rebuts 

d'appareils ou de pièces remplacés ou endommagés. Normalement, ces appareils ne seraient remplacés 

qu'après leur fin de vie, qui est génér alement d'environ 20 ans pour la plupart des appareils, mais le 

remplacement éventuel de l'équipement pourrait être nécessaire en cas de dommages imprévus. Ce type 

d'équipement comprend :  

¶ Panneaux PV endommagés ; les m odules en silicium cristallin n'ont pa s de composants dangereux. 

Toutefois, on s'attend à ce que l'exploitant de l'usine retourne les panneaux endommagés aux 

fabricants, pour recyclage, dans le cadre du contrat de remplacement. Les panneaux endommagés 

sero nt donc laissés à leur place dans les rangées jusqu'à ce qu'ils soient remplacés par les nouveaux.  

¶ Onduleurs et transformateurs ; les corps de ces appareils sont inertes, mais certaines parties peuvent 

avoir des résidus d'huile qui peuvent avoir un impact sur le sol du site de stockage, si ell es sont 

lessivées.  

¶ Conducteurs et autres appareils inertes, qui peuvent être remplacés régulièrement. Ces composants 

ont une grande valeur de recyclage ; par conséquent, on s'attend à ce qu'ils soient vendus à des 

entr eprises de recyclage. Par conséquent, leurs impacts se limiteront à l'occupation d'un nombre limité 

de terrains pendant leur stockage avant d'être recyclés.  

En plus des appareils usagés, des quantités limitées d'huiles seront remplacées dans les transforma teurs et 

les onduleurs, ces huiles pourraient être récupérées pour être récupérées et réutilisées après traitement. Cette 

huile est généralement recueillie d ans certains appareils une fois par an ou une fois tous les deux ans. Les 

impacts sur le sol de l'i nstallation photovoltaïque se limiteraient à des fuites accidentelles d'huile. Ce risque 

sera réduit au minimum à la suite des mesures d'atténuation proposée s. D'autres impacts indirects pourraient 

se produire sur le terrain ou dans les sites d'élimination  des déchets solides si les huiles usées ou les filtres à 
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huile contaminés n'étaient pas manipulés ou éliminés de façon adéquate à ces endroits. Toutes les o pérations 

d'élimination des déchets doivent être documentées, y compris la quantité de déchets, le type de déchets et 

le lieu d'élimination. Les déchets sont éliminés conformément aux procédures locales de gestion des déchets. 

De petites quantités d'ordure s ménagères seront produites à l'usine.  

Ces déchets seront collectés dans des sacs et des poubelle s, puis éliminés dans la décharge. Le personnel de 

l'usine devra consigner ces renseignements dans des rapports d'étape.  

Mesures d'atténuation :  

¶ Les panneaux  PV endommagés doivent être retournés au fournisseur pour être recyclés, cette 

disposition devrait relever de la responsabilité de l'exploitant du plan ;  

¶ Si de l'huile est retirée d'un appareil, il faut documenter la façon dont l'huile est manipulée. Si l' huile 

a été récupérée par l'équipe d'entretien, elle doit être documentée, de même que la méthode g énérale 

de manutention suivie ;  

¶ La méthode de manutention des équipements de ferraille retirés de l'usine doit être documentée ; s'ils 

sont envoyés à certain s entrepôts de ferraille, le directeur de l'entrepôt doit faire rapport à l'exploitant 

de la plaque  sur les personnes qui ont acheté ces articles de ferraille ;  

¶ Toute fuite d'huile provenant de transformateurs ou de différents appareils devrait être nettoy ée ou 

absorbée par un agent adéquat, l'absorbant devrait être recueilli et envoyé pour élimination dans un 

site d'enfouissement de déchets dangereux autorisé.  

¶ L'exploitant de l'installation devrait collecter de manière adéquate les déchets solides domestiques et 

les transférer régulièrement, ou en sous - traitant un ramasseur de déchets, à la décharge.  

Mesures de surveillance :  

¶ Nombre de cellules photovoltaïques remplacées et envoyées au fournisseur pour recyclage  

¶ Les quantités d'huiles usagées livrées devraient être documentées par l'exploitant de l'installation.  

¶ Quantité de ferraille, par type, livrée a u magasin de ferraille et vendue à des entreprises de recycl age  

¶ Quantité et type de tout déchet dangereux transféré dans un site d'enfouissement de déchets 

dangereux  

¶ Tous les déchets sont enregistrés et contrôlés quotidiennement.  

¶ Des preuves doivent être disponibles pour tous les déchets produits et la manière don t ils ont été 

éliminés.  

Rapport sur l'état d'avancement :  

¶ L'exploitant de l'installation doit rendre compte des mesures de surveillance ci -dessus dans le rapport 

d'avancement.  

 

5.2.2  Impact sur la quali té de l'air  

Il y aurait des sources mineures d'émissions atm osphériques provenant des véhicules qui transfèrent le 

personnel et les marchandises à destination et en provenance du site. De plus, il peut y avoir des émissions 

de poussières mineures générées lors du passage de la route interne de l'usine par les véhic ules d'entretien. 
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Il n'a pas été confirmé avant la finalisation de cette EIES si la route interne ®tait rev°tue dôasphalte ou si elle 

resterait  une route de terre, cependant, même si la route rest e telle quelle, l'impact sur la qualité de l'air 

restera min eur puisque le volume de trafic prévu sera limité aux travailleurs atteignant le site PV Il est prévu 

qu'environ 10 travailleurs seront en permanence sur le chantier. L'impact de la poussière affe cterait les 

panneaux PV (car la poussière en suspension dans  l'air se déposera sur les panneaux, ce qui réduirait leur 

efficacité) plus que la qualité de l'air.  

Mesures d'atténuation :  

¶ Il est recommandé d'asphalter la route d'accès au site afin de minimise r les émissions de poussière 

durant l'exploitation et l'entr etien de l'usine.  

Mesures de surveillance :  

¶ Dossiers de surveillance de la qualité de l'air ;  

¶ Surveillance des performances des centrales photovoltaïques.  

Rapport sur l'état d'avancement :  

¶ Le supe rviseur du site doit rendre compte des mesures de suivi ci-dessus dans le rapport 

d'avancement.  

 

5.2.3  Impact sur les niveaux de bruit  

Aucune émission sonore spécifique n'est prévue pendant la phase d'exploitation, si ce n'est le bruit de 

circulation limité des véhicules sur le site, qui aura un impact mineur sur les  niveaux sonores ambiants.  

Aucune mesure d'atténuation, de surveillance ou de rapport spécifique n'est requise pour un tel impact.  

 

5.2.4  Impact sur les ressources en eau  

Il est recommandé d'utiliser le net toyage à sec pour les panneaux photovoltaïques afin de s 'assurer que la 

poussière ne s'accumule pas sur les panneaux, ce qui réduit le rendement et évite en même temps de 

mélanger l'eau et la poussière, ce qui aggrave le problème de l'encrassement, de sort e que l'eau utilisée pour 

nettoyer les panneaux sera min imale. L'utilisation de l'eau sera limitée aux journées poussiéreuses où le 

nettoyage manuel ne permettrait pas de nettoyer efficacement les panneaux. Pendant ces journées, chaque 

panneau consommera 1  à 2 litres d'eau, ce qui devrait se produire 3 à 4 fois  par an.  

La production d'eaux usées sera légèrement inférieure. En conséquence, les impacts quantitatifs sur les 

ressources en eau seraient minimes. Cependant, les mesures d'atténuation ci -dessous com prennent 

l'installation d'une fosse septique étanche, où  l'eau et les fuites devraient être évacuées fréquemment vers 

l'usine de traitement des eaux usées la plus proche.  

Mesures d'atténuation :  

¶ Le bâtiment d'administration de l'usine doit être équipé de f osses septiques souterraines étanches 

pour les eaux usée s sanitaires. La capacité des réservoirs doit permettre de recueillir au moins 3 jours 

d'eaux usées, qui doivent être fréquemment évacuées vers l'usine de traitement des eaux usées la 

plus proche ou l a station de pompage des eaux usées la plus proche. Le c oncepteur -exploitant de 

http://www.dnvgl.com/


 

 

DNV GL  ï  Doc. No. 19 -0396 ME -GD, www.dnvgl.com   

Etude d'impact environnemental et social d'un projet d'installation d'une centrale solaire de 30 MW dans le village de Blitta Losso, 

préfecture de Blitta  

 Page 91  

 

l'usine devrait être encouragé à séparer les eaux grises et à les utiliser pour irriguer les plantes sur le 

site  (le cas échéant) . 

Mesures de surveillance :  

¶ Nombre et capacité des camions -citernes qui ont évacué les eaux usées colle ctées dans les stations 

de traitement des eaux usées ou les stations de pompage.  

Rapport sur l'état d'avancement :  

¶ Le superviseur du site doit rendre compte des mesures de surveillance ci -dessus dans le rapport 

d'avancement, ainsi que de toute fuite d'eaux  usées constatée dans le sol.  

 

5.2.5  Impact visuel  

La pose de panneaux photovoltaïques aura un impact permanent sur les habitants du village. L'impact visuel 

sera également perçu par les passagers de l'avio n. Les impacts visuels du panneau PV sont principalement 

subjectifs, certains considéreraient comme un impact positif car les panneaux photovoltaïques ont une belle 

vue d'ensemble, tandis que d'autres le considéreraient comme un impact négatif car il empiè te sur la vue 

naturelle. Dans les deux cas , l'impact est considéré comme mineur 1. 

Mesures d'atténuation :  

¶ Il est recommandé de tenir compte des aspects esthétiques de l'installation lors de la conception et 

de l'exploitation. L'exploitant de l'usine est en couragé à avoir un motif décoratif sur la porte de l'usine 

et sur le bâtiment administratif.  

¶ Les panneaux PV doivent utiliser un film antireflet, pour éviter tout effet de brillance visuelle.  

Mesures de surveillance :  

¶ Aucune mesure de surveillance n'est re quise  

Rapport sur l'état d'avancement :  

¶ Aucun rapport n'est requis  

 

5.2.6  Impact sur le trafic et les transports  

La phase d'exploitation n'impliquera qu'une faible utilisation des routes existantes ainsi que des bateaux pour 

l'accès du personnel et de l'équipeme nt. On s'attend à ce qu'i l s'agisse de quelques véhicules par jour, ce qui 

n'aura pas d'impact sur la circulation sur les routes existantes.  

Un autre problème lié à la circulation est la réflexion des rayons du soleil par les panneaux PV pourrait affecter 

les zones voisines. Cette  réflexion se ferait peu après le lever et avant le coucher du soleil, lorsque le soleil 

est proche de l'horizon.  

Mesures d'atténuation :  

¶ Pendant la phase de conception et de construction de la centrale, s'assurer qu'aucune struct ure ne 

dépasse la limite de 3 mètres de hauteur.  

                                                
1 Cett e question est examinée plus en détail au chapitre 6.  
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¶ Les panneaux PV doivent utiliser un film antireflet.  

Mesures de surveillance :  

¶ Aucune mesure de surveillance n'est requise.  

Rapport sur l'état d'avancement :  

¶ Aucune exigence en matière de rapports  

 

5.2.7  Impact su r la flore et la faune  

Une fois le projet construit, il n'y a plus d'impact supplémentaire.  

Les activités d'exploitation du projet ne présentent aucun risque pour les oiseaux. Bien que cette probabilité 

soit assez faible, le PGES comprend des mesures pour surveiller cet impact.  

Me sures d'atténuation :  

¶ Tout décès d'animaux résultant d'un projet photovoltaïque doit être consigné et les raisons doivent 

être communiquées au ministère de l'Énergie. L'exploitant d'exploitation et d'entretien doit mettre en 

îuvre les leçons apprises.  

Mesures de surveillance :  

¶ Nombre et type de décès d'animaux enregistrés.  

Rapport sur l'état d'avancement :  

¶ Le superviseur du site doit rendre compte des mesures de suivi ci -dessus dans le rapport 

d'avancement, ainsi que de toute mesure  prise pour éviter que cela ne se reproduise.  

 

5.2.8  Installations sanitaires et eaux usées  

Pendant la phase d'exploitation, l'impact des installations sanitaires et des eaux usées sera faible. Il y aura 

très peu de travailleurs sur le site, donc les mesures de santé mental e seront en place. Cependant, s'il y a des 

luminaires en place, les mêmes impacts s'appliqueraient selon la phase de construction. Toutes les eaux usées 

doivent être éliminées par l'entremise du fournisseur de services de gestion des eaux usées  autorisé.  

Mesures d'atténuation :  

¶ Registres de la collecte des eaux usées.  

Mesures de surveillance :  

¶ Le cas échéant, évaluation visuelle de la commodité des installations sanitaires.  

¶ Le cas échéant, la procédure d'évacuation des eaux usées et son emplacem ent.  

¶ Les in stallations sanitaires, si elles restent sur le site, doivent être vérifiées lors des visites d'entretien 

régulières et consignées dans les rapports.  
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5.2.9  Personnes touchées par le projet et parties prenantes du projet  

Pendant la phase opérationne lle, l'impac t sur les habitants du village est très limité, hormis les visites 

régulières d'un ingénieur. Il est important que les personnes non autorisées ne puissent pas entrer sur le site. 

Par conséquent, le plan de gestion de la sécurité doit être élab oré pour ass urer la sécurité du site et pour que 

les enfants et toute autre personne non autorisée ne s'exposent pas au risque de l'installation PV.  

Mesures d'atténuation :  

¶ Informer le Préfet des visites de maintenance et des éventuelles perturbations.  

¶ Planifiez à l'a vance les visites.  

¶ Le plan de gestion de la sécurité est en place.  

¶ Des mesures de sécurité sont en place.  

Mesures de surveillance :  

¶ Examiner tous les griefs soumis par les personnes touchées concernant l'une ou l'autre des 

installations et four nir des mesu res correctives ou des solutions.  

Mesures de surveillance :  

¶ Le nombre de griefs, le cas échéant, devrait être consigné dans le rapport de la visite d'entretien 

régulière.  

 

5.2.10  Impact sur la main -d'îuvre et avantages sociaux 

Pendant la phase opéra tionnelle, il pourrait être possible d'employer une main -d'îuvre locale qualifiée pour 

effectuer les contrôles d'entretien. De plus, ceux qui ont été employés pendant la phase de construction 

peuvent maintenir leur rôle dans la phase opérationnelle en fonc tion des connaissances et des compétences 

requises.  

De plus, comme dans l a phase de construction, il existe un potentiel de création d'opportunités d'affaires et 

de revenus pour les entreprises locales liées aux opérations d'entretien, telles que les propr iétaires de bateaux, 

les commerçants, etc.  

 

Mesures d'atténuation :  

¶ Si po ssible, faire appel aux compétences et aux talents locaux.  

Mesures de surveillance :  

¶ Nombre de travailleurs togolais par rapport au nombre total de travailleurs  

Mesures de surveillanc e :  

¶ Le superviseur du site doit rendre compte des mesures de surveillance ci -dessus dans le rapport de 

visite de maintenance.  

 

5.2.11  Risques liés à la santé et à la sécurité au travail  

Les risques potentiels pour la santé et la sécurité au travail pendant l'exp loit ation comprennent les risques 

suivants :  
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¶ travaillant sur des systèmes électriques ;  

¶ la manutention des produits chimiques et des huiles ; et  

¶ travailler ou vivre ou exercer des activités à proximité des lignes de transport, c'est -à-dire l'exposition 

à d es c hamps électromagnétiques (CEM).  

Les risques peuvent être limités à des normes acceptables si les travaux sont exécutés conformément à une 

politique et à des normes de santé et de sécurité acceptables. L'exploitant doit adopter une politique HSE 

adéquat e et  suivre au minimum les directives HSE de la Société financière internationale (SFI).  

En outre, l'exploitant de l'installation devrait dispenser au personnel de l'installation une formation adéquate 

en matière de santé et de sécurité, en particulier au  personnel chargé du nettoyage et de l'entretien des 

modules d'un réseau opérationnel, car il devrait détecter toute fissure ou rupture du verre du module pouvant 

entraîner une fuite de courant et un risque de choc, et utiliser un EPI adéquat  (gants et lun ettes de protection) 

pour les protéger de la chaleur.  

L'exposition aux champs électromagnétiques n'a pas d'effets scientifiquement prouvés sur la santé, à 

l'exception de quelques impacts sur certains appareils électriques et outils médicaux. De tels impact s ne sont 

pas envisagés sauf à proximité des transformateurs et des conducteurs. Malgré l'incertitude entourant les 

effets des CEM sur la santé, les mesures d'atténuation ci -dessous comprennent le suivi des valeurs des CEM 

près des transforma teurs afin d'a voir suffisamment de dossiers pour aider le décideur à prendre des décisions 

adéquates si certains effets des CEM sur la santé ont été scientifiquement prouvés à l'avenir.  

Mesures d'atténuation :  

¶ La politique HSE devrait être adoptée par l'ex ploitant de l' installation ;  

¶ Veiller au respect de mesures adéquates en matière de santé et de sécurité pendant l'exploitation et 

l'entretien de la centrale, notamment en plaçant des panneaux d'avertissement de sécurité aux 

endroits appropriés, en fourniss ant au personn el d'exploitation une formation adéquate et certifiée en 

matière de sécurité et un EPI approprié ;  

¶ en cas d'accident, l'accident doit être documenté et davantage de précautions de sécurité doivent être 

prises pour éviter de nouveaux accidents  ;  

¶ tenir des d ossiers sur les CEM à différents endroits près des transformateurs et des câbles ; ces 

dossiers devraient être disponibles pour d'éventuelles exigences futures.  

Mesures de surveillance :  

¶ le nombre et le type d'accidents survenus au cours de l 'exploitation de la centrale pour le personnel 

de la centrale ou le grand public ; et  

¶ Niveaux de CEM autour des transformateurs et des câbles.  

Rapport sur l'état d'avancement :  

¶ Le superviseur du site doit rendre compte des mesures de surveillance ci -dessus  dans les rapp orts 

d'avancement et de toute mesure prise pour améliorer la sécurité de l'exploitation.  
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5.2.12  Ressources culturelles et patrimoine  

Il n'y aura pas d'impacts significatifs sur les ressources culturelles et le patrimoine après la phase de 

construct ion, si ce n'e st des vérifications régulières d'entretien.  

 

5.2.13  Les femmes et les groupes vulnérables  

Il y aura probablement moins d'impacts sur les femmes et les groupes vulnérables pendant la phase 

opérationnelle, mais il est possible qu'il y ait des opportu nités pour les  femmes travaillant dans l'économie 

locale. L'accès à l'électricité dans le cadre du projet peut conduire à davantage d'activités quotidiennes, en 

prenant moins de temps, par exemple, et donc à plus de temps libre pour saisir diverses opportu nités 

commerci ales et chercher d'autres moyens de gagner sa vie. Néanmoins, l' impact du comportement antisocial 

des travailleurs d'entretien sur les réseaux sociaux communautaires locaux peut encore se maintenir comme 

indiqué précédemment.  

Mesures d'attén uation :  

¶ Utili ser le mécanisme de règlement des griefs et organiser des groupes de discussion périodiques, au 

besoin, pour répondre aux préoccupations des femmes et des groupes vulnérables.  

¶ Le code de conduite doit être signé par tous les travailleurs tra vaillant sur l 'installation photovoltaïque.  

Mesures de surveillance :  

¶ Consigner et traiter tous les griefs qui surviennent sur une base mensuelle.  

¶ Code de conduite signé  

Rapport sur l'état d'avancement :  

¶ Examiner le grief et en faire rapport dans les rapports sur l'ent retien au cours de chaque période.  

 

 Impacts à la fin du projet  

Les impacts associés à la fin du projet dépendront de la nature et de l'ampleur du déclassement.  

 

5.3.1  Incidence sur les terres  

Au c ours de la phase de fin de projet, on s'attend à ce que l'enlèvem ent et la mise hors service de 

l'infrastructure aient des répercussions sur les ressources naturelles et les zones sensibles, puisque le terrain 

aura changé par rapport aux phases de construc tion et d'exploitation. Cela peut entraîner l'érosion du sol en 

raison de la perturbation de la surface et de l'exposition due à l'enlèvement des structures après une longue 

période de temps.  

En conséquence de ce qui précède, il y aura un impact sur les te rres agricoles productives lié à l'enlèvement 

et à la mise hors s ervice des infrastructures.  

Mesures d'atténuation :  
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¶ Veiller à ce que les dommages ou les perturbations à la surface soient minimes durant cette phase. 

Les zones devraient être limitées à cell es qui ont déjà été perturbées.  

¶ Niveler le sol à son état d'orig ine, afin de maintenir les schémas naturels de drainage.  

¶ De plus, remplissez tous les espaces vides causés par l'enlèvement des structures avec de la terre 

végétale et du sous -sol afin d'assu rer un drainage adéquat.  

¶ Utilisation appropriée des mesures de c ontrôle de l'érosion à adopter selon les meilleures pratiques, y 

compris le décompactage du sol et le remodelage pour se fondre dans les zones environnantes.  

Mesures de surveillance :  

¶ Évaluer  les terrains endommagés et les zones où des travaux importants s ont nécessaires.  

¶ Effectuer des travaux de nivellement pour améliorer le lissage des terrains ou sols endommagés.  

Rapport sur l'état d'avancement :  

¶ Déterminer les zones terrestres nécessitan t des travaux et les mesures prises dans le rapport de 

déclasseme nt, et faire rapport à ce sujet.  

 

5.3.2  Impact sur la qualité de l'air  

Au cours du déclassement, on s'attend à ce que l'enlèvement et le déclassement de l'infrastructure aient des 

répercussions su r la poussière. Les émissions gazeuses localisées des machines et  des véhicules sont 

susceptibles d'augmenter au cours de cette période, de même que les émissions fugitives de poussières dans 

les zones adjacentes, seront les principaux impacts sur la quali té de l'air durant cette phase.  

Mesures d'atténuation :  

¶ Pour con trôler la qualité de l'air, l'entrepreneur devrait limiter son travail à des heures de jour 

seulement.  

¶ -Pulvériser de l'eau sur le sol meuble pendant l'excavation et le remplissage pour réduire au minimum 

la poussière en suspension dans l'air.  

Mesures de surveillance :  

¶ Aucune mesure de surveillance particulière n'est requise pour les normes relatives à l'air ambiant, car 

l'impact devrait être mineur et intermittent.  

Rappo rt sur l'état d'avancement :  

¶ Le superviseur du site devrait documenter les endroits où  le sol a été pulvérisé pour supprimer la 

poussière.  

 

5.3.3  Impact sur les niveaux de bruit  

Au cours du déclassement, on s'attend à ce que l'enlèvement et le déclassement de l' infrastructure aient des 

répercussions sur le bruit. Temporairement, il y aura des niv eaux de bruit élevés en raison de l'équipement 

et de la circulation automobile.  

Mesures d'atténuation :  
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¶ L'entrepreneur devrait être encouragé à réduire au minimum les ém issions sonores, comme couper 

les moteurs des équipements inutilisés, utiliser des équ ipements moins bruyants dans la mesure du 

possible et utiliser un silencieux pour les équipements bruyants.  

¶ Effectuer le travail à des heures convenables de la journée.  

Mesures de surveillance :  

¶ Niveaux de bruit ambiant aux abords des chantiers.  

Rapport su r l'état d'avancement :  

¶ Le superviseur du site devrait rendre compte des mesures de surveillance ci -dessus dans le rapport 

de déclassement.  

 

5.3.4  Impact sur les ress ources en eau  

Un plan de prévention des déversements et des fuites d'huile doit être en place po ur prévenir tout impact sur 

les ressources en eau pendant le déclassement. Un plan de gestion des eaux pour le déclassement doit 

également être en place pour pr évenir tout impact sur les ressources en eau. L'efficacité de la consommation 

d'eau doit être su rveillée, notamment la quantité d'eau utilisée pour les activités de déclassement.  

Mesures d'atténuation :  

¶ Les zones perturbées devraient être nivelées, remises  en état et végétalisées afin de minimiser 

l'érosion du sol ;  

¶ Les composants électriques doivent  être isolés et démolis ;  

¶ Une protection adéquate contre les déversements devrait être utilisée pendant le déclassement ;  

¶ Les camps de construction devraient êt re équipés de réservoirs souterrains étanches pour la collecte 

des eaux usées sanitaires. La cap acité des réservoirs doit permettre de recueillir au moins 7 jours 

d'eaux usées, qui doivent être fréquemment évacuées vers la station de traitement des eaux us ées 

ou la station de pompage des eaux usées la plus proche.  

¶ Un plan d'efficacité de la consommat ion d'eau doit être mis en place pour prévenir toute fuite d'eau.  

Mesures de surveillance :  

¶ Nombre et capacité des camions -citernes qui ont évacué les eaux usées collectées dans les stations 

de traitement des eaux usées ou les stations de pompage.  

¶ Tout acc ident de déversement qui se produit doit être signalé.  

Rapport sur l'état d'avancement :  

¶ Le superviseur du site devrait rendre compte des mesures de surveil lance ci -dessus dans le rapport 

de déclassement, ainsi que de toute fuite d'eaux usées constatée dan s le sol.  

 

5.3.5  Impact visuel  

L'impact visuel de la phase de déclassement sera relativement faible, mis à part la présence accrue de 

travailleurs dans les collec tivités et l'enlèvement de l'infrastructure solaire.  
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Mesures d'atténuation :  

¶ Aucune mesure d'atténu ation n'est requise.  

Mesures de surveillance :  

¶ Aucune mesure de surveillance n'est requise  

Rapport sur l'état d'avancement :  

¶ Aucun rapport n'est requis  

 

5.3.6  Im pact sur la flore et la faune  

La phase de démantèlement entraînera une activité accrue au sein des c ommunautés, car la phase de 

construction pourrait avoir un effet dissuasif sur la faune locale dans la région. Toutefois, ce ne sera que pour 

une période te mporaire.  

De plus, il pourrait y avoir un impact mineur sur la végétation, selon l'emplacement du p rocessus de 

déclassement et toute espèce végétale déjà identifiée.  

Mesures d'atténuation :  

¶ En cas de mort d'un oiseau, il devrait s'agir de dérivateurs d'o iseaux installés sur les lignes de transport 

correspondantes pendant le processus de déclassement. T outefois, si, pendant la durée de vie de 

l'infrastructure solaire, cela n'a pas été nécessaire, il est peu probable qu'il y ait un impact pendant 

cette phas e.  

¶ Empêcher la dissémination des mauvaises herbes pendant la phase de déclassement.  

¶ Revégétalisation  des zones d'utilisation par les espèces indigènes.  

Mesures de surveillance :  

¶ Nombre et type de décès d'animaux enregistrés.  

Rapport sur l'état d'avancement :  

¶ Le superviseur du site devrait rendre compte des mesures de surveillance susmentionnées dans le 

rapport de déclassement, ainsi que de toute mesure prise pour détourner les oiseaux (s'il le juge 

nécessaire).  

 

5.3.7  Impact sur le trafic et les transports  

On s'attend à une augmentation temporaire de la circulation routière en raison du transport du personnel e t 

de la machinerie pour l'enlèvement de l'infrastructure.  

Mesures d'atténuation :  

¶ Mise en place de procédures de gestion du trafic.  

¶ Les co nducteurs du projet et le personnel de l'entrepreneur devraient être bien formés aux procédures 

de conduite défensive  et sécuritaire.  
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¶ Les services d'embarcation devraient être organisés à l'avance pour tenir compte de cette 

augmentation de la circulation.  

¶ Coordination des déplacements des véhicules et du personnel à destination et en provenance de 

chaque site.  

¶ Inspectio ns et contrôles réguliers des accès routiers et autoroutiers pour détecter d'éventuels 

dommages causés par les mouvements des véhicules lou rds.  

¶ Les règles de circulation habituelles doivent être pleinement respectées tout au long du trajet.  

Mesures de sur veillance :  

¶ Plan de gestion du trafic qui décrit les horaires de livraison, le nombre de véhicules, les horaires, 

l'organisation des bateau x et le personnel impliqué.  

¶ Tout dommage causé et réparé pendant cette période.  

Rapport sur l'état d'avancement :  

¶ Le rapport de déclassement devrait comprendre les plans en place et les calendriers, les risques et les 

problèmes rencontrés au cours de cha que semaine ou de chaque mois, selon la durée de la période 

de déclassement convenue.  

 

5.3.8  Répercussions sur l'infrastru cture existante  

L'impact sur l'infrastructure existante est considéré comme étant de modéré à faible, étant donné que 

l'infrastructure en p lace est limitée pour atteindre le site du projet, le mode de transport peut poser un défi. 

L'entrepreneur EPC évalue ra la situation et proposera une solution viable pour le transport des matériaux 

jusqu'au site du projet.  

Mesures d'atténuation :  

¶ Les entr epreneurs devraient proposer un plan de livraison/transport de tous les matériaux. Le plan 

doit éviter et identifier toute perturbation de l'infrastructure locale pendant la phase de livraison.  

Mesures de surveillance :  

¶ Évalue visuellement les impacts sur  les routes et les bateaux, le cas échéant.  

¶ Suivez tous les accidents qui peuvent se produire.  

Rapport sur l'état d' avancement :  

¶ Le superviseur du site doit rendre compte des mesures de suivi ci -dessus dans les rapports 

d'avancement.  

 

5.3.9  Installations sanitaires et eaux usées  

Selon la durée de la phase de démantèlement, l'installation de dispositifs sanitaires temporaires devrait être 

considérée comme ayant un faible impact sur les villageois. Dans le cas des cabines portables, cela permet  

de s'assurer que les luminaires seront installés temporairement dans une zone appropriée du projet, les eaux 

usées devant être éliminées  dans un lieu approprié déterminé par l'entrepreneur EPC.  

Mesures d'atténuation :  
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¶ L'entrepreneur doit fournir un plan pour l'évacuation des eaux usées dans un dépôt officiel. Un plan 

devrait être fourni sur l'emplacement des installations sanitaires à l'e xtérieur des villages avoisinants 

ou dans un endroit qui perturbe le moins possible ou perturbe le moins possible les t âches quotidiennes.  

¶ Le recyclage des modules solaires à la fin de leur vie utile devrait se faire par l'entremise d'une 

installation ou d'un entrepreneur approuvé.  

¶ Les matériaux réutilisables devraient être transférés à un entrepreneur approuvé ou à un preneur 

autorisé.  

¶ Enlèvement complet des déchets et élimination adéquate par un entrepreneur approuvé et approuvé 

par l'entrepreneur EPC.  

Mesures de surveillance :  

¶ Évaluation visuelle de la commodité des installations sanitaires.  

¶ Vérification du lieu d'éli mination des eaux usées et présentation d'un plan approprié pour les déchets, 

les matériaux réutilisables et les modules solaires (bien que  l'installateur facilite probablement 

l'enlèvement de tous les matériaux).  

Rapport sur l'état d'avancement :  

¶ Le super viseur du site doit surveiller les installations sanitaires et les réservoirs, et prévoir l'évacuation 

régulière des eaux usées, qui doit ê tre consignée dans le rapport d'avancement mensuel ou le rapport 

de déclassement.  

 

5.3.10  Personnes touchées par le projet et parties prenantes du projet  

Il y aura de légères perturbations pendant cette période pour les villageois lors de l'enlèvement des pannea ux 

solaires. On s'attend à ce que l'impact soit faible, et toutes les mesures d'atténuation concernant les 

intervenan ts touchés par le projet sont abordées dans les autres impacts abordés dans la présente section.  

 

5.3.11  Impact sur la main -d'îuvre et avantages sociaux  

Les impacts potentiels sur la main -d'îuvre comprendraient la cr®ation de possibilit®s d'emploi associ®es ¨ 

l' enlèvement et au déclassement de l'infrastructure, mais aussi la création de possibilités d'affaires et de 

revenus pour les entreprises loc ales liées à l'enlèvement et au déclassement de l'infrastructure, comme les 

commerçants.  

Mesures d'atténuation :  

¶ L'in stallation de clôtures adéquates sur le site pour tenir les travailleurs de la construction à l'écart 

des zones sensibles.  

¶ Créer des possib ilités pour les acheteurs locaux de ferraille, de composants électriques non désirés et 

d'autres matières recyclables . 

¶ Mobiliser la main -d'îuvre qualifi®e locale  

Mesures de surveillance :  
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¶ Nombre de travailleurs locaux employés pendant la période de déclas sement.  

Rapport sur l'état d'avancement :  

¶ Le superviseur du site devrait rendre compte des mesures de surveillance ci -dessus dans les rapports 

d'étape ou de déclassement.  

 

5.3.12  Risques liés à la santé et à la sécurité au travail  

Les impacts potentiels sur la s anté et la sécurité résultent du fonctionnement de la machinerie et du transport 

de matériaux important s durant cette phase.  

Mesures d'atténuation :  

¶ Un plan et des procédures de santé et de sécurité devraient être élaborés et suivis.  

¶ Le personnel doit êtr e formé en conséquence et connaître les procédures de gestion de la santé et de 

la sécurité et le plan d'intervention d'urgence du projet.  

¶ Veiller à ce que des EPI adéquats soient fournis aux travailleurs.  

Mesures de surveillance :  

¶ Nombre de travailleurs.  

¶ Nombre de travailleurs qui ont terminé la formation.  

¶ Nombre d'accidents/ presque  menaces en une semaine et actions correctives enregistrées.  

Rapport sur l'état d'avancement :  

¶ La conformité de l'EPI, les procédures de sécurité, les mesures correctives et le s risques devraient 

être consignés dans le rapport d'avancement mensuel ou le r apport de déclassement, selon le cas.  

 

5.3.13  Ressources culturelles et patrimoine  

Il n'y aura pas d'impacts significatifs sur les ressources culturelles et le patrimoine après la pha se de 

construction, si ce n'est des vérifications régulières d'entretien.  

 

5.3.14  Les femmes et les groupes vulnérables  

Il y aura probablement moins d'impacts sur les femmes et les groupes vulnérables pendant la phase de 

démantèlement, cependant, l' impact du comp ortement antisocial des travailleurs d'entretien sur les réseaux 

sociaux commun autaires locaux pourrait demeurer comme indiqué précédemment.  

Mesures d'atténuation :  

¶ Utiliser le mécanisme de règlement des griefs et organiser des groupes de discussion pério diques, au 

besoin, pour répondre aux préoccupations des femmes et des groupes v ulnérables.  

Mesures de surveillance :  

¶ Consigner et traiter tous les griefs qui surviennent sur une base mensuelle.  
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Rapport sur l'état d'avancement :  

¶ Examiner le grief et en fa ire rapport dans les rapports sur l'entretien au cours de chaque période.  

 

 Résumé des principales constatations et recommandations  

On s'attend à ce que le projet contribue aux avantages socioéconomiques en produisant de l'énergie  

renouvelable propre, en o ffrant des possibilités d'emploi pendant les phases de construction et d'exploitation 

et en améliorant les services commerciaux offerts aux commerçants et entrepreneurs locaux. Les agriculteurs 

locaux seront également remboursés e n conséquence pour leurs r écoltes et leurs terres.  

Les principales conclusions sont résumées ci -dessous :  

¶ Le projet s'inscrit dans le cadre de la politique nationale d'utilisation des énergies renouvelables pour 

améliorer l'électrification au Togo ;  

¶ Le projet sera construit sur le terrain actuellement utilisé à des fins agricoles. Dans le cadre de l'EIES, 

le PAR est élaboré et la valeur des terres et des cultures est estimée en étroite coordination avec les 

autorités locales et les propriétaires fonciers . la suite des réunions avec les propriétaires fonciers, ces 

derniers sont globalement favorables au projet, sous réserve d'une compensation appropriée.  

¶ On s'attend à un impact temporaire sur la qualité de l'air, le bruit et les ressources en eau pendant l a 

construction de l'installat ion PV, ainsi que sur la biodiversité. L'impact peut être géré par des mesures 

d'atténuation appropriées. Il est important que l'entrepreneur EPC élabore un système de gestion 

ESHS conforme aux normes de la SFI, y compris le pl an de gestion des déchets, le  plan de gestion de 

l'eau, le plan de gestion de la qualité de l'air et du bruit, le plan de prévention des déversements, le 

plan de participation des parties intéressées et les procédures de santé et sécurité au travail.  

¶ Il y a des impacts environnementau x et sociaux négatifs temporaires du projet pendant la construction, 

mais la plupart d'entre eux sont considérés comme mineurs et des mesures d'atténuation sont prévues 

pour contrôler le niveau de l'impact. L'impact négatif maj eur est l'enlèvement des cult ures agricoles 

et des arbres cultivés par les villageois locaux. Lors des engagements des parties prenantes, les 

villageois ont été globalement favorables au projet sous réserve de compensation.  

¶ Les risques pour la santé et la sécurité au travail pendant l a construction et l'exploitation ont été 

considérés comme des impacts modérés qui seraient atténués par le respect d'une politique de santé 

et de sécurité adéquate.  

¶ De plus, une grande quantité de sol qui serait produite penda nt la phase de construction e st considérée 

comme un impact négatif modéré qui serait atténué par la réutilisation planifiée du sol dans le 

nivellement du terrain sur place et hors site.  

La conclusion générale est que les avantages environnementaux et soci aux du projet l'emportent 

sur  les impacts n®gatifs, qui seraient minimis®s par la mise en îuvre des mesures du PGES. 

En outre, les recommandations suivantes sont fournies pour une mise en îuvre r®ussie du projet :  

¶ Le contrat EPC doit être conforme aux exi gences du PGES ainsi qu'aux e xigences de la SFI comme 

suit :  
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o L'EPC et la société d'exploitation et d'entretien doivent avoir mis en place un système de 

gestion environnementale et sociale, notamment :  

Á Plan de gestion de l'eau ;  

Á Plan de gestion des déchets ;  

Á Plan de prévention des déve rsements ;  

Á Plan de gestion de la qualité de l'air ;  

Á Plan de gestion du bruit ;  

Á Plan de gestion de la biodiversité ;  

Á Plan de gestion des intervenants ;  

Á Plan de gestion du trafic ;  

Á Procédures de sécurité (conformément à la législation togolaise et aux normes  de la 

Banque mondiale, y compris le plan d'urgence, le rapport d'incident, le rapport 

mensuel HSE, etc. ;  

Á Plan d'hébergement des travailleurs ; et  

Á Procédure de recherche de hasard ;  

Á Plan de gestion de la sécurité ;  

Á Plan de gestion de la santé et de la séc urité ;  

Á Mesures de responsabilité sociale des entreprises.  

o EPC et O&M et tous les sous - traitants travaillant sur le projet doivent s'engager à respecter 

les actions mises en évidence dans le plan de ge stion environnementale et sociale.  

 

Le développement de ce projet est bénéfique pour la Préfecture de Blitta et pour le Togo dans son ensemble. 

En mettant en îuvre les mesures d'att®nuation propos®es, on peut r®duire au minimum les impacts de 

l'élaboratio n du projet.  
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6   PLAN DE GESTION ENV IRONNEMENTALE E T SOCIALE  

Le plan de gestion environnementale et sociale ( PGES) comprend les mesures d'atténuation, les programmes 

de surveillance et les exigences en matière de rapports indiqués plus haut au chapitre 7, ainsi que les 

responsabilités institutionnelles en mati¯re de mise en îuvre.  

Les trois tableaux indiquent la mat rice de gestion de l'environnement et la matrice de surveillance de 

l'environnement.  
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 PGES pendant la phase de construction  
 

Table 9 : Plan de gestion environnementale  et sociale pendant la phase de construction  
 

Attribut 

environnemental / 

social  

Description de l'impact  Mesures d'atténuation proposées  Législation applicable  

Mise en îuvre 

Responsabilité 

institutionnelle  

Responsabilité du 

contrôle  
Moyens de contrôle  

Impa cts sur les 

terres  

Des travaux d'excavation seront 

entrepris pour la  fondation et la 

réalisation de l'installation 

photovoltaïque. L'enlèvement du 

sol pourrait entraîner l'érosion et le 

ruissellement.  

Un système de gestion environnementale et sociale 

doit  être mis au point, qui décrit les procédures en 

matière de santé, de sécurité, de protection sociale 

et d'environnement. Le système de management 

environnemental et social comprend :  

¶ Registre des risques et impacts  ;  

¶ Structure organisationnelle (y compris une 

équipe HSE complète détaillant les liens 

hiérarchiques, les rôles et les 

responsabilités);  

¶ Mécanisme de suivi des permis et des 

licences (pour inclure les conditions du 

permis EIE)  

¶ Plan de gestion de l'eau ;  

¶ Plan de gestion des déchets ;  

¶ Plan de prévent ion des déver sements ;  

¶ Plan de gestion de la qualité de l'air ;  

¶ Plan de gestion du bruit ;  

¶ Plan de gestion de la biodiversité ;  

¶ Plan de gestion des intervenants ;  

¶ Plan de gestion du trafic ;  

¶ Procédures de sécurité (conformément à la 

législation togolaise e t aux normes de la 

Banque mondiale, y compris le plan 

d'urgence, le rapport d'incident, le rapport 

mensuel HSE, etc.  ;)  

¶ Plan d'adaptation des travailleurs ; et  

¶ Plan de procédure de recherche aléatoire ;  

¶ Plan de gestion de la sécurité ;  

¶ Plan de gestion de l a santé et de la sécurité ;  

¶ Mesures de responsabilité sociale des 

entreprises.  

Chaque procédure de gestion doit inclure des 

exigences de suivi de la mise en îuvre de la 

¶ Banque mondiale SSE3 : 

Efficacité des ressources et 

prévention et gestion de la 

pollution  

¶ Stratégie nationale de  mise en 

îuvre de la Convention-cadre des 

Nations Unies sur les c hangements 

climatiques (CCNUCC)  

 

 

entrepreneur EPC  

Ministère de 

l'Environnement, du 

Développement 

Durable et de la 

Protection de la 

Nature (MESDPN) / 

AT2ER 

Inspection du site  

Disponibilité de la 

documentation.  
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procédure conformes aux normes de la Banque 

mondiale.  

L'aire d'empilement des stocks devrait être  

clairement indiquée et protégée contre tout 

mouvement, y compris les barrières de contrôle de 

l'érosion autour du site.  

entrepreneur EPC  MESDPN / AT2ER  Inspection du site  

Le sol perturbé doit être remis dans son état 

antérieur.  
entrepreneur EPC  MESDPN / AT2ER  Inspection du site  

Des fuites accidentelles de 

déchets et d'huiles utilisés par les 

machines de construction peuvent 

se produire.  

L'entrepreneur doit prendre les dispositions 

nécessaires pour livrer les huiles usées à une 

entreprise autorisée.  

¶ Banque mondiale SSE3 : 

Efficacité des ressources et 

prévention et gestion de la 

pollution  

¶ Plan national de mise en îuvre 

de la Convention de Stockholm sur 

les polluants organiques 

persistants  

 

entrepreneur EPC  MESDPN / AT2ER  Inspection du site  

L'entre preneur devrait prendre des dispositions 

pour réutiliser le sol produit par le remplacement 

du sol lors du nivellement du site et/ou de la 

construction de la route intermédiaire.  

L'entrepreneur doit avoir :  

¶ Plan de prévention des déversements  ;  

¶ Plan de ge stion des déchets . 

entrepreneur EPC  MESDPN / AT2ER  

Disponibilité de la 

documentation.  

Inspection du site  

L'entrepreneur devrait distribuer des poubelles à 

certains endroits autour du chantier de 

construction, afin d'empêcher le stockage à ciel 

ouvert des déchets solides domestiques.  

entrepreneur EPC  MESDPN / AT2ER  Inspection du site  

Les matières recyclables, comme les plastiques, 

les bois et les métaux, devraient être collectées 

séparément pour être réutilisées dans d'autres 

sites par les entrepre neurs ou vendues à des 

recycleurs.  

entrepreneur EPC  MESDPN / AT2ER  Inspection du site  

Impact visuel dû aux travaux de 

construction et à l'utilisation de 

machines.  

Veiller à l'entretien ménager et à la gestion 

adéquate du chantier de construction pour 

s'assurer que les choses sont laissées de façon 

appropriée à la fin de chaque journée de travail, 

tout déchet devrait être traité de façon appropriée.  

entrepreneur EPC  MESDPN / AT2ER  Inspection du site  

Impacts sur la 

qualité de l'air  

Les travaux de constr uction 

comprennent des travaux 

d'excavation, donc les émissions 

de poussières résulteront des 

travaux de terrassement.  

1.  Des mesures de contrôle de la poussière 

devraient être appliquées telles que : pulvériser de 

la terre meuble pendan t l'excavation/le 

rem plissage, des quantités suffisantes d'eau 

devraient être disponibles à cette fin, couvrir les 

stocks excavés, réduire la vitesse limite des 

camions et des voitures, couvrir les matériaux 

transportés.  

2.  Les travailleurs doivent également  avoir à leur 

disposi tion des masques de protection contre la 

poussière.  

3.  Les machines et les véhicules doivent être 

inspectés pour s'assurer qu'ils sont conformes aux 

directives de l'administration routière.  

4.  Un plan de gestion de la qualité de l'air devra it 

être élaboré.  

¶ Banq ue mondiale SSE3 : 

Efficacité des ressources et 

prévention et gestion de la 

pollution  

¶ Politique environnementale 

nationale  

 

entrepreneur EPC  MESDPN / AT2ER  

Disponibilité de la 

documentation 

pertinente  

 

Supervision de 

chantier  

Surveillance de la 

qualité de  l'air à l'aide 

d'appareils de mesure 

de la qualité de l'air 

appropriés.  
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Impacts sonores  

Les travaux de construction 

comprennent les activités 

bruyantes liées à l'utilisation de 

machines de construction, le 

martelage éventuel,  les travaux 

de forage, le co mpactage du sol 

en plus du bruit généré par les 

camions de construction.  

1.  L'entrepreneur devrait réduire au minimum les 

émissions sonores en arrêtant les moteurs 

inutilisés, en choisissant un équipement dont le 

niveau de bruit e st moins élevé et en utilisan t 

des silencieux pour les équipements bruyants, 

et en effectuant les travaux pendant les heures 

appropriées de la journée.  

2.  Les entrepreneurs devraient utiliser des EPI 

appropriés pour les équipements antibruit.  

3.  Les entrepreneurs doivent se conformer aux 

normes locales en matière de réglementation du 

bruit.  

4.  Un plan de gestion du bruit devrait être élaboré.  

¶ Banque mondiale SSE3 : 

Efficacité des ressources et 

prévention et gestion de la 

pollution  

¶ Politique environnement ale 

nationale  

 

entrepreneur EPC  MESDPN / AT2ER  

Disponibilité de la 

documentation 

pertinente  

Supervision de 

chantier  

Impacts sur les 

ressources en eau  

Pendant la construction , l'eau 

serait utilis®e pour lôarrosage du 

sol et le mélange du béton.  

Les zones de construction devraient être dotées d e 

réservoirs étanches pour la collecte des eaux usées 

sanitaires. Les réservoirs doivent être évacués vers 

l'usine de traitement des eaux usées ou la station 

de pompage des eaux usées la plus proche.  

Un plan de gestion de l'eau doit être élaboré  

 

¶ Banque mo ndiale SSE3 : 

Efficacité des ressources et 

prévention et gestion de la 

pollution  

¶ Politique environnementale 

nationale  

¶ Politique nationale de l'eau  

 

 

 

entrepreneur EPC  MESDPN / AT2ER  

Disponibilité de la 

documentation 

pertinente  

 

Observation de 

l'adéquatio n de 

l'évacuation des eaux 

usées et des fuites 

éventuelles.  

Observation et suivi de 

la consommation d'eau 

et adaptation des 

mesures visant à 

réduire la 

consommation d'eau, 

y compris l' action 

immédiate en cas de 

fuites identifiées.  

Impacts sur la 

circulati on  

L'équipement devra être 

transporté sur le site du projet. 

L'infrastructure routière est très 

pauvre.  

Organiser le passage des véhicules lourds pendant 

les périodes de faible circulation. Un plan de 

livraison de l'équipement doit être élaboré.  

 

Élaborer  un  plan de gestion de la circulation.  

¶ Banque mondiale SSE3 : 

Efficacité des ressources et 

prévention et gestion de la 

pollution  

 

 

entrepreneur EPC  MESDPN / AT2ER  

Disponibilité de la 

documentation 

pertinente  

 

Supervision du 

chantier et examen de 

la documen tation  

Impact sur 

l'infrastructure 

existante  

L'infrastructure existante 

potentielle sur le site devra être 

supprimée. Il faudrait aménager 

des routes.  

 

Les entrepreneurs devraient proposer un plan de 

livraison/transport de tous les matériaux.  

¶ Banque mond iale SSE3 : 

Efficacité des ressources et 

prévention et gestion de la 

pollution  

¶ Politique nationale de 

planification  

¶ Stratégie nationale de 

développement  durable  

entrepreneur EPC  MESDPN / AT2ER  
Supervision de 

chantier  

Impacts socio - économiques  

Propriét é et 

utilisation des 

terres  

Étant donné que les terres sont 

utilisées par les villageois locaux à 

des fins agricoles, il devrait être 

Le plan d'action de réinstallation doit être 

enti¯rement mis en îuvre et les documents de 

¶ Banque mondiale SSE 5 : 

L'acquisition de terres, les 

Ministère de l'énergie / 

VLA 
MESDPN / AT2ER  

¶ Enquête à 100 % 

sur les ménages et 
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nécessaire d'élaborer un plan 

d'action de réinstallation et de 

prévoir une indemnisation 

appropriée.  

consentement doivent être signés par tous les 

propriétaires fonciers.  

restrictions à l'utilisation des terres 

et  la réinstallation i nvolontaire.  

¶ Banque mondiale SSE 7 : 

Peuples autochtones  

 -Politique nationale de 

planification  

 -Stratégie nationale de 

développement durable Impacts 

socio -économiques  

 

les mo yens 

d'existence touchés  

 

¶ Plan d'action de 

réinstallation  

Personnes 

touchées par le 

projet et parties 

prenantes du 

projet  

Le projet sera développé à 

proximité des villageois locaux. 

Les propriétaires fonciers devront 

être indemni sés pour leurs terres 

et leurs récoltes.  

Le plan d'engagement des parties prenantes doit 

être élaboré par l'entrepreneur EPC. Il est 

fortement recommandé de consacrer beaucoup 

d'efforts à l'éducation sur ce qu'est l'usine, 

comment l'utiliser, les procédures de paiement des 

tarifs , l'entretien et la durabilité et le rôle des 

communautés pour assurer la durabilité.  

¶ Banque mondiale SSE4 : Santé 

et sécurité communautaires  

¶ Banque mondiale SSE 7 : 

Peuples autochtones  

¶ Programme national 

d'investissements pour 

l'environnement et les resso urces 

naturelles (NPIENR)  

entrepreneur EPC  MESDPN / AT2ER  

Documentation en 

place  

 

Organiser des séances d'engagement des parties 

prenantes sur le site du projet. L'entrepreneur doit 

suivre la procédure de règlement des griefs.  

¶ Banque mondiale SSE4 : S anté 

et sécurité communautaires  

¶ Banque mondiale SSE 7 : 

Peuples autochtones  

 

entrepreneur EPC  MESDPN / AT2ER  

Supervision de 

chantier  

 

L'entrepreneur devrait établir un mécanisme de 

règlement des griefs pour toute plainte déposée 

pendant la phase de con struction.  

 

Tous les griefs de la communau té doivent être 

enregistrés et la preuve doit être présentée sur la 

façon dont les griefs ont été traités.  

 

¶ Banque mondiale SSE4 : Santé 

et sécurité communautaires  

¶ Banque mondiale SSE 7 : 

Peuples autochtones  

¶ SSE10 de la Banque mondiale : 

engagement des parties prenantes  

entrepreneur EPC  MESDPN /  AT2ER 

Supervision de 

chantier  

Les griefs doivent être 

documentés et traités 

de façon appropriée.  

Impact sur la main -

d'îuvre et 

avantages sociaux  

Une main -d'îuvre non qualifi®e 

pourrait soutenir la construction 

des panneaux photovoltaïques.  

Il est recommandé à l'entrepreneur d'employer au 

moins 90 % des ouvrie rs des communautés et des 

districts.  

¶ Banque mondiale SSE2 : Travail 

et conditions de travail  

¶ Programme national 

d'investissements pour 

l'environnement et les ressources 

naturelles (NPIENR)  

¶ Plan national de développement  

¶ Stratégie nationale de 

développeme nt durable  

 

entrepreneur EPC  MESDPN / AT2ER  

Disponibilité de la 

documentation 

pertinente  

Supervision de 

chantier  

L'entrepreneur devrait avoir plus de 50 % de la 

main -d'îuvre qualifi®e et des ing®nieurs en 

construction (s'il y a lieu) provenant des vil lages 

avoisinants.  

¶ Banque mondiale SSE2 : Travail 

et conditions de travail  

¶ Programme national 

d'investissements pour 

l'environnement et les ressources 

naturelles (NPIENR)  

¶ Plan national de développement  

entr epreneur EPC  MESDPN / AT2ER  
Supervision de 

chantier  
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¶ Stratégie nationale de 

développement durable  

 

Etablir une communication avec les villageois ou le 

préfet local pour assurer une nomination adéquate 

des opportunités de travail.  

¶ Banque mondiale SSE2 : Travail 

et conditions de travail  

¶ Programme nat ional 

d'investissements pour 

l'environnement et les ressources 

naturelles (NPIENR)  

¶ Plan national de dévelop pement  

¶ Stratégie nationale de 

développement durable  

 

entrepreneur EPC  MESDPN / AT2ER  
Supervision de 

chantier  

Risques liés à la 

santé et à la 

séc urité au travail  

Il y a des risques pour la sécurité 

lors de l'installation de 

l'équipement électrique et des 

machines.  

Des politiques de santé et de sécurité et des 

systèmes de gestion conformes aux exigences de 

la Banque mondiale doivent être disponibles . 

Celles -ci devra ient être incluses dans les offres et 

devraient être évaluées au cours de la procédure 

d'appel d'offres.  

¶ Banque mondiale SSE2 : Travail 

et conditions de travail  

¶ Programme national 

d'investissements pour 

l'environnement et les ressources 

na turelles (NPIENR)   

¶ Plan national de développement  

¶ Stratégie nationale de 

développement durable  

¶ Politique nationale d'hygiène et 

d'assainissement au Togo  

 

entrepreneur EPC  MESDPN / AT2ER  

Disponibilité de la 

documentation 

pertinente  

 

Examen des offres  

Prendre les mesures de santé et de sécurité 

adéquates et former le personnel du site à 

l'utilisation d'un EPI adéquat.  

Les documents suivants doivent être disponibles 

avant la construction :  

-  Plan d'urgence  

-  Règles d'or  

-  Formation d'intégration HSE  

 

¶ Banque mo ndiale SSE2 : Travail 

et conditions de travail  

¶ Programme national 

d'investissements pour 

l'environnement et les ressources 

naturelles (NPIENR)  

¶ Plan national de développement  

¶ Stratégie nationale de 

développement durable  

¶ Politique nationale d'hygiène et  

d'assainissement au Togo  

 

entrepreneur EPC  MESDPN / AT2ER  

Disponibilité de la 

documentation 

pertinente  

 

Supervision de 

chantier  

Santé et sécurité 

communautaires  

Les machines et l'équipement 

ainsi que l'afflux de travailleurs 

dans la région présentent des  

risques pour la sécurité.  

Le site doit être clôturé et des panneaux 

d'avertissement appropriés doivent être installés 

autour du site. Un plan de gestion de la sécurité 

devrait également être élaboré pour s'assurer 

qu'aucune personne autorisé e ne se rende sur le 

site. Toute personne visitant le site doit être 

accompagnée par le Responsable HSE ou le Chef 

de Projet et doit recevoir l'initiation HSE.  

Banque mondiale SSE3 : Santé et 

sécurité communautaires  
entrepreneur EPC  MESDPN / AT2ER  

Disponib ilité de la 

do cumentation 

pertinente  

 

Supervision de 

chantier  

Ressources 

culturelles et 

patrimoine  

Au cours des fouilles, des artefacts 

ont pu être identifiés sur place.  

L'entrepreneur doit identifier les dates clés dans la 

zone du projet et planifier avec le représen tant du 

village local la meilleure approche pendant la 

période. Une procédure de recherche 

d'opportunités doit être mise au point.  

Banque mondiale SSE8 : 

Patrimoine culturel  
entrepreneur EPC  MESDPN / AT2ER  

Disponibilité de la 

documentation 

pertinente  
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Supe rvision de 

chantier  

Les femmes et les 

groupes 

vulnérables  

Il est important de s'assurer que 

les femmes participent au 

processus d'engagement des 

parties prenantes.  

Veiller à ce que les pertes de terres ag ricoles et les 

pratiques de relocalisation utilisé es soient réduites 

au minimum, à moins que cela ne soit nécessaire. 

Si nécessaire, des ressources de remplacement 

adéquates devraient être fournies pour atténuer 

l'impact sur chaque ménage et sur les moyens  de 

subsistance.  

¶ Banque mondiale SSE 7 : 

Peuples a utochtones  

¶ SSE 10 de la Banque mondiale : 

engagement des parties prenantes  

 

entrepreneur EPC  MESDPN / AT2ER  
Supervision de 

chantier  

Utiliser le mécanisme de règlement des griefs et 

organiser des groupes de discussion périodiques, 

au besoin, pour répond re aux préoccupations des 

femmes et des groupes vulnérables.  

¶ Banque mondiale SSE 7 : 

Peuples autochtones  

¶ SSE 10 de la Banque mondiale :  

engagement des parties prenantes  

entrepreneur EPC  MESDPN / AT2ER  

Disponibilité de la 

documentation 

pertinente  

 

Supervis ion de 

chantier  

 

 PGES pendant la phase opérationnelle  

 

Table 10 : Plan de gestion environnementale et sociale en phase opérationnelle  

Impact potentiel  Impact Description  Mesures d'atténuation proposées  

Mise en îuvre 

Responsabilité 

institutionnelle  

Responsabilité  

de supervision 

directe  

Moyens de contrôle  

Impacts sur les terres  

On s'attend à ce qu'une partie des 

déchets soit produite pendant la phase 

opérationnelle du projet.  

Un système de gestion de l'environnement, du social, de la  santé 

et de la sécurité doit être en place pendant la phase de 

maintenance du projet.  

Gardez une tra ce de la ferraille envoyée à l'entrepôt de ferraille 

et vendue pour être recyclée.  

Entrepreneur en F&E  MESDPN / AT2ER  
Examiner les manifestes et les 

rappor ts de l'entrepôt de ferraille  

Tout déchet dangereux généré dans l'usine qui sera collecté et 

envoyé dans un site d'enfouissement de déchets dangereux.  
Entrepreneur en F&E  MESDPN / AT2ER  Réviser le manifeste  

Collecter et éliminer adéquatement les déch ets solides 

domestiques dans les sites d'enfouissement autorisés.  
Entrepreneur en F&E  MESDPN / AT2ER  Visites occasionnelles sur place  

Impacts sur les 

ressources en eau  

L'eau sera utilisée pour laver les 

panneaux PV.  

Il faut prévoir une fosse septique éta nche qui est évacuée 

fréquemment vers les égouts. Il est interdit de rejeter de l'eau 

dans le sol ou dans les ressources en eau.  

Entrepreneur en F&E  MESDPN / AT2ER  
Visites sur place et examen des 

rapports de surveillance  

Impacts socio - économiques  

Person nes touchées par 

le projet et parties 

prenantes du projet  

Les centrales électriques seront visitées 

afin d'assurer une performance et une 

fonctionnalité continues.  

Aviser les villageois des visites d'entretien et de toute 

perturbation éventuelle.  
Entrepre neur en F&E  MESDPN / AT2ER  

Examiner la documentation du 

mécanisme de règlement des 

griefs et tenir des réunions avec 

les villageois.  

Planifiez à l'avance les visites.  Entrepreneur en F&E  MESDPN / AT2ER  

Examiner la documentation sur le 

mécanisme de règle ment des 

griefs.  

Impact sur la main -

d'îuvre et avantages 

sociaux  

Les panneaux photovoltaïques 

nécessiteront une certaine maintenance 

pendant la phase d'exploitation.  

Si possible, faire appel aux compétences et aux talents locaux.  

 
Entrepreneur en F&E  MESDPN / AT2ER  

Revoir les contrats et faire un 

suivi auprès de l'entrepreneur.  
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Risques liés à la santé 

et à la sécurité au 

travail  

Il y aura des risques de chocs 

électriques, de brûlures, d'exposition à 

des produits chimiques.  

La politique HSE devrait être ad optée par l'exploitant de 

l'installation.  
Entrepreneur en F&E  MESDPN / AT2ER  

Observer la signalisation, les EPI 

disponibles et vérifier les 

certificats de formation  

Veiller au respect de mesures adéquates en matière de santé et 

de sécurité pendant l'exp loitation et l'entretien de la centrale, 

notamment en plaçant des panneaux d'avertissement de 

sécurité aux endroits appropriés, en fournissant au personnel 

d'exploitation une formation adéquate et certifiée en matière de 

sécurité et des EPI appropriés.  

Ent repreneur en F&E  MESDPN / AT2ER  

Observer la signalisation, les EPI 

disponibles et vérifier les 

certificats de formation  

en cas d'accident, l'accident doit être documenté et davantage 

de précautions de sécurité doivent être prises pour éviter des 

acciden ts futurs  

Entrepreneur en F&E  MESDPN / AT2ER  Examiner les rapports d'accidents.  

Santé et sécurité 

communautaires  

Les machines et l'équipement ainsi que 

l'afflux de travailleurs dans la région 

présentent des risques pour la sécurité.  

Le site doit être clôt uré et des panneaux d'avertissement 

appropriés doivent être installés autour du site. Un plan de 

gestion de la sécurité devrait également être élaboré pour 

s'assurer qu'aucune personne autorisée ne se rende sur le site. 

Toute personne visitant le site doit  être accompagnée par le 

Responsable HSE ou le Chef de Projet et doit recevoir l'initiation 

HSE. 

Entrepreneur en F&E  MESDPN / AT2ER  

Disponibilité de la documentation 

pertinente  

 

Supervision de chantier  

Griefs des 

communautés locales  

Les communautés locale s doivent savoir 

où déposer une plainte au cas où elles 

auraient des préoccupations liées à la 

centrale électrique.  

Utiliser le mécanisme de règlement des griefs et organiser des 

groupes de discussion périodiques, au besoin, pour répondre 

aux préoccupation s des femmes et des groupes vulnérables.  

 

Entrepreneur en F&E  MESDPN / AT2ER  

Examiner la docum entation du 

mécanisme de règlement des 

griefs et discuter avec les 

villageois.  

 

 PGES pendant la phase de déclassement  
 

Table 11 :  Plan de  gestion environnementale et sociale en phase de décontamination  
 

Impact potentiel  Mesures d'atténuation proposées  

Mise en îuvre 

Responsabilité 

institutionnelle  

Responsabilité de la 

supervision directe  
Moyens de contrôle  

Incidence sur les 

terres  

Veiller à  ce que les dommages ou les perturbations à la surface soient minimes durant 

cette phase. Les zones devraient être limitées à celles qui ont déjà été perturbées.  
Entrepreneur en F&E  MESDPN / AT2ER  

Observation de l'adéquation de la réutilis ation des sols 

et examen des rapports de surveillance  

Niveler le sol à son état d'origine, afin de maintenir les schémas naturels de drainage.  Entrepreneur en F&E  MESDPN / AT2ER  Examen des contrats et manifestes relatifs aux déchets  

Remplir tous les espaces ouverts lo rs de l'enlèvement des structures avec de la terre 

végétale et du sous -sol afin d'assurer un drainage adéquat.  
Entrepreneur en F&E  MESDPN / AT2ER  

Supervision du site et visites occasionnelles du site 

d'enfouissement  

Utilisation appropriée des mesures de  contrôle de l'érosion à adopter selon les 

meilleures pratiques, y compris le décompactage du sol et le remodelage pour se fondre 

dans les zones environnantes.  

Entrepreneur en F&E  MESDPN / AT2ER  
Supervision du chantier et examen de la 

documentation  

Impact  sur la 

qualité de l'air  

Pour contrôler la qualité de l'air, l'entrepreneur devrait limiter son travail à des heures 

de jour seulement.  
Entrepreneur en F&E  MESDPN / AT2ER  

Supervision de chantier  

Surveillance de la qualité de l'air à l'aide d'appareils de 

mesure de la qualité de l 'air appropriés.  

arrosage  de terre meuble pendant l'excavation et le remplissage pour minimiser la 

poussière en suspension dans l'air.  
Entrepreneur en F&E  MESDPN / AT2ER  Supervision de chantier  

Impact sur les 

niveaux de bruit  

L'entrepreneur devrait être encouragé à réduire au minimum les émissions sonores, 

comme couper les moteurs des équipements inutilisés, utiliser des équipements moins 

bruyants dans la mesure du possible et utiliser un silencieux pour les équipements 

bruyant s. 

Entrepreneur en F&E  MESDPN / AT2ER  

Observation de l'adéquation de l'évacuation des eaux 

usées et des fuites éventuelles.  

Observation et suivi de la consommation d'eau et 

adaptation des mesures visant à réduire la 
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consommation d'eau, y compris l'action i m médiate en 

cas de fuites identifiées.  

Effectuer le travail à des heures convenables de la journée.  Entrepreneur en F&E  MESDPN / AT2ER  
Supervision du chantier et examen de la 

documentation  

Impact sur les 

ressources en eau  

Les zones perturbées devraient ê tre nivelées, remises en état et végétalisées afin de 

minimiser l'érosion du sol.  
Entrepreneur en F&E  MESDPN / AT2ER  Supervision de chantier  

Les composants électriques doivent être isolés et démolis.  Entrepreneur en F&E  MESDPN / AT2ER  Supervision de c hantier  

Une protection adéquate contre les déversements devrait être utilisée pendant le 

déclassement.  
Entrepreneur en F&E  MESDPN / AT2ER  

Supervision de chantier  

 

La production et l'élimination des déchets sont 

enregistrées et contrôlées.  

Les camps de  construction devraient être équipés de réservoirs souterrains étanches 

pour la collecte des eaux usées sanitaires. La capacité des réservoirs doit permettre de 

recueillir au moins 7 jours d'eaux usées, qui doivent être fréquemment évacuées vers la 

station  de traitement des eaux usées ou la station de pompage des eaux usées la plus 

proche.  

Entrepreneur en F&E  MESDPN / AT2ER  
Supervision  de chantier  

 

Impact sur la flore 

et la faune  
Revégétalisation des zones d'utilisation par les espèces indigènes.  Entrepre neur en F&E  MESDPN / AT2ER  Supervision de chantier  

Impact sur la 

circulation  

Mise en place de procédures de gestion du trafic.  Entrepreneur en F&E  MESDPN / AT2ER  Supervision de chantier  

Les conducteurs du projet et le personnel de l'entrepreneur devr aient être bien formés 

aux procédures de conduite défensive et sécuritaire.  
Entrepreneur en F&E  MESDPN / AT2ER  Examen des offres  

Les services d'embarcation devraient être organisés à l'avance pour tenir compte de 

cette augmentation de la circulation.  
Ent repreneur en F&E  MESDPN / AT2ER  Supervision de chantier  

Coordination des déplacements des véhicules et du personnel à destination et en 

provenance de chaque site.  
Entrepreneur en F&E  MESDPN / AT2ER  Supervision de chantier  

Inspections et contrôles ré guliers des accès routiers et autoroutiers pour détecter 

d'éventuels dommages causés par les mouvements des véhicules lourds.  
Entrepreneur en F&E  MESDPN / AT2ER  Supervision de chantier  

Répercussions sur 

l'infrastructure 

existante  

Les entrepreneurs devra ient proposer un plan de livraison/transport de tous les 

matériaux. Le plan doit éviter et identifier toute perturbation de l'infrastructure locale 

pendant la phase de livraison.  

 

Entrepreneur en F&E  

 

 

 

MESDPN / AT2ER  Supervision de chantier  

Impact socio - économique  

Installations 

sanitaires et eaux 

usées  

L'entrepreneur doit fournir un plan pour l'évacuation des eaux usées dans un dépôt 

officiel. Un plan devrait être fourni sur l'emplacement des installations sanitaires à 

l'extérieur du village ou dans un endroit où les activités quotidiennes sont le moins 

perturbées ou perturbées possible.  

Entrepreneur en F&E  MESDPN / AT2ER  Examen des contrats et manifestes relatifs aux déchets  

Le recyclage des modules solaires à la fin de leur vie utile devrait se fair e par 

l'entremise d'une installation ou d'un entrepreneur approuvé.  
Entrepreneur en F&E  MESDPN / AT2ER  

Supervision du site et visites occasionnelles du site 

d'enfouissement  

Les matériaux réutilisables devraient être transférés à un entrepreneur approuvé ou à 

un preneur autorisé.  
Entrepreneur en F&E  MESDPN / AT2ER  

Supervision du chantier et examen de la 

documentation  

Impact sur la main -

d'îuvre et 

avantages sociaux  

L'installation de clôtures adéquates sur le site pour tenir les travailleurs de la 

construct ion à l'écart des zones culturelles sensibles.  
Entrepreneur en F&E  MESDPN / AT2ER  

Supervision de chantier  

Surveillance de la qualité de l'air à l'aide d'appareils de 

mesure de la qualité de l'air appropriés.  

Créer des possibilités pour les acheteurs loca ux de ferraille, de composants électriques 

non désirés et d'autres matières recyclables.  
Entrepreneur en F&E  MESDPN / AT2ER  Supervision de chantier  

Mobiliser la main -d'îuvre qualifi®e locale. Entrepreneur en F&E  MESDPN / AT2ER  
Observation de l'adéquatio n de l'évacuation des eaux 

usées et des fuites éventuelles.  
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Observation et suivi de la consommation d'eau et 

adaptation des mesures visant à réduire la 

consommation d'eau, y compris l'action immédiate en 

cas de fuites identifiées.  

Risques liés à la 

santé et à la 

sécurité au travail  

Un plan et des procédures de santé et de sécurité devraient être élaborés et suivis.  Entrepreneur en F&E  MESDPN / AT2ER  
Supervision du chantier et examen de la 

documentation  

Le personnel doit être formé en conséquence et conna ître les procédures de gestion 

environnementale et le plan d'intervention d'urgence du projet.  
Entrepreneur en F&E  MESDPN / AT2ER  Supervision de chantier  

Veiller à ce que des EPI adéquats soient fournis aux travailleurs.  Entrepreneur en F&E  MESDPN / AT2 ER Supervision de chantier  

Santé et sécurité 

communautaires  

Les machines et l'équipement ainsi que l'afflux de travailleurs dans la région présentent 

des risques pour la sécurité. Le site doit être clôturé et des panneaux d 'avertissement 

appropriés doiven t être installés autour du site. Un plan de gestion de la sécurité devrait 

également être élaboré pour s'assurer qu'aucune personne autorisée ne se rende sur le 

site. Toute personne visitant le site doit être accompagnée par  le Responsable HSE ou le 

Chef d e Projet et doit recevoir l'initiation HSE.  

Entrepreneur en F&E  MESDPN / AT2ER  
Supervision du chantier et examen de la 

documentation  

Ressources 

culturelles et 

patrimoine  

Au besoin, des clôtures adéquates peuvent être installées autour du site pour tenir l es 

travailleurs de la construction à l'écart des zones culturelles sensibles.  
Entrepreneur en F&E  MESDPN / AT2ER  

Supervision de chantier  

 

La production et l'élimination des déchets sont 

enregistrées et contrôlées.  

Selon les phases de construction et d'e xploitation, si possible à éviter, l'entrepreneur 

peut atténuer le risque d'entrer dans une zone sacrée en se fondant sur la 

documentation fournie dans les rapports d'étape mensuels à ce sujet.  

Entrepreneur en F&E  MESDPN / AT2ER  
Supervision de chantier  

 

Les femmes et les 

groupes vulnérables  

Utiliser le mécanisme de règlement des griefs et organiser des groupes de discussion 

périodiques, au besoin, pour répondre aux préoccupations des femmes et des groupes 

vulnérables.  

 

Entrepreneur en F&E  MESDPN / AT2ER  

Supervision de chantier  

Les griefs do ivent être documentés et traités de façon 

appropriée.  
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 Mécanisme de règlement des griefs des intervenants  

Toutes les parties prenantes engagées ont indiqué leur volonté de soutenir les projets et de prévoir les 

mé canismes nécessaires pour assurer leur durabilité dans la zone du projet. Dans un esprit d'intérêt collectif 

et communautaire, les participants se so nt engagés à soutenir sans faille le projet.  

Toutefois, au cours de la phase de construction, d'exploitati on et de déclassement du projet, les parties 

intéressées peuvent avoir des griefs concernant les risques potentiels, le non - respect des engagements d u 

projet, les questions d'emploi ou les conditions de travail ou toute autre plainte liée au projet. Le méc anisme 

de règlement des griefs aide le promoteur et la collectivité à résoudre les problèmes ensemble et constitue 

également un moyen de surveiller l e rendement. Une fois qu'un grief est reçu, il est important qu'il soit reconnu 

et traité sérieusement.  

Un mécanisme de règlement des griefs type comprendra les étapes suivantes :  

¶ Informer les intervenants de la procédure de règlement des griefs -  Il est i mportant qu'ils sachent 

comment déposer un grief, qui est responsable de recevoir et d'enregistrer les plai ntes et comment elles 

seront traitées ;  

¶ Enregistrement et suivi des griefs -  Tous les griefs doivent être consignés et doivent comprendre au moins 

le nom de la personne qui a enregistré le grief, ses coordonnées, la date de réception et la description du 

grief.  

¶ Examen et enquête sur le grief -  Toutes les plaintes doivent être traitées rapidement et, en cas de retard 

dans le règlement du grief, le pla ignant doit être informé des progrès réalisés ;  

¶ Règlement et clôture -  Toutes les plaintes doivent recevoi r une réponse, qu'elle soit simple ou complexe. 

Et une fois le grief réglé, mentionnez les mesures prises et la date à laquelle le grief a été réglé dans le 

registre.  

Pour ce projet, si les villageois ont des griefs, ceux -ci peuvent être soumis au chef de village qui les 

communiquera au préfet qui les documentera. Le chef de village, le préfet et la société de projet tentent de 

résoudre les problèmes e t de fournir une solution appropriée.  

Ce processus recommandé doit être validé avec les personnes concerné es (le chef de village et le préfet) et, 

avec leur accord, faire connaître le mécanisme de réclamation à toutes les parties prenantes.  

 

 Intégration d u PGES dans les contrats  

Tous les entrepreneurs travaillant sur les lieux du projet doivent se conformer a u Cadre environnemental et 

social de la SFI et mettre en îuvre le PGES. 
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1.  INTRODUCTION  

1.1  Justification du projet  

Le Togo est un pays d'Afriqu e de l'Ouest. Il est bordé par le Bénin à l'est, le Ghana à l'ouest et le Burkina Faso 

au nord. Lô®conomie du Togo d®pend en grande partie de lôagriculture, avec d es conditions climatiques 

favorables étan t un pays tropical sub -Saharie n.  

Le taux d'électrifi cation actuel au Togo est d'environ 35%, ce qui est inférieur à la moyenne ouest africaine 

de 40%. La capacité installée est de 230 MW dont  à 164 MW dô®nergie thermique et 66 MW dô®nergie 

hydro électrique . La majorité de l'électricité est importée du Ghana et du Nigeria.  

Le gouvernement togolais comprend que la clé du développement et de la croissance économiques dépend de 

l'accès à l'électricité. La stratégie d'électrification du Togo a fixé des objectifs ambitieux pour atteindre 50% 

d'électrification d'ici  2020 et un accès universel d'ici 2030. Dans cette optique, en mars 2019, le gouvernement 

du Togo (ministère des Mines et de l'Énergie) a signé un protocole d'accord avec le développeur solaire, AMEA 

Power, visant à développer une cen trale solaire de 30 MW  au Togo.  

L'agence togolaise dô®lectricit® rurale et des ®nergies renouvelables (AT2ER) est le maitre d'ouvrage d®l®gu®. 

AMEA POWER est le développeur qui a la charge de concevoir, de financer, de constr uire, d'exploiter, de 

maintenir et de transférer en fin de concession la centrale solaire photovoltaïque.  

AMEA Power d®veloppe, d®tient et exploite des projets dô®nergie thermique et renouvelable en Afrique, au 

Moyen -Orient et en Asie. AMEA Power est dirig ée par une équipe de direction de classe mondiale co mposée 

de professionnels dotés d'une expérience diversifiée dans les domaines du développement, des finances et 

des opérations, ainsi que de la réussite de l'exécution de projets.  

Une superficie de 117 ha  a été identifiée pour le développement de la centra le électrique. En outre, 

l'installation photovoltaïque sera connectée à la ligne de transmission de 161 kV des réseaux nationaux située 

à proximité du site.  

AMEA Power a démarré des études de  terrain pour  s'assurer que le projet se développe de manière dur able 

et efficace.  

1.2  Description du site du projet  

Le ministère des Mines et de l'Énergie du gouvernement de la République du Togo a proposé un site pour la 

centrale électrique de 30 MW située à 550 mètres du village de Blitta -Losso . Le  site du  projet a une s uperficie 

de 117 ha  et est mis ¨ disposition par lôEtat Togolais. 

La zone de Blitta a un rayonnement normal direct moyen mensuel de 5,14 kWh/m²/jour et une irradiation 

solaire annuelle moyenne de 1876 kWh /m².  

Le village de Blitta ï Losso fait partie du can ton de Blitta village. Il est entour® du nord au sud et de lôest ¨ 

lôouest, par les villages de Blitta kotokoli, Boufouli boko losso, Doufouli et Oranyi et sô®tend sur les parall¯les 

Latitude : 8°20' de l atitude et 1°01' de longitude (Geographical coordina tes in degrees minutes seconds 

(WGS84).  
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Figure 27 . Emplacement du site pour la  centrale photovoltaïque de 30 MW  

  

Description de la préfecture de Blitta  

La Préfecture de Blitta est située au sud -ouest de la région centrale et s ô®tend entre les parall¯les 7Á54ô et 

8Á22 de latitude Nord et les m®ridiens 0Á35ô et 1Á15ô de longitude Est. La pr®fecture de Blitta couvre une 

superficie de 2973 Km2, soit 22% de la  superficie régionale. Cette Préfecture est constituée de 20 cantons, le 

tout subdivisé en 167 villages et hameaux.  

On distingue une mosaµque dôethnies repartie en deux grands groupes ethniques que sont : 

¶ Les Kabyè ïLosso : 76,3 % ;  

¶ Les Adélé ïAnyangan : 13 ,5 %.  

Les autres minorités ethniques (Ewé, Yourouba, Nago, Peul, etc.) rep résentent 10,2% de la population. Les 

principales ethnies rencontrées dans la préfecture de Blitta sont les suivantes: Kabyè, Losso, Lamba, Anyagan, 

Moba, Cotocoli, Peuhls, Yoruba et  Ewé. Les ethnies Kabyè et Losso sont prédominantes dans la région; de 

nom breux villages ne sont habités que par l'une et / ou l'autre des deux ethnies.  

Le peuplement autochtone est constitué par les Adélé -Anyangan. Une part importante des populations 

exog ènes (non autochtones) de la préfecture trouve son origine dans les flux m igratoires des personnes venant 

du nord du pays et qui étaient à la recherche de bonnes terres fertiles aux cultures.  

Le village de Blitta Losso, qui abrite le projet, fait partie de s 167 villages, hameaux et fermes de la Préfecture 

de Blitta, Il est local isé dans le canton de Blitta village.  

Blitta Losso est dirig®e par un chef village qui est sous lôautorit® du chef canton de Blitta village. Les chefs 

sont toujours assistés dans leurs fonctions par les notables et selon le chef canton la succession au tr ône dans 

leurs localités se fait par voie coutumière.   

La taille de la population de la Préfecture de Blitta est de 137 658 habitants. La population de la zone du projet 

est d e 5  589 habitants pour 1184 ménages ordinaires dans le canton de Blitta Village e t de 810 habitants pour 

185 ménages ordinaires pour le village de Blitta Losso.   

Renseignements sur le projet  

Le site du projet contient beaucoup d'arbres et des activités agricoles. Quelques maisons clairsemées se 

trouvent à proximité du périmètre du site  du projet. Le village de Blitta  Losso trouve à 550 m du site. La 

grande partie du site est plate; Cependant, il existe des variations de pente sur le site. Le site dôimplantation 

se situe en amont dôun ruisseau dans les p®rim¯tres du site qui ne sera pas impacté par les activités du projet, 
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m°me lors de lôimplantation de la ligne de transport a®rienne dô®lectricité.  Le projet aura une puissance totale 

de 30 MW. Comme mentionné, le projet sera connecté à la ligne de 161 kV par une ligne de transport aérienn e 

située à proximité du site. Une analyse topographique et hydrologique préliminaire a été réalisée.  

La mise e n îuvre du projet comprendra le nettoyage du site et les travaux d'excavation en vue de l'installation 

des modules photovoltaïques. Le Tableau 1 contient des informations  sur la technologie PV à utiliser.  

Tableau 1  -  Informations techniques du projet  

Composant e  La description  

Capacité nominale du projet  30 MWp  

Type de technologie  PV    

Structur e de montage  Tracking (45 to -45 degree)  

Nombre de modules PV  85 ,800  

Nombre de zone  9 

Modules par Zone  10 ,200  

Capacité par zone  3.570 kWp  

Type de cellule PV  Monocrystalline  

Dimensions du module PV  1956 x 992 x 40  

Zone de projet à couvrir  117 ha  

I nfrastructure s et utilitaires  Câbles souterrains BT et MT  ; onduleurs à chaînes 143 unités  ; poste 

de livraison  ; entrepôt et bureau  ;  fosses septiques uniquement 

pendant la construction . Après l'installation  des toilettes  appropriées  

seront construites  ;  réservoirs d'eau..  

Installations associées  Le poste de livraison sur le site du projet sera connecté à la ligne de 

transport la plus proche de 161 kV dans la zone desservie par des 

lignes aériennes.  
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2.  OBJECTIFS  

2.1  Contexte pour les termes de référence et EIES  

Conformément aux directives de la Banque mondiale et à la législations locales du Togo, tout projet, public 

ou privé, consistant en travaux, développement, construction ou autres activités dans les domaines industriel, 

énergétique, agrico le, minier, a rtisanal, commercial ou des tran sports, dont la réalisation est  susceptibles de 

porter atteinte  à l'environnement font l'objet d'une étude  d'impact environnemental et social (EIES).  

Les projets sont classés en trois catégories:  

-  Projets de caté gorie A:  proj ets pouvant avoir des impacts très négatifs, généralement irréversibles 

et sans précédent, le plus souvent ressentis dans une zone plus vaste que celle des sites sur lesquels 

ils sont aménagés;  

-  Projets de catégorie B:  projets dont les impacts négatifs sur l'environnement et les populations sont 

moins graves que les projets de catégorie A. Ces impacts sont de nature limitée et rarement 

irréversibles.  

-  Projets de catégorie C:  projets dont les impacts négatifs ne sont pas significatifs pour 

l'envir onnement  

Le p rojet de construction d e la centrale solaire photovoltaïque de 30  MW à blitta - losso  est classé 

en catégorie B.  

2.2  But et Objectif de l'étude  

Le présent mandat a pour objectif de préparer l'EIES pour le projet solaire photovoltaïque de 30 MW proposé 

et de veil ler à ce que tous les composants sensibles du projet soient pleinement pris en compte et à ce que 

des mesures d'atténuation soient en plac e pour garantir que tous les risques sont atténués. L'EIES sera 

préparée conformément à la législation  nationale  du To go et aux normes de la Banque mondiale. Le but de 

l'EIES est de:  

-  Prévenir la dégradation de l'environnement et la détérioration des conditions de vie de la population 

après l'achèvement du projet;  

-  Réduire et / ou réparer les dommages environnementaux en ap pliquant des mesures d'atténuation, 

en indemnisant ou en corrigeant les effets négatifs du projet;  

-  Optimiser l'équ ilibre entre les aspects économiques, sociaux et environnementaux;  

-  Permettre la participation des personnes et des organisations impliquées da ns les différentes phases 

du projet; et  

-  Fournir les informations nécessaires à la prise de décision.  

LôEIES fourni ra les informations suivantes:  

¶ Description technique du projet et  des processus mis en îuvre au cours de ses diff®rentes ®tapes, 

afin dôidentifier facilement les éventuels impacts environnementaux associés au projet. Définir la zone 

d'influence potentielle  du projet. Permettre une évaluation des alternatives au projet (technologies 

mises en îuvre, s®lection de sites, conditions g®n®rales d'exploitation et d'organisation);  
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¶ Évaluation de la conformité du projet avec la réglementation nationale du Togo  et les meilleures 

pratiques internationales (critères de l'OPIC). Pour cela, une synthèse du cadre politique, juridique, 

réglementaire et administrat if des questions environnementales, énergétiques et agricoles sera 

réalisée. De même, une description du cadre ins titutionnel est prévue pour renforcer le cadre 

institutionnel de la sauvegarde environnementale et sociale;  

¶ Description des conditions environ nementales et sociales initiales de la zone d'influence potentielle du 

projet, en utilisant si nécessaire des étud es de terrain. Identifier les sensibilités environnementales 

pouvant être affectées par le projet;  

¶ Analyse des effets du projet sur lôenvironnement: identification et quantification des différents impacts 

générés par les installations et activités au cours  des différentes phases du projet, indiquant les 

mesures prises pour prévenir et / ou limiter les  effets néfastes du projet sur  son environne ment ou 

le voisinage  ;  

¶ Lô®laboration dôun plan de gestion environnementale  pour le projet, comprenant, pour chaque  phase 

du projet, les mesures de gestion de lôenvironnement ¨ prendre pour que les effets du projet sur 

lôenvironnement et le voisinage soient maîtrisés;  

¶ Organiser une séance de consultation publique pour informer la population, les autorités 

administrativ es, municipales et traditionnelles en vue d'obtenir leur avis. Le compte rendu de cette 

consultation sera annexé au rapport.  

¶ Réaliser le plan dôaction pour la r®installation (PAR) dans la cadre du projet. 

La présente étude vise globalement à évaluer  lôimpa ct environnemental et social du proje t photovoltaïque de 

Blitta Losso . 

 

2.3  Résultats attendus  

Les résultats attendus de cette étude sont:  

-  Le proj et proposé est décrit.  

-  L'état initial de l'environnement est décrit;  

-  Les impacts sociaux et environnementaux potentiels de lô®nergie solaire photovoltaµque seront 

analysés;  

-  Des améliorations au projet visant à éviter, atténuer ou compenser les impacts néga tifs potentiels 

sont proposées; les impacts positifs sont mis en évidence;  

-  La conformité ou la compatibilité du projet avec les politiques environnementales et les autres 

politiques sectorielles nationales est vérifiée;  

-  Le public est informé des caractéris tiques du projet, des changements qui peuvent survenir et des 

impacts ou nuisances potentiel s;  

-  Un programme de mise en îuvre de mesures d'att®nuation et de compensation est d®velopp®; 

-  Un plan de suivi environnemental et social est élaboré  ;  
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-  Le plan dôaction pour la r®installation est ®labor® et mis en îuvre.  

Le rapport final sera concis et axé sur le diagnostic, les conclusions et les actions recommandées, avec des 

cartes et des tableaux récapitulatifs. Il sera complété par des annexes conte nant toutes les  données 

justificatives, des analyses supplémentaires, des procès -verbaux et des résumés des consultations et la liste 

des participants.  

Sur la base de cette évaluation, l'EIES vise à élaborer un plan de gestion environnementale et sociale ( PGES) 

et un pla n d'action pour la réinstallation (pour les activités agricoles) identifiant les actions correctives et les 

actions de suivi ¨ mettre en îuvre pour r®duire ces impacts ¨ un niveau acceptable. 

L'EIES doit contenir les éléments suivants:  

¶ Une d éfinition du pr ojet;  

¶ Une étude des méthodes utilisées pour la consultation publique;  

¶ Une analyse de l'état initial du site et de son environnement;  

¶ Identification et évaluation des impacts;  

¶ Une description des mesures d'atténuation et de compensation;  

¶ Un p lan de gestion environnementale et sociale;  

¶ Tout document supplémentaire facilitant la compréhension de l'EIES; et  

¶ Un résumé non technique de l'EIES.   
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3.  PORTÉE DE L'ÉTUDE  

Afin de satisfaire pleinement aux exigences de la réglementation nationale du Togo  et aux normes de la 

Banque mondiale, les tâches suivantes seront exécutées:  

3.1  Tâche 1: Description de l'environnement de base et des 

conditions sociales  

Lors de la réalisation d'une étude exploratoire, il est important de garder à l'esprit la situation 

environnementale, sani taire et sociale du pays. Le consultant mènera une étude environnementale et sociale 

(E & S) indépendante pour confirmer l'adéquation de l'emplacement du projet aux exigences des normes de 

performance de la Banque mondiale, de la Soci été financière interna tionale (IFC), des principes de l'Équateur 

et du Togo. En outre, des recommandations seront formul®es sur la meilleure fa­on dôatt®nuer les risques du 

projet.  

Une visite sur site sera effectuée et la collecte de données commencera à u n stade précoce de la tâche. 

Pendant la visite du site, lô®quipe m¯nera des discussions formelles et informelles avec les communaut®s 

locales, les entités gouvernementales et les autres parties prenantes.  

La propriété foncière recevra une attention particu lière pour analyser l' acquisition de la terre et tout potentiel 

de réinstallation, les populations autochtones et les aspects de genre. De plus, les aspects liés à l'accès à l'eau 

seraient pris en compte.  

L'équipe charg®e de lôEIES observera l'environnemen t physique tel que le type de sol de surface. L'existence 

de taches de pollution sera soigneusement examinée au cours de la visite et, au cas où une tache de sol pollué 

aurait été observée, le type et la cause possible de la pollution seraient recherchés. L'équipe dôEIES observ era 

également la couverture végétale du site et observera la flore et  la faune existantes lors de la reconnaissance 

du site.  

Le projet ne devrait pas avoir d'impact négatif sur la qualité de l'air, sauf en ce qui concerne les émission s 

temporaires de pouss ières et de gaz pendant la phase de construction.  

Les données sur les conditions environnementales et sociales de base de la zone du projet seront collectées à 

partir des références disponibles, notamment les données météorologiques, les données géologique s et les 

données décrivant les caractéristiques biologiques de la zone. En outre, des données et statistiques socio -

économiques seront collectées à partir de la littérature disponible.  

Lô®quipe dôEIES ®valuera ®galement lôexistence de tout lieu sensible en  vue de procéder à une évaluation de 

la diligence raisonnable de ces lieux et aux possibilit®s dôimpacts sur les zones voisines. En outre, lô®quipe 

examinera les aspects socioculturels, notamment les sites et biens culturels / religie ux, les groupes vulnér ables, 

les communaut®s locales, lôemploi et le march® du travail, les sources et la r®partition des revenus. 

3.2  Tâche 2: Cadre législatif et réglementaire  

Dans cette tâche, l'équipe de consultants examinera le cadre réglementaire existant et l'approbation req uise 

pour les systèmes photovoltaïques solaires. L'analyse préliminaire et le devoir de vigilance juridique incluront 

le respect des cadres réglementaires et, lors des réunions avec les parties prenantes, toute ex igence 

supplémentaire sera identifiée.  
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L'an alyse préliminaire et le devoir de diligence juridique comprendront le respect des cadres réglementaires 

suivants:  

1.  Normes de performance de la SFI; et  

2.  Réglementations nationales.  

 

Exigences IFC  

La SFI a défini 8 normes de performance pour les projets dont le financement est envisagé. Cette analyse 

commentera la conformité des projets du client à ces normes. Les 8 normes de performance sont les suivantes:  

Norme de Performance  1:  ÉVALUATION ET GESTION DES R ISQUES ET DES IMPACTS ENVIRONNEMENTAUX 

ET SOCIAUX .  

Met lôaccent sur lôimportance dôune bonne gestion de la performance environnementale et sociale dôun projet 

pendant toute sa durée de vie .   

Contrôle à entreprendre :  

1  Système de gestion environnementale , sociale, de la santé et de la sécurité, y compris m anuel 

environnemental et social, de sant® et s®curit® applicable , applicable au promoteur et au ma´tre dôîuvre. 

2  Politiques Environnementales, Sociales et en Santé et Sécurité.    

3  Structure organisationnelle, rôles et responsabilités.  

4  Identificati on des risques et des impacts.  

5  Plan dôatt®nuation et de gestion environnementale, sociale et en sant® et s®curit® 

6  Énumérer les impacts sur la communauté voisine.  

7  £num®rer les mesures dôatt®nuation pour les communaut®s touches.  

 

Norme de Perfor mance 2:  MAIN -DôOEUVRE ET CONDITIONS DE TRAVAIL.  

Reconna´t que la poursuite de la croissance ®conomique par la cr®ation dôemplois et de revenus doit °tre 

équilibrée avec la protection des droits fondamentaux1 des travailleurs.  

Contrôle à entreprendre :  

1  Politiques et procédures des ressources humaines.   

2  Conditions de travail et conditions dôemploi.   

3  Logement des ouvriers.    

4  Organisation des travailleurs.   

5  Non -discrimination et égalité des chances.    

6  Licenciement  

7  Mécanisme de règlement  des griefs des travailleurs.   

8  Travail des enfants   

9  Travail forcé  

10  Travailleurs non -salari®s et travailleurs engages par des tiers/ chaine dôapprovisionnement.   

Norme de Performance  3:  UTILISATION RATIONNELLE DES RESSOURCES ET PREVENTION DE L A 

POLLUTION .  
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Reconna´t que lôaugmentation de lôactivit® ®conomique et de lôurbanisation g®n¯re souvent des niveaux accrus 

de pollution de lôair, de lôeau et des sols.  

Contrôle à entreprendre :  

1  Gaz à effet de serre et adaptation  

2  Source dôeau et utilisation.     

3  Qualit® de lôair et ®mission dans lôair   

4  Eaux usées.    

5  Déchets inertes, non dangereux et dangereux.    

6  Bruit   

 

Norme de Performance 4:  SANTE, SECURITE ET SURETE DES COMMUNAUTES. Reconnaît  le fait quôun  

projet peut apporter des bé néfices aux communautés, mais que les activités, les équipements et les 

infrastructures associés à un projet peuvent accroître les risques et les impacts auxque ls sont exposées les 

communautés.  

Contrôle à entreprendre :  

1  Politique en matière de Santé et Sécurité  

2  Santé et Sécurité de la Communauté et des travailleurs  

3  Infrastructure  

4  Matières dangereuses.    

5  Trafic et transport  

6  Pr®paration et intervention dôurgence   

7  Procédure de découverte fortuite  

8  Préoccupations des parties prenante s (communauté à l'intérieur et à proximité des locaux du site)  

 

Norme de Performance 5:  ACQUISITION DE TERRES ET REINSTALLATION INVOLONTAIRE.  Sôapplique aux 

d®placements physiques ou ®conomiques r®sultant de transactions fonci¯res telles que lôexpropriation des 

règlements négociés.  

Contrôle à entreprendre :  

1  Communautés à l'intérieur des locaux du site  

2  Propriété foncière.    

 

Norme de Performance  6:  CONSERVATION DE LA BIODIVERSITE ET GESTION DURABLE DES RESSOURCES 

NATURELLES VIVANTES.  

Promeut la pro tection de la biodiversit® et la gestion et lôutilisation durables des ressources naturelles.    

Contrôle à entreprendre :  

1  Biodiversité sur le site.    

2  Aires protégées  

3  Minéraux sur le site  
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4  Pratiques de gestion des Ressources Naturelles  ( eau , etc. )  

5  Pratiques de gestion des déchets  

 

Norme de Performance  7:  PEUPLES AUTOCHTONES.  

Vise à faire en sorte que le processus de développement favorise le plein respect des peuples autochtones.    

Contrôle à entreprendre :  

1  Peuples autochtones sur le site o u dans le voisinage  

2  Considérations culturelles.    

 

Norme de Performance  8:  HERITAGE CURTUREL.  

Vise à protéger le patrimoine culturel des impacts négatifs des activités du projet et à soutenir sa préservation.    

Contrôle à entreprendre :  

1  Patrimoine culturel sur le site et à proximité  

 

Le consultant examinera les exigences, la documentation associ®e au projet ¨ lô®tude (®valuation dôimpact, 

autres rapports, demandes de permis, etc.) et donnera un avis (analyse des écarts) sur la conformité du projet 

avec ces normes. Il est possible que DNV GL doive consulter directement le personnel du projet pour discuter 

de certaines de ces normes et de la façon dont la performance du projet y est liée . Il est probable qu'il y aura 

plusieurs séries de demandes d'inf ormations pour s'assurer que toute la documentation est examinée et que 

la non -conformité n'est pas présumée en raison d'un manque d'informations.  

Comme mentionné ci -dessus, le consultant tra vaillera avec le client pour identifier les lacunes et donner des  

conseils sur les mesures d'atténuation.  

Réglementations nationales  

Au niveau national, le projet PV doit respecter:  

Réglementations  nationales   Pertinence pour le projet  

Accord international portant 
code bénino - togolais de 

lô®lectricit®;  

Toute activité d e production, transport, distribution d'énergie 

électrique sur le territoire togolais est soumise aux dispositions de 

ce code.  

En tant que projet de projet de production dô®nergie électrique, le 

projet de la centrale solaire photovoltaïque de 30 MW de Blit ta -

Losso doit °tre mis en îuvre conform®ment aux dispositions de ce 

code . 

Loi n°2000 - 012, 18 juillet 2000 
relative au secteur dô®lectricit® ;  

Cette loi s'applique à la production, à la transmission et à la 

distribution d'énergie électrique, y compris les  activités 

d'importation et d'exportation, exercées sur le territoire national de 

la République togolaise.  
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Décret  n°2000 - 089, 08 
novembre 2000 portant 

définition des mo dalités 
dôexercice des activit®s 
réglementées conformément à 
la loi n°2000 - 012, 18 jui llet 
2000 relative au secteur 
dô®lectricit®   ; 

définit les modalités d'exercice des activités réglementées prévues 

par la loi n° 2000 -12 du 18 juillet 2000 relative au s ecteur de 

l'électricité.  

Les activités du projet de la centrale solaire photovoltaïqu e de 30 

MW de Blitta -Losso entre dans le registre des activités régies par 

cette loi.  

Loi n°2018 - 010 relative à la 
promotion de la production de 
lô®lectricit® ¨ base des énergies 
renouvelables au Togo ;   

Etablit le cadre juridique général pour la réalisat ion de projets de 

production dô®lectricit® bas®s sur des sources dô®nergie 

renouvelables, soit pour leur propre consommation, soit pour leur 

commercialisation. La product ion du projet de centrale solaire 

photovoltaïque de 30 MW de Blitta -Losso devant être injectée dans 

le réseau de distribution, elle est donc soumise aux dispositions de 

cette loi.  

Décret n°2019/18/PR fixant les 

conditions et modalités de 
conclusion et de résiliation de 
convention de concession pour 
la production et la 
commercialisation de lô®nergie 
électrique à base des sources 
dô®nergies renouvelables ; 

Définit les conditions et les modalités de conclusion et de résiliation 

des accords de concession pour la production et la 

commercialisation dô®nergie ®lectrique ¨ partir de sources 

dô®nergies renouvelables destinées à être injectées dans le réseau 

de distribution national.  

La concession pour la réalisation du projet de centrale solaire 

photovoltaïque de 30  MW de Blitta -Losso doit être conclue 

conformément aux dispositions du présent décret.  

Décret n°2019/19 /PR fixant 
les seuils de puissance des 
différents régimes juridiques 

des projets de production 

dô®lectricit® ¨ base des ®nergies 
renouvelables ;  

Il éta blit le seuil des pouvoirs des différents régimes pour les projets 

de production d'éle ctricité basés sur les énergies renouvelables, en 

application de la loi sur le no. 2018 -2010 sur la promotion de la 

production d'électricité à partir d'énergies renouvela bles au Togo. 

Le projet de centrale solaire photovoltaïque de 30 MW de Blitta -

Losso ét ant un projet de production d'énergie renouvelable, sa mise 

en îuvre est soumise aux dispositions du pr®sent d®cret. 

Arrêté n° 051/08/ MME/ARSE, 
portant définition de la  forme, 
des modalités et des conditions 
de déclaration, de demande et 
dôoctroi des autorisations des 

installations de production, de 
transport et de distribution 
dô®lectricit®, 

Il définit le formulaire et les procédures pour la déclaration, 

l'application et l'autorisation de production, de transport et de 

distribution d'installations d'éner gie électrique, conformément au 

code. Le projet de centrale solaire photovoltaïque de 30 MW de 

Blitta -Losso doit être conforme aux dispositions de la prése nte 

ordonnance en ce qui concerne les procédures d'autorisation 

n®cessaires ¨ sa mise en îuvre. 

Loi n ° 2008 - 005 du 30 mai 
2008 portant loi - cadre sur 
l'environnement  

Il établit le cadre juridique général de la gestion de l'environnement 

au Togo.  

Elle rend obligatoires les EIES pour tous les travaux susceptibles de 

porter atteinte ¨ lôenvironnement. 

Déc ret n° 2017 - 040/PR du 23 

mars 2017 fixant la procédure 
des études d'impact 
environnemental et social  

Il fixe la procédure de réalisation des EIES au TOGO.  

LôEIES en cours du projet de la centrale solaire PV de 30 MW de 

Blitta Losso se fait suivant les dis positions de ce décret.  

Arrêté n° 
0151/MERF/CAB/ANGE du 22 

décemb re 2017 fixant la liste 

Etablit la liste des activités et projets soumis à une évaluation 

d'impact environnemental et social. C'est en vertu de cet ordre que 
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des activités et projets soumis à 
®tude dôimpact 

environnemental et social  

le projet d'installatio n photovoltaïque est soumis à une évaluation 

d'impact.  

Arrêté 
n°0150/MERF/CAB/ANGE du 22 
décembre 2017 fixant les 
modalités de participation du 
public aux ®tudes dôimpact 

environnemental et  social  

Elle définit les modalités de participation du public aux études 

dôimpact environnemental et social. 

Les consultations du public dans le cadre des EIES du projet de 

construction de la centrale solaire PV de 30 MW à Blitta -Losso se 

fera conformément  aux dispositions de cet arrêté  

 

3.3  Tâche 3: Identifier l es impacts environnementaux et sociaux 

potentiels  

La préfecture de Blitta est caractérisée par une économie principalement basée sur les activités agricoles. 

Cette agriculture reste encore au stade tra ditionnel avec des exploitations à petite échelle et une production 

de faible niveau principalement pour l'autoconsommation.  

Le commerce est une activité importante dans la zone du projet. Le commerce se concentre sur la vente de 

produits agricoles et d'ar ticles divers. Il existe des marchés dans presque tous les cantons de la région de 

Blitta. L'importance du commerce dans la localité est à l'origine de la construction d'un grand marché à Blitta 

qui s'anime tous les vendredis. Dans le village de Blitta, le  marché a lieu dimanche et le petit marché  de Blitta 

Losso s'anime tous les jeudis.  

Le faible développement des activités industrielles dans la région, la faible représentativité du secteur des 

services et la prédominance du secteur informel sont autant de  goulots d'étranglement pour une croissanc e 

économique soutenue et un véritable développement humain. L'emploi formel est principalement représenté 

par les services techniques décentralisés et les antennes locales de certaines entreprises ou d'entreprises du 

secteur privé, dont la majorité est sit uée à Blitta Gare. Ils sont les principaux fournisseurs dôemplois modernes. 

Les professions de l'économie informelle se sont développées principalement dans la ville de Blitta et dans les 

autres grandes agglomérati ons de la pr®fecture. Lôartisanat occupe une place importante dans cette forme 

dôemploi. On distingue:  

¶ LôArtisanat d'art (sculpture, céramique, macramé, etc.) fournissant des produits finis principalement 

destinés aux touristes;  

¶ Les Métiers de production ( menuiserie, maçonnerie, forge, mécanique, tôle, tissage, etc.);  

¶ Artisanat de service (coiffure, couture, cirage de chaussures, fabrication de chaussures, etc.)  

L'agriculture est la clé de l'économie de la région de Blitta où 94% de la population est rurale . Il comprend 

principalement la production  alimentaire, la production de légumes et la production de cultures de rente .  

Les travailleurs de la terre tels que les chefs dôexploitations, les m®tayers et les aides familiaux dont lôactivit® 

nôest pas de facto rémunérée font partie de cette catégorie dôemploi.  

Dans la zone du projet, la population d®veloppe diverses activit®s ®conomiques et met lôaccent sur lô®pargne 

gr©ce ¨ la pr®sence dôinstitutions de microfinance (ESLC, CMECF, URCLEC, FUCEC) et dôune agence de lôUnion 

des banques togolaises à Blitta -Gare.  
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En tenant compte du contexte ®conomique et social susmentionn®, lô®valuation tiendra compte ¨ la fois des 

impacts positifs et négatifs du projet. En outre, les impacts seront classés comme suit:  

o Impacts à court, moyen et long term e; et  

o Impacts réversibles et irréversibles.  

Nous nous attendons à ce que les impacts suivants soient évalués pendant la phase de construction:  

¶ Impacts socio - économiques  

Les projets seront associés à de nombreux impacts socio -économ iques positifs, car ils g énéreront de nouvelles 

opportunit®s dôemploi et entra´neront une demande accrue de services locaux (h¹tels, taxis, commer­ants, 

etc.) pendant la phase de construction. Nous allons estimer ces impacts en fonction des conditions soci o-

économiques locales de la région. En outre, il pourrait y avoir des impacts négatifs liés à la protection de la 

vie privée de la communauté locale et à l'augmentation de la demande de services locaux. Ces impacts seront 

analysés et des mesures d'atténuat ion seront recommandées p our minimiser les impacts négatifs et maximiser 

les avantages.  

De plus, le site, bien quôil soit d®pourvu dôinfrastructures et de foyers, est actuellement utilis® ¨ des fins 

agricoles; lô®valuation des cultures agricoles sera donc menée et un plan de réins tallation sera mis au point. 

Lô®quipe de lôEIES étudiera en détail les propriétés du terrain du projet et de ses équipements, tels que les 

routes et les lignes ®lectriques. Cela d®boucherait sur lô®laboration dôun plan global de r®installation (CRP) 

confor me au cadre de politique de réinstallation (RPF) de la Banque mondiale  

¶ Impacts des déchets de construction  

Les impacts des d®chets de construction sont li®s aux d®chets dôexcavation, aux d®chets de mat®riaux de 

construction, aux dé chets humains du personne l de construction et au déversement possible de liquides 

pendant la construction. L'EIES analysera différents risques de gestion inadéquate des déchets de construction 

en fonction des conditions du site et du type de déchets. Certa ines procédures de gestio n pour chaque type 

de déchets seront recommandées et seront reflétées dans le PGES. La gestion des déchets de construction 

comprendra des mesures visant à minimiser, récupérer et recycler les déchets, le cas échéant.  

¶ La santé et la  sécurité de la communaut é et des travailleurs, ainsi que le bruit, la génération 

de poussière et les émissions atmosphériques  

La construction sera associée aux émissions sonores, aux émissions provenant de la combustion de 

combustibles et aux émissions de  poussière dues aux travaux de terrassement et aux déplacements sur les 

routes. Il est de la plus haute importance de veiller à ce que les travailleurs travaillent dans des conditions de 

sécurité, respectent les normes de santé et de sécurité, et respecten t la santé et la séc urité de la communauté.  

¶ Utilisation de l'eau pendant la construction et l'exploitation de l'installation photovoltaïque  

Pendant la construction de la centrale photovoltaµque, une quantit® importante dôeau sera utilis®e pour la 

gestion d e la poussière, les cimenteries, ainsi que pour lôeau potable des travailleurs de la construction. Aux 

heures de pointe, environ 150 travailleurs pourraient travailler sur le site pour une installation photovoltaïque 

de 30 MW.  

¶ Impacts sur le trafic  
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L'état des routes existante s menant au site sera évalué lors de la révision des conditions de base. 

L'augmentation attendue du trafic due aux activités de construction sera estimée. Le nombre de camions et 

de routes à suivre pour transporter le matériel lourd du port de destination au site du projet sera identifié lors 

de l'évaluation. Les impacts possibles des convois transportant du matériel lourd sur différentes routes seront 

examinés afin de déterminer si le convoi provoquera des embouteillages et en termes de  possibilité de pass er 

à travers des ponts légers, des ponceaux ou des virages serrés. Des mesures d'atténuation seront 

recommandées pour minimiser ces impacts.  

¶ Impacts sur les habitats naturels  

La visite du site déterminera s'il existe des habitats sensib les sur le site du p rojet qui pourraient être perdus 

ou perturbés par les activités du projet. S'il existe des habitats sensibles, l'évaluation indiquera comment ces 

habitats seraient affect®s. Habituellement, cette ®valuation est qualitative sauf sôil y a des espèces sensibl es 

qui seront touchées. Des mesures d'atténuation seront recommandées pour minimiser ces impacts, en 

apportant certaines modifications à la structure du projet ou en recommandant des mesures de protection.  

¶ Impacts sur le patrimoine cult urel  

L'équipe ESIA v érifiera si le site comprend des sites du patrimoine culturel. Si cela s'avère nécessaire, l'équipe 

EIES recommandera également une procédure de recherche de hasard qui serait adoptée par le contractant 

du projet lors des travaux de ter rassement.  

3.4  Tâche 4: Évaluation de la valeur marchande des cultures  

Certains terrains situés dans le périmètre  du site sont utilisés à des fins agricoles. Dans le cadre de cette tâche, 

les propriétaires fonciers du site seront identifiés et leurs activités agricoles seront éva luées. Le consultant 

recueillera les informations suivantes lors de lô®tude du site sp®cifique: 

¶ Emplacement des terres utilisées pour des activités agricoles dans le périmètre  du site (coordonnées) 

et superficie  des terres utilisées pou r des activités agri coles; Les visites sur site seront effectuées à 

l'aide d'un GPS de qualité topographique, et les terres affectées par le projet seront mesurées 

physiquement. La propriété des terres sera déterminée par la consultation des autorités et l eader  

locaux et des personnes travaillant  sur les terres situées dans le périmètre du site  du projet;  

¶ Catégorisation de tous les actifs affectés (nombre d'arbres et de plantes sur chaque parcelle utilisée 

pour des activités agricoles); et  

¶ Valeur des récolt es.  

Les levés seront effectu®s par une ®quipe dôenqu°tes ayant pour but dôenregistrer et de confirmer le bien 

affect®, avec lôassentiment du pr®sident de conseil de zone, du propri®taire et des g®om¯tres. 

Au cours de l'évaluation, la valeur des arbres exis tants à acquér ir dans le cadre du projet sera établie en 

fonction de la valeur marchande.  

 

3.5  Tâche 5: Analyse des solutions de rechange au projet 

proposé  

Le consultant examinera les principales caractéristiques du projet (sites, technologie, aménagement, ser vices 

publics,  main -d'îuvre, travaux de terrassement et travaux de construction), y compris l'alternative z®ro, afin 
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d'analyser les activités du projet et de déterminer celles qui auraient une importance environnementale et 

sociale.  

Le projet devrait compo rter un certain nombre de scénarios sur le type de technologie, la capacité des unités, 

la configuration des unités, la mise en phase de la centrale et la localisation des différents services publics, 

etc. Toutes ces alternatives seront soigneusement évalu ées afin  d'identifier les avantages environnementaux 

et sociaux. Les inconvénients de chacun e, et les alternatives les plus avantageuses et bénéfiques seront 

identifié es, et les conséquences environnementales et sociales associées seront soulignées.  

 

3.6  Tâche  6: Assu rer la participation des parties prenantes et des 

consultations sur les impacts environnementaux et sociaux 

positifs et négatifs des activités du projet.  

Le consultant suivra les étapes suivantes pour assurer un engagement sain des parties prenante s:  

 

Fig ure 28  Stratégie de DNV GL pour lôengagement des parties prenantes  

 

Identification des parties prenantes -  Le consultant discutera et conviendra avec le client de tous les 

groupes de parties prenantes existants et nouveaux  qui ser aient directement ou indirectement affectés par ce 

projet, y compris les entités gouvernementales, les ONG, les communautés locales, les PME, les groupes 

vulnérables (femmes, personnes âgées, etc.). jeunesse, etc.).  

Les parties prenantes sont class ées en fonction du niveau de participation qu'elles auront au cours du projet. 

Le tableau suivant résume l'approche . 

Tableau 2 : Catégorisation des parties prenantes  

Catégorie  La description  

"Informer"  Les parties prenantes de c ette catégorie sont informées des développements du projet 

et des résultats (appropriés). Ils ne sont pas activement engagés / consultés, mais 

«informés»  

"Consulter"  Les parties prenantes de cette catégorie sont activement consultées. Par ex emple, à 

mesur e que les options de mod¯le op®rationnel sont d®velopp®es, lô®quipe se mettra en 

liaison avec ces parties prenantes pour se consulter sur les options potentielles et valider 

la réflexion.  

"Collaborer"  Ce groupe de parties prenantes travaille ra (à différen tes périodes) avec l'équipe. Nous 

ne prévoyons pas d'efforts importants de la part de nos parties prenantes, mais il y aura 

des périodes au cours desquelles des idées seront développées conjointement (lors 

d'ateliers, par exemple).  

"Décider"  Ce groupe de parties prenantes sera responsable de lôapprobation des recommandations, 

de lôapprobation des principaux produits livrables et de la fourniture dôune vue 

1Identification 
des parties 
prenantes

2. la 
communication

3. Participation 
des pa rties 
prenantes

4. Gérer les 
commentaires
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Catégorie  La description  

dôensemble du projet et de sa direction. En r¯gle g®n®rale, le forum de gouvernance 

pour ce groupe de parties prenantes se pr®sente sous la forme dôun çcomit® directeur 

exécutif».  

 

Communication -  Les informations sur le projet seront communiquées aux parties prenantes afin qu'elles 

aient une compréhension approfondie du projet, de son avancement et de se s avantages. Les canaux de 

communication se feraient par le biais d'un processus de consultation (pour les communautés), d'ateliers et 

de réunions en face à face avec les entités gouvernementales locales et les ONG.  

 

Participation des parties prenantes -  Le consultant en communication avec le client organisera des ateliers 

et des réunions en face à face avec les parties prenantes afin de communiquer sur les détails du projet, de 

bien comprendre le projet et de recueill ir leurs précieux commentaires.  

Gestion  de la rétroaction -  Grâce aux activités des parties prenantes, les parties prenantes peuvent 

exprimer leurs préoccupations concernant le projet. Celles -ci seront efficacement enregistrées et mises en 

îuvre pour am®liorer la participation des parties prena ntes et la qualité du projet.  

Nous établirons une coordination avec différents organismes afin de mener des consultations sur différents 

aspects de la procédure EIES. Une séance de consultation publique pour discuter des conclusions finales de 

l'EIES sera organisée avant la soumission du rapport final, afin de refléter les différents points de vue des 

parties prenantes du projet dans le rapport final. L'annonce concernant l'événement des parties prenantes se 

fera soit par la radio, soit par notification au bureau du préfet et / ou par tout autre moyen nécessaire pour 

transmettre les informations au public. Ceci afin de garantir une pleine connaissance du projet et une 

identification complète des points de vue des partie s prenantes.  

 

3.7  Tâche 8: Proposer des mes ures d'atténuation pour les 

impacts environnementaux et sociaux identifiés  

Le consultant proposera des mesures d'atténuation pour  les impacts environnement aux  et sociaux identifiés 

au cours de l'étude.  

 

3.8  Tâche 9: Prop oser un plan de gestion environnemental e et 

sociale pour atténuer les impacts négatifs potentiels  

Pour tous les impacts négatifs du projet, des mesures d'atténuation seront prescrites et recommanderont des 

mesures d'atténuation pratiques, efficaces et réal isables. Le consultant fournira un nive au de détail suffisant 

pour décrire les mesures d'atténuation à prendre en compte lors de la conception finale du projet, de la phase 

de construction, de la phase d'exploitation et de la phase de désaffectation. Le co nsultant déterminera qui 

sera responsab le de la mise en îuvre de chacune de ces mesures et qui supervisera et fera le rapport. Le 

co¾t de la mise en îuvre de ces mesures ainsi que le calendrier de mise en îuvre seront ®galement estim®s. 
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Vous trouverez ci -dessous le modèle utilisé pour les plans  de gestion environnementale et sociale de nos 

projets:  

No

. 

Impacts 

environnementau

x et sociaux 

Mesures 

dôatt®nuatio

n 

Co¾ts de 

mise en 

îuvre des 

mesures 

dôatt®nuatio

n 

Responsabilit

® 

Crit¯res 

de 

conformit

®  

Fr®quence 

de 

surveillanc

e 

situatio

n 

1 £valuation et gestion des impacts et risques environnementaux et sociaux   

1.1        

2 Main dôîuvre et conditions de travail  

2.1        

3 Efficacit® des ressources, contr¹le et pr®vention de la pollution  

3.1        

4 Sant® communautaire et s®curit®  

4.1        

5 Acquisition des terres, r®installation involontaire et d®placement ®conomique  

5.1        

6 Biodiversit® et Ressources Naturelles vivantes  

6.1        

7 Population autochtone  

7.1        

8 H®ritage culturel  

8.1        

 

Le PGES comprendra ég alement les éléments suivants:  

1.  Plans de gestion des risques  

2.  Protocole de communication  

3.  Mécanisme de réclamation  

3.9  T©che 10 : R®aliser le plan dôaction de r®installation 

Il a pour objectif dôanalyser les impacts du projet sur les populations situ®es dans la zone du projet et de 
proposer des alternatives de solutions pour minimiser ses impacts.   

 

4.  Livrables  

Au terme de cette étude, les résultats attendus sont:  

¶ Les problèmes environnementaux et sociaux liés au projet sont connus;  

¶ L'état initial de l'environnement  du site du projet est connu;  

¶ Les impacts potentiels du projet sont identifiés et évalués ainsi que la compensation de ces impacts 

et les mesures d'atténuation ;  

¶ Un plan de gestion environnementale et sociale est élaboré; et  
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¶ Un plan de surveillance environ nementale et sociale est élaboré  ;  

¶ Le plan dôaction de r®installation.  

5.  CALENDRIER ET ÉTAPES DE FINALISATION  

La durée requise pour l'exécution de cette étude est de 6 semaines.  

6.  LIGNES DIRECTRICES POUR LA LIVRAISON  

Lors de la consultation, le consultant util isera des approches méthodologiques participatives.  

7.  PRESENTATION DU RAPPORT  

Le consultant pr®parera un rapport r®sumant les r®sultats de lô®tude. Ce rapport sera r®dig® en fran­ais et 

soumis. Les plans, photos et graphiques contenus dans les documents sero nt en couleur.  

8.  RAPPORT ET RAPPORT DE VALIDATION  

Le consultant prépar era un rapport intermédiaire qui sera soumis à l'Agence nationale de gestion  

l'environnement. Le consultant fera appara´tre la liste exhaustive des sources dôinformation: r®f®rences 

biblio graphiques, personnes physiques ou morales, etc.  

Ce rapport sera so umis au Comité ad -hoc mis en place par le Ministre de lôenvironnement, du d®veloppement 

durable et de la protection de la nature pour évaluation, conformément aux exigences locales du Togo en 

matière  d'®tude dôimpact environnement ale  et sociale  (EIES) pour  dôanalyse et dans le respect de 

lôenvironnement. 

9.  ÉQUIPE DE CONSULTANTS  

L'équipe de consultants comprendra:  

¶ Expert environnemental et social local  

¶ Experts environnementaux et sociaux intern ationaux  

¶ Équipe d'arpentage  
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ANNEXE  B : CONSULTATION PUBLIQU E   

Les objectifs  

Le but de l'engagement des parties prenantes ®tait de solliciter leurs points de vue sur la mise en îuvre de 

l'énergie solaire photovoltaïque dans la région de Blitta Losso, au Togo.  

Le processus d'engagement  des parties prenantes entrepris dans le cadre de l'EIES visait principalement à :  

¶ Identifier les impacts positifs du développement du projet solaire photovoltaïque ;  

¶ Comprendre les conditions environnementales et s ocio -économiques locales et les défis aux quels sont 

confrontées les communautés du projet ;  

¶ Déterminer les conditions environnementales potentiellement sensibles qui peuvent avoir une 

incidence sur la planification, la construction, l'exploitation et la ph ase de déclassement du projet ;  

¶ Identifie r les conditions sociales et socio -économiques potentiellement sensibles qui peuvent avoir une 

incidence sur la planification, la construction, l'exploitation et la phase de déclassement du projet ; et  

¶ Déterminer le s mesures d'amélioration et d'atténuation  possibles pour tenir compte des répercussions 

environnementales et socioéconomiques.  

 

Approche d'engagement des parties prenantes  

Depuis le début du projet, l'accent a été mis sur la participation des intervenants . Dès que l'emplacement de 

l'installation photovoltaïque solaire a été identifié dans la préfecture de Blitta, les autorités préfectorales ont 

identifié les propriétaires des terrains dans la zone sélectionnée pour le projet.  

Ces travaux préliminaires ont été suivis de réunions d'éc hange d'informations entre le préfet, les différents 

chefs de canton, le village et les propriétaires fonciers concernés par le projet. Ce travail initial a facilité 

l'analyse des parties prenantes et leur engagement durant la ph ase de mise en îuvre de l'®tude d'impact 

environnemental et social. L'approche suivante a ®t® mise en îuvre : 

1.  Rencontre avec les responsables préfectoraux, administratifs et traditionnels de Bl itta, Blitta village et 

Blitta -Losso.  

2.  Identification des propri étaires fonciers impliqués dans le projet.  

3.  Rencontres avec les interlocuteurs et présentation de l'équipe en charge de la réalisation de l'EIES, 

présentation du projet, information sur les différentes étapes de réalisation de l'étude des impacts 

environnem entaux et sociaux , afin d'obtenir leur adhésion.  

4.  Réalisation avec l'aide et la participation active des propriétaires fonciers à l'évaluation des cultures 

agricoles et à la validation des superficies.  

5.  Contre -expertise et validation du rapport d'évaluation de la récolte agr icole par le comité 

interministériel de compensation du gouvernement togolais, en présence des propriétaires fonciers.  

6.  Consultation publique.  

Analyse de l'engagement des parties prenantes  
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L'analyse de l'engagement des parties prenantes est  essentielle à la  réussite du projet. Elle a généralement 

lieu avant le projet et est suivie de la fourniture d'informations adéquates sur le projet et d'informations 

environnementales et sociales pour s'assurer qu'ils sont pleinement informés en cas de be soin. Ce travail a 

permis de dresser la liste des personnes, des services, des experts et de tout autre organisme dont la 

contribution est essentielle à la réussite du projet. Ce travail a également permis de préparer la consultation 

publique en apportant des réponses aux questions des parties prenantes, à savoir :  

- Quel est l'intérêt des parties prenantes pour le projet ?  

- Que peut apporter l'intervenant pour soutenir le projet ?  

- Quel sera l'impact du projet sur les parties prenantes ?  

- Quels avantages les  parties prenante s peuvent -elles apporter au projet ?  

Intervenants  

La liste des parties prenantes est organisée comme suit :  

 

Figure 29 : Principaux intervenants du projet  
  

Sexe  

La plupart des propriétaires fonciers sont des homme s et quelques femmes. Néanmoins, le chef du village de 

Blitta est une femme. Certaines femmes ont également participé à l'audience publique. Cet espace de 

discussion publique a servi de cadre au maître d'ouvrage délégué et aux autorités administratives loc ales pour 

encourager et inciter les femmes à s'impliquer davantage dans le développement de la préfecture de Blitta et 

surtout dans la réalisation et la réussite de ce projet.  

Promoter of the 
Project & 
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Activités de subsistance actuelles  

Les activités de subsistance actuelles tourne nt au tour de l'agriculture et du commerce dans la communauté. 

La mise en îuvre du projet aura un impact sur les activit®s de quartier. Elle entra´ne la perte d'activit®s 

agricoles sur le site du projet. Pour réduire l'incidence de cette situation, une inde mnisa tion appropriée a été 

estimée, comme il est indiqué dans le PAR.  

Infrastructures et autres services  

La mise en îuvre du projet contribuera au d®veloppement local en cr®ant les conditions du d®veloppement 

local. Ainsi, la disponibilité de l'énergie dan s la préfecture de Blitta facilitera la mise en place d'infrastructures 

pour le développement local.  

Terrains pour la construction d'installations photovoltaïques  

Le site pour la construction de la centrale solaire photovoltaïque de 30 MW est situé dans le  village de Blitta 

Losso dans le canton de Blitta -Village. Pour les différents électeurs, c'est un privilège que la préfecture de 

Blitta abrite ce projet. Au cours de l'engagement des parties prenantes, les participants ont convenu de la 

mise à disposition  de terrains pour la mise en îuvre du projet et esp¯rent que les d®marches seront men®es 

à bien pour l'indemnisation appropriée des 54 personnes affectées par le projet.  

Réinstallations des ménages touchés  

Il n'y a pas de ménages sur le site du projet et i l est donc envisagé à ce stade de réinstaller les ménages. 

Toutefois, dans le cadre de la mise en îuvre du projet, les propri®taires fonciers qui poss¯dent le terrain dans 

les locaux du projet recevront une compensation appropriée.  

Responsabilité de la co m munauté à l'égard de la protection et de la durabilité de la centrale solaire  

Les participants ¨ l'engagement des parties prenantes ont approuv® la mise en îuvre du projet et, pour 

entreprendre et soutenir le projet dans sa mise en îuvre, comme le projet soutient dans le développement 

local.  

La communauté locale a formulé les suggestions suivantes afin de soutenir le développement communautaire :  

¶ Afin de réduire le chômage local, le projet devrait envisager la création de possibilités d'emploi dans 

la comm unauté, et en particulier le recrutement de jeunes des localités (chef du canton de Blitta 

village) ;  

¶ Il existe un plan cantonal qui énumère les projets et les besoins de la  localité. Le village de Blitta -

Losso  sera basé sur ce plan pour soumettre ce s grie fs (chef village de Blitta -Losso ) ;  

¶ Développement des routes et de l'éclairage public (habitant) ;  

¶ Construction d'écoles et de routes (habitants) ;  

¶ Électrification de l'environnement et construction d'écoles parce que les enfants parcourent de 

nombreux kil omètres avant d'aller à l'école ;  

¶ Contribution du promoteur au développement agricole de l'environnement par la fourniture de 

machines pour l'aider dans la gestion de ses terres agricoles (habitants) ;  

¶ Création d'une salle d'alphabétisation pou r les femmes  (Secrétaire du chef du village de Blitta) ;  
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¶ Une liste de griefs sera soumise par le chef de village en fonction des attentes des femmes (chef du 

village de Blitta) ;  

¶ Construction d'un terrain de football (chef - lieu du village de Blitta) ; et  

¶ Construction de bâtiments pour le lycée (chef - lieu du village de Blitta) ;  

Impacts positifs du projet  

Le projet aura des impacts positifs pour les différentes parties prenantes car il aidera à résoudre le problème 

de l'électricité dans la préfecture de Blit ta et dans l es villes de la région.  

Les principaux impacts positifs de cette phase sont les suivants :  

¶ Augmentation du chiffre d'affaires des entreprises de services et de fourniture de matériel ;  

¶ La contribution à la réduction du chômage par la création d e nouveaux e mplois dans toutes les phases 

du projet ;  

¶ Motivation d'autres investisseurs privés nationaux et étrangers à investir dans le secteur de la 

téléphonie ;  

¶ La contribution à la relance de l'économie nationale par l'augmentation des entrées de fonds  dans le 

Tré sor public ; et  

¶ Développement d'une économie locale.  

 

Conclusions et recommandations de l'engagement des parties prenantes  

Un plan d'engagement des intervenants doit être élaboré pour s'assurer de la participation de la collectivité et 

de la prise en compt e de toute préoccupation de la collectivité. Un mécanisme de règlement des griefs doit 

être mis au point au niveau de la co llectivité et préciser comment les griefs seront traités en fonction de leur 

lien avec le projet ou toute activité connexe.  
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An nonce du projet dans le journal local  
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Photos de la consultation publique  
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ANNEXE  C : PROCES - VERBAL DE LA REUNION  
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ANNEXE  D : LISTE DE PRESENCE A LA CONSULTATION DU P UBLIC  
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